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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Ce guide a été conçu pour aider les décideurs politiques, les responsables du commerce 
et les chercheurs à conduire des études d’évaluation des besoins liés au commerce et au 
développement humain dans le cadre de l’initiative Aide pour le commerce (ApC) mise 
en place lors de la Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce 
tenue à Hong Kong en 2005. 

L’initiative Aide pour le commerce représente l’un des aboutissements les plus 
importants du domaine du développement de ces dernières années. En termes d’ApC, 
l’objectif fixé par la Déclaration de Hong Kong est d’aider les pays en développement 
à renforcer leur capacité du côté de l’offre et leurs infrastructures commerciales pour 
mieux tirer profit des accords commerciaux et, plus largement, pour favoriser la 
contribution du commerce au développement. L’initiative Aide pour le commerce admet 
que les négociations commerciales actuelles doivent être accompagnées de politiques 
nationales plus solides et de mesures de coopération internationale. Les Pays les moins 
avancés (PMA) reçoivent déjà une aide au travers du Cadre intégré pour l’assistance 
technique liée au commerce en faveur des PMA, et ce guide peut être utilisé pour 
renseigner et mettre à jour les Études diagnostiques sur l’intégration du commerce (EDIC) 
réalisées dans ce cadre. Comme pour les PMA, beaucoup de pays en développement et 
de pays à revenu intermédiaire continuent de faire face à des problèmes de  capacité 
de production : ils ont généralement accès à d’autres marchés, mais ne peuvent pas 
produire en quantité ou qualité suffisante. Cela peut s’expliquer par la faiblesse des 
infrastructures, des marchés trop isolés ou distants, une bureaucratie onéreuse ou des 
règles internationales trop complexes. Selon les estimations de l’Organisation pour le 
commerce et le développement économiques (OCDE), les engagements pris en matière 
d’Aide officielle au développement (AOD) pour les catégories d’aide associées à la 
définition de l’ApC se sont élevés en moyenne à 21 milliards de dollars entre 2002 et 
2005. En supposant que les donateurs respectent leurs engagements d’augmenter l’aide 
à 130 milliards de dollars en 2010, l’AOD dans les catégories associées à l’ApC pourrait 
augmenter de 8, 5 milliards de dollars.

Les rapports d’évaluation des besoins liés au commerce issus de l’utilisation de ce guide 
sont destinés à favoriser une plus grande interaction entre les politiques commerciales 
et celles de développement, contribuant ainsi au développement humain. L’évaluation 
des besoins aboutira sur des recommandations concrètes et réalisables visant à intégrer 
le commerce dans les stratégies de développement national. Cependant, la dimension 
régionale reste cruciale. Maximiser la coordination entre les communautés économiques 
régionales et chaque pays membre servira pour accorder les projets prioritaires à soutenir 
et à définir leur calendrier de mise en œuvre. En règle générale, une évaluation des 
besoins liés à l’ApC est composée de chapitres sur la macroéconomie et l’environnement 
commercial, la politique commerciale et d’investissement, la facilitation du commerce, 
les différents secteurs de l’économie et l’analyse de l’impact de mesures commerciales 
spécifiques sur le développement humain. Ce guide ne fournit pas d’orientations sur la 
politique commerciale ni d’analyse par pays ou région ; par contre, il présente des outils 
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et des méthodes pour examiner les politiques commerciales depuis la perspective du 
développement humain. Au final, l’évaluation des besoins en matière d’ApC ne devrait 
pas conditionner l’ApC à une libéralisation du commerce. En effet, l’intention initiale est 
bien d’utiliser l’ApC afin de développer le commerce, en adoptant les moyens les plus 
appropriés. 

Commerce et développement humain

La pauvreté est traditionnellement définie comme une insuffisance de revenus et 
de capacité à consommer. Cependant, l’approche du développement humain va 
au-delà des revenus et de la consommation. Par développement humain, on entend 
amplifier la capacité des personnes à faire des choix qui améliorent leur vie. Bien que 
la consommation et les revenus restent importants, le développement humain a été 
défini comme « l’épanouissement humain dans tous les sens du terme — en matière 
publique ou privée, économique ou sociale, politique ou spirituelle » ; et selon le Prix 
Nobel Amartya Sen, le développement humain serait « un processus d’expansion des 
choix et libertés dont jouissent les individus ». Considérant que les femmes ont le plus 
à gagner du concept de développement humain, la question du genre doit intimement 
faire partie de l’évaluation des besoins et ne devra pas être traitée comme une sous-
partie ou une section à part. Les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), 
où l’objectif 3 et l’objectif 5 traitent de l’égalité des genres et de la santé maternelle, sont 
obligatoirement liés aux concepts de développement humain et de commerce. Même 
si les OMD ne reflètent pas nécessairement tous les aspects du développement humain, 
ce sont les objectifs et cibles en matière de développement humain les plus complets 
adoptés à ce jour.

Les gains associés au commerce sont nombreux et ne se limitent pas aux bénéfices 
commerciaux immédiats. Le commerce et les investissements peuvent contribuer au 
développement humain en aidant à augmenter la productivité, l’emploi et la croissance 
économique. Ils peuvent également accroître la qualité et la variété des biens disponibles 
auprès des consommateurs et diminuer le risque de conflits politiques entre les pays. 
Cependant, les liens entre développement humain et commerce sont complexes et 
parfois difficiles à discerner. Ils dépendent en partie des circonstances spécifiques de 
chaque pays, par exemple : Dans quelle mesure la pauvreté existe-elle ? De quel type 
de pauvreté s’agit-il ? Quel genre de réforme du commerce est considéré ? De quelles 
ressources naturelles dispose le pays ? Beaucoup de pays en développement souffrent 
d’une pauvreté rurale étendue, mais certains non ; nombreux sont membres de l’OMC, 
mais pas tous ; la plupart des pays participent aux accords commerciaux régionaux et 
plusieurs sont riches en ressources naturelles, tandis que d’autres n’en possèdent pas. Ces 
variations entre pays mettent en avant l’importance d’effectuer les exercices d’évaluation 
des besoins au niveau national, promouvant ainsi leur appropriation nationale. 

Le commerce et les politiques commerciales sous-jacentes sont redistributives par 
nature, ce qui signifie qu’elles ont un impact différent selon le groupe de population. 
Par conséquent, la libéralisation du commerce peut éventuellement se traduire par un 
transfert net de richesses d’un secteur ou groupe économique vers un autre. Cependant, 
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les changements de politique et les accords commerciaux ne constituent qu’un des 
facteurs justifiant la performance commerciale d’un pays, et leur mise en œuvre peut 
se révéler insuffisante au développement du commerce, des exportations et de la 
croissance. La politique commerciale devra donc être traitée parallèlement à d’autres 
aspects relatifs à la politique industrielle et au contexte macroéconomique. Compte tenu 
de l’environnement commercial mondial actuel, les dotations en facteurs spécifiques au 
pays, le climat des affaires ainsi que les avantages comparatifs sont susceptibles d’être 
des facteurs au moins aussi influents, si ce n’est plus.

En dépit des variations entre pays et des difficultés à relier la politique commerciale 
au développement humain, il est possible d’identifier un certain nombre de rapports 
standards entre développement humain et commerce. La croissance économique, qui 
peut être associée au développement commercial, améliorera probablement le taux 
de développement humain, mais cela ne sera pas le cas si elle s’accompagne d’une 
dégradation de l’environnement, d’une détérioration du système de santé et d’une baisse 
de la sécurité. Les relations entre commerce, croissance économique et développement 
humain ne sont pas automatiques et de fait, il est possible d’expérimenter une croissance 
économique (accompagnée d’un niveau élevé d’échanges commerciaux) sans aucun 
impact sur le développement humain. Ce guide examine commerce et développement 
humain de différentes perspectives, y compris celle du genre et de l’environnement. 
Pour ce faire, il est nécessaire d’identifier les opportunités de marchés et les schémas 
économiques déjà existants susceptibles d’améliorer le bien-être de la population, 
ainsi que de déterminer les risques inhérents à la globalisation auxquels les personnes 
devraient être préparées à faire face.

Utiliser le commerce pour maximiser le taux de développement humain d’une 
manière efficace dépend de la cohérence des politiques nationales et internationales. 
Dans ce contexte, la politique gouvernementale, y compris la politique commerciale, a 
un rôle crucial à jouer. Ce guide ne prétend pas être un modèle et n’étudie pas la relation 
entre commerce et développement humain d’une façon détaillée ou exhaustive. Par 
contre, il vise à permettre aux pays d’analyser de façon systématique leurs contraintes en 
termes de capacité, d’identifier leurs besoins dans le contexte commercial international 
actuel et de les traduire à un programme crédible et réalisable qui leur permette de 
bénéficier pleinement de l’ApC. 

L’évaluation des besoins liés au commerce

Le but principal des études d’évaluation des besoins est d’émettre un ensemble de 
recommandations politiques, ainsi que définir les besoins d’assistance technique 
nécessaires pour améliorer la contribution du commerce au développement humain et 
à la réduction de la pauvreté. Cet ensemble de recommandations devrait :

 • aider à surmonter les contraintes identifiées;
 • couvrir les coûts d’ajustements occasionnés par les accords commerciaux actuels 

ou anticipés;
 • répondre aux limitations de capacité institutionnelles et structurelles;
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 • suggérer des plans d’action pour supprimer les goulots d’étranglement et saisir 
les opportunités quand elles se présentent.

De façon à tirer bénéfice de ces recommandations, les études d’évaluation des 
besoins devront analyser l’impact actuel et potentiel du commerce sur le développement 
humain. L’utilisation de techniques participatives et de consultations publiques a 
démontré avoir un impact positif croissant sur les processus de décision politique. La 
participation présente des bénéfices aux niveaux politique, légal et social et peut réduire 
les risques de forte opposition et de troubles sociaux. La politique commerciale n’est 
pas différente. L’analyse devra inclure les perspectives des parties prenantes clés du 
gouvernement, du secteur privé et de la société civile et universitaire. De ce fait, les 
principaux objectifs de l’analyse sont les suivants :

 • revoir les politiques commerciales et d’investissement actuelles et leurs liens avec 
la croissance économique et le développement humain;

 • évaluer l’environnement commercial et le climat d’investissement du pays;
 • analyser une série de politiques et d’accords commerciaux existants (ex-post) —

bilatéraux, régionaux, avec l’OMC — et ceux en cours de négociation (ex-ante) 
par rapport à la croissance économique, l’emploi, l’équité et la pauvreté, ainsi que 
leurs effets sur la capacité du secteur public et l’espace politique;

 • réviser la performance économique et la performance à l’export ainsi que toutes 
les contraintes spécifiques auxquelles les exportations du pays doivent faire face 
sur les marchés internationaux;

 • examiner les secteurs économiques clés pour le développement de la production, 
la productivité, les exportations, l’emploi et la durabilité;

 • étudier l’impact des points évoqués ci-dessus sur la pauvreté, les inégalités, 
l’exclusion sociale et les disparités régionales, ainsi que les politiques à mettre en 
œuvre pour traiter ces questions et les défis de développement correspondants.

L’objectif n’est pas de fournir une liste complète, mais de mieux déterminer le contenu 
des exercices d’évaluation des besoins. L’évaluation des besoins de chaque pays diffèrera 
en fonction des circonstances particulières qui lui sont propres. Ce guide propose 
également d’utiliser l’étude sur l’ApC pour établir une matrice de recommandations 
politiques et de réformes institutionnelles spécifiques, décrivant les moyens par 
lesquels le commerce pourrait davantage contribuer à la croissance économique, au 
développement humain et à la réduction de la pauvreté.

Le second chapitre expose brièvement comment intégrer le commerce dans les 
politiques gouvernementales. Le troisième chapitre étudie le lien entre commerce et 
développement humain d’un point de vue théorique, examinant les relations entre le 
commerce et des facteurs tels que le genre, l’environnement et la pauvreté. Le cœur du 
guide, qui commence au chapitre quatre, offre des orientations pratiques pour la mise 
en œuvre des évaluations des besoins liés à l’ApC. Les concepts comme l’intégration 
commerciale et l’appropriation du programme se situeront au centre de toutes les 
approches adoptées dans le cadre de cet exercice.
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Bien que la perspective du développement humain doive être prise en compte tout 
au long de l’étude sur l’ApC, les orientations pratiques et opérationnelles devront se 
définir secteur par secteur. Des outils et méthodes quantitatives et qualitatives pour 
traiter ces questions seront présentés aux chapitres 8 (évaluations sectorielles — y 
compris analyse SWOT et analyse de la chaîne de valeur) et 9 (évaluation de l’impact de 
la politique commerciale — EIDH, AIPS, EGC, modèle de gravité).
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1.1 Contexte et objectifs

Ce guide a été conçu pour aider les déci-
deurs politiques, les responsables du com-
merce et les chercheurs à conduire des 
études d’évaluation des besoins liés au 
commerce et au développement humain 
dans le cadre de l’initiative Aide pour le 
commerce (ApC) mise en place lors de la 
sixième Conférence ministérielle de l’Or-
ganisation mondiale du commerce (OMC) 
tenue à Hong Kong en 2005. Le concept 
de développement humain est au centre 
de cette initiative pour le commerce. Les 
rapports d’évaluation des besoins résul-
tants de ce guide visent une meilleure 
intégration des politiques commerciales 
et de développement et une améliora-
tion des programmes gouvernementaux. 
L’évaluation des besoins se traduira par 
un modèle d’action politique présentant 
des recommandations concrètes et réa-
lisables, basées sur l’analyse menée, et 
ayant pour objectif l’intégration du com-
merce dans les stratégies de développe-
ment national. Ces recommandations 
devront aider à coordonner les politiques 
aux niveaux national et international, avec 
l’objectif final de réduire la pauvreté et 
contribuer au développement humain.

Le guide explore d’abord la logique 
derrière l’évaluation des besoins et pré-
sente l’initiative ApC. Un chapitre entier 
détaille les liens entre commerce et déve-
loppement humain. Par la suite, le guide 
expose la structure suggérée pour l’étude, 
accompagnée d’orientations sur l’organi-
sation de l’évaluation des besoins. Les 
grandes lignes des principaux chapitres 
sont ensuite présentées. Normalement, 

une évaluation des besoins liés à l’ApC 
sera composée de chapitres sur la macro-
économie et l’environnement commercial, 
la politique commerciale et d’investisse-
ment, la facilitation du commerce, les dif-
férents secteurs de l’économie ou encore 
l’analyse de l’impact de mesures commer-
ciales spécifiques sur le développement 
humain. Cette liste n’est pas exhaustive 
et peut-être adaptée en fonction des 
besoins.

Les objectifs du développement 
humain se retrouvent dans les objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD), 
qui entre autres, visent à éliminer l’extrême 
pauvreté et la faim, améliorer l’accès à 
l’éducation et à la santé, promouvoir l’au-
tonomisation des femmes et assurer un 
environnement durable. Les objectifs spé-
cifiques et quantifiables exprimés au tra-
vers des OMD correspondent aux objectifs 
du développement humain. Par exemple, 
l’inégalité entre les sexes représente un 
obstacle au développement humain, car, 
dans de nombreuses sociétés, les femmes 
travaillent plus que les hommes, gagnent 
moins, vont moins à l’école, et ont plus 
de difficultés à être reconnues et à avoir 
accès à la connaissance, l’information et 
la richesse. 1 Augmenter les capacités des 
femmes et élargir l’éventail de choix qui 
sont à leur disposition est donc intime-
ment lié au développement. Par consé-
quent, ce guide se présente comme un 
outil qui cherche à soutenir les pays à 
mieux utiliser le commerce et l’assistance 
liée au commerce pour la réalisation des 
OMD, principalement la réalisation de 
l’OMD 1 («  Éliminer l’extrême pauvreté 
et la faim ») et l’OMD 8 (« Mettre en place 

1. INTRODUCTION ET VUE D’ENSEMBLE

1 PNUD, 2003.
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un partenariat mondial pour le dévelop-
pement »). Il vise également à contribuer 
aux autres OMD, comme la promotion de 
l’égalité des sexes, de l’environnement et 
du développement durable, de même que 
l’amélioration de la santé et de l’éducation.

1.2 Aide pour le commerce

L’initiative Aide pour le commerce est l’un 
des aboutissements en matière de déve-
loppement les plus importants issu de la 
sixième Conférence ministérielle de l’Or-
ganisation mondiale du commerce (OMC) 
de Hong Kong en 2005. La Déclaration 
ministérielle a convenu au paragraphe 57 
que l’ApC devait viser à aider les pays en 
développement à se doter de la capacité 
du côté de l’offre et de l’infrastructure liée 
au commerce dont ils ont besoin pour les 
aider à mettre en œuvre les Accords de 
l’OMC et en tirer profit, et plus générale-
ment, pour accroître la contribution du 
commerce au développement. 2 

Le groupe de travail mis en place 
suite à la Conférence ministérielle de 
Hong Kong a recommandé que l’initiative 
aborde six grandes catégories de sujets :

 • Politique et réglementations com-
merciales, y compris la formation 
des responsables du commerce, 
l’aide aux gouvernements pour 
l’application des accords commer-
ciaux et le respect des règles et des 
normes.

 • Développement commercial, y 
compris les services de support aux 
entreprises, la promotion du finan-
cement et des investissements, la 
conduite d’analyses de marchés 
et le développement de l’e-com-
merce.

 • Infrastructures liées au commerce, y 
compris la construction de routes et 
de ports.

 • Développement de nouvelles capa-
cités de production et amélioration 
des capacités existantes pour la 
production de biens et de services 
dans les différents secteurs de l’éco-
nomie.

 • Ajustements relatifs au commerce, 
dont l’assistance financière pour 
couvrir les coûts occasionnés par 
la nouvelle politique commerciale, 
y compris les problèmes de la 
balance des paiements résultants 
de la perte de revenus douaniers ou 
de l’érosion de l’accès aux marchés 
préférentiels.

 • Autres besoins liés au commerce 
non inclus dans les catégories 
énoncées ci-dessus.

Par la suite, le groupe de travail a 
recommandé que l’ApC se construise sur 
les mécanismes d’assistance au commerce 
déjà mis en place et utilise également les 
directives existantes pour l’achemine-
ment de l’aide, en particulier les principes 
de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’aide. 3 Mis à part le besoin de consolider 
le suivi et l’évaluation des flux d’ApC aux 
niveaux mondial, régional et national, le 
groupe de travail a également réclamé le 
renforcement de l’appropriation nationale 
des programmes d’aide via l’identifica-
tion par les pays mêmes de leurs priori-
tés et besoins commerciaux. Le groupe 
a aussi souligné l’importance d’améliorer 
la réponse des donateurs aux besoins et 
priorités liés au commerce.

Le groupe de travail n’a pas émis de 
propositions concernant les ressources 
financières nécessaires, ni sur l’origine 

2 www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/min05_f/final_text_f.htm#aid_for_trade
3 www.oecd.org/document/18/0,3746,fr_2649_3236398_37192719_1_1_1_1,00.html. Organisation des Nations Unies, 2005.
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des fonds, ni sur leur distribution. 
Les recommandations ne présentent 
aucunes obligations ou engagements 
de responsabilités de la part des 
pays donateurs. Cependant, selon les 
estimations de l’OCDE, les engagements 
de l’Aide publique au développement 
(APD) dans les catégories d’aide associées 
à la définition de l’ApC du groupe de 
travail, se sont élevés à près de 21 
milliards de dollars en moyenne entre 
2002 et 2005 (11,2 milliards de dollars 
pour le développement de l’infrastructure 
économique, 9 milliards de dollars pour 
promouvoir les capacités de production 
et 0,6 milliards de dollars pour accroître 
la diffusion et faciliter la mise en œuvre 
des politiques et réglementations 
commerciales). En 2005, ce montant 
représentait environ un tiers de l’APD 
attribuée à l’ensemble du secteur. En 
supposant que les engagements des 
donateurs d’élever l’aide à 130 milliards 
de dollars en 2010 soient atteints, les 
catégories de l’APD associées à l’ApC 
pourraient augmenter de 8,5 milliards de 
dollars.

Dans cet esprit, le groupe de travail 
a transféré aux pays qui souhaitent 
bénéficier de l’ApC l’obligation de 
déterminer leurs priorités et besoins 
commerciaux en se basant sur la demande 
et en considérant le contexte global des 
stratégies nationales de développement 
ou de réduction de la pauvreté. Pour les 
pays qui n’ont pas identifié leurs besoins 
et priorités commerciales, la première 
étape consiste (pour le gouvernement) 
à conduire une évaluation adéquate des 
besoins au niveau national, en consultant 
toutes les parties prenantes clés, tout 
en prenant en compte les politiques et 
accords commerciaux actuels et leurs 
effets sur la réduction de la pauvreté et le 
développement humain. 

Certains pays ont besoin d’une 
assistance technique et financière pour 
les accompagner dans ce processus 
menant à un plan d’action qui jettera 
les bases pour négocier le support 
financier en matière d’ApC auprès des 
partenaires de développement. Ce plan 
d’action sera composé   d’un ensemble de 
recommandations politiques, de besoins 
identifiés en termes d’assistance technique 
prioritaire, de projets spécifiques dirigés à 
répondre aux contraintes identifiées, ainsi 
que de mesures d’ajustement relatives 
aux accords commerciaux actuellement 
mis en place.

En règle générale, pour être éligible 
aux initiatives ApC et à leur financement, il 
devra s’agir d’un pays en développement 
ou qui fasse partie de la catégorie des 
pays les moins avancés (PMA). Les 
économies en transition, qui ne sont pas 
officiellement classées parmi les pays 
en développement, peuvent également 
en bénéficier. Les activités de l’ApC dans 
tous les pays devront se concentrer sur 
l’harmonisation des Accords de libre 
échange (ALE), l’accession à l’OMC ou 
le processus pour en devenir membre, 
le développement des capacités et la 
facilitation du commerce. Étant donné 
que l’ApC est un programme basé sur la 
demande qui répond aux besoins des 
pays bénéficiaires, l’assistance liée au 
commerce devra continuer à se concentrer 
sur la diversification des exportations, 
les infrastructures liées au commerce, 
les politiques et réglementations 
commerciales et le développement des 
capacités de production.

1.3 L’utilité d’un guide

Ce guide a été conçu suite à la recon-
naissance du commerce comme élé-
ment susceptible d’augmenter le taux de 
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croissance économique, qui à son tour 
détient le potentiel d’accroître le niveau 
du développement humain. Malgré cela, 
le lien entre commerce et développement 
humain n’est pas toujours clair et mérite 
d’être analysé. Ce guide a pour objectif 
d’aider à répondre à ce défi analytique. Le 
second chapitre décrit comment intégrer 
le commerce dans les politiques gouver-
nementales. Le troisième chapitre étudie 
le lien entre commerce et développement 
humain d’un point de vue théorique, 
alors que les chapitres quatre et suivants 
offrent des conseils pratiques pour mettre 
en œuvre les évaluations des besoins en 
matière d’ApC.

Utiliser avec succès le commerce pour 
maximiser le taux de développement 
humain dépend de la cohérence des poli-
tiques nationales et internationales. Ce 
guide vise à améliorer les politiques gou-
vernementales et internationales. Avec 
des politiques gouvernementales adé-
quates, une hausse de la croissance peut 
mener à une réduction de la pauvreté, une 
distribution plus équitable des revenus et 
des services sociaux plus performants. 
Néanmoins, les relations entre commerce, 
croissance économique et développe-
ment humain ne sont pas automatiques 
et de ce fait, il est possible d’expérimen-
ter une croissance économique (accom-
pagnée d’un certain niveau d’échanges 
commerciaux) sans effets sur le dévelop-
pement humain.

Ce guide ne prétend pas servir de 
modèle et n’étudie pas la relation entre 
commerce et développement humain 
d’une façon détaillée ou exhaustive. 
Par contre, il vise à permettre aux pays 
d’analyser de façon systématique leurs 
contraintes en termes de capacité, d’iden-
tifier leurs besoins dans le contexte com-
mercial international actuel et de les 

traduire à un programme d’action crédible 
et réalisable leur permettant de bénéficier 
pleinement de l’ApC.

1.4 Objectifs des études 
d’évaluation des besoins 
en matière d’aide pour le 
commerce

Le but principal des études d’évaluation 
des besoins est d’émettre un ensemble de 
recommandations politiques, ainsi que 
définir les besoins d’assistance technique 
nécessaires pour améliorer la contribution 
du commerce au développement humain 
et à la réduction de la pauvreté. Cet 
ensemble de recommandations devrait :

 • aider à surmonter les contraintes 
identifiées;

 • couvrir les coûts d’ajustements 
occasionnés par les accords com-
merciaux actuels ou anticipés;

 • répondre aux limitations de capa-
cité institutionnelles et structu-
relles;

 • suggérer des plans d’action pour 
supprimer les goulots d’étrangle-
ment et saisir les opportunités 
quand elles se présentent.

De façon à tirer bénéfice de ces recom-
mandations, les études d’évaluation des 
besoins devront analyser l’impact actuel 
et potentiel du commerce sur le déve-
loppement humain et vice versa, et avoir 
pour objectif d’intégrer commerce et 
développement humain dans le proces-
sus de développement. Les objectifs clés 
sont la réduction de la pauvreté, la dimi-
nution des inégalités et la promotion de 
l’égalité des genres. Lorsque cela semble 
approprié, l’analyse devra faire usage de 
données ventilées par sexe, âge, localisa-
tion ou ethnicité.
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Cette analyse d’appui devra inclure les 
perspectives des parties prenantes clés 
du gouvernement, du secteur privé, de 
la société civile et universitaire. Les prin-
cipaux objectifs de l’analyse sont les sui-
vants :

 • revoir les politiques commerciales 
et d’investissement actuelles et 
leurs liens avec la croissance éco-
nomique et le développement 
humain;

 • évaluer l’environnement commer-
cial et le climat d’investissement du 
pays;

 • analyser une série de politiques et 
d’accords commerciaux existants 
(ex-post) — bilatéraux, régionaux, 
avec l’OMC — et ceux en cours de 
négociation (ex-ante) par rapport 
à la croissance économique, l’em-
ploi, l’équité et la pauvreté, ainsi 
que leurs effets sur la capacité du 
secteur public et l’espace politique;

 • réviser la performance économique 
et la performance à l’export ainsi 
que toutes les contraintes spéci-
fiques auxquelles les exportations 
du pays doivent faire face sur les 
marchés internationaux;

 • analyser les secteurs économiques 
clés pour le développement de 
la production, la productivité, les 
exportations, l’emploi et la durabi-
lité. 

L’objectif n’est pas de fournir une 
liste complète, mais d’aider à détermi-
ner le contenu des exercices d’évaluation 
des besoins. L’évaluation des besoins de 
chaque pays diffèrera en fonction des 
circonstances particulières qui lui sont 
propres. Le présent guide propose éga-
lement l’établissement d’une matrice 
de recommandations politiques et de 
réformes institutionnelles spécifiques, 

décrivant de quelles façons le commerce 
peut davantage contribuer à la croissance 
économique, au développement humain 
et à la réduction de la pauvreté.

L’évaluation des besoins en matière 
d’ApC ne devra pas être considérée dans 
un contexte d’isolement national. Elle 
cherchera à maximiser la coordination 
entre les communautés économiques 
régionales et chaque pays membre pour 
s’accorder sur les projets pouvant béné-
ficier de concours bancaires qui doivent 
être soutenus en priorité et leur calendrier 
de mise en œuvre. Mettre l’accent sur la 
dimension régionale permettra d’optimi-
ser les infrastructures transfrontalières, 
les douanes, les communications et les 
réformes réglementaires  ; des éléments 
susceptibles de jouer un rôle central dans 
la consolidation des marchés régionaux, 
l’intégration des pays sans littoral, la réa-
lisation d’économies d’échelle et la stimu-
lation de la compétitivité.

Au final, grâce à une approche qui 
surpasse les frontières nationales, il sera 
possible de concevoir des programmes 
pluriannuels chiffrés pour des projets et 
activités liés à l’ApC, avec une proposition 
de structure financière adaptée aux pro-
jets transnationaux et prenant en compte 
différentes sources de financement. De 
tels programmes pluriannuels seront 
essentiels à la consolidation du commerce 
dans les stratégies de développement à 
long terme de chaque sous-région.
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Dans de nombreux pays, le commerce 
n’est pas totalement intégré dans les poli-
tiques de développement national. Inté-
grer le commerce dans les politiques de 
développement peut aider à mieux pro-
fiter des avantages du commerce, limiter 
ses possibles impacts négatifs et amélio-
rer le taux de développement. L’évaluation 
des besoins en matière d’ApC devra aider 
à inclure le commerce dans les stratégies 
de développement national intégrées.

Le commerce international, accompa-
gné des politiques nationales adéquates, 
est un moyen d’augmenter les revenus 
des ménages et de réduire le prix des pro-
duits de consommation courante. Grâce 
aux recettes d’exportation, les pays sont 
en mesure d’accéder à une gamme plus 
large de biens et de services et d’acqué-
rir les technologies et savoir-faire néces-
saires à l’augmentation de la productivité 
et compétitivité des entreprises locales. Le 
commerce créé des emplois, favorise l’en-
treprenariat et la connaissance. Enfin, le 
commerce international attire des inves-
tissements directs étrangers, qui à leur 
tour peuvent créer de nouvelles oppor-
tunités d’emploi, de production et d’ex-
portation. D’autre part, il est vrai que la 
transition vers un nouveau régime com-
mercial peut s’avérer douloureuse, en par-
ticulier pour les groupes de populations 
les plus pauvres et vulnérables. À court 
terme, certains pays ont expérimenté des 
effets négatifs dus au commerce, comme 

par exemple  : des pertes d’emplois dans 
certains secteurs, la réduction tempo-
raire des dépenses gouvernementales en 
raison de la baisse des recettes fiscales 
et  l’augmentation des prix de certains 
groupes de produits alimentaires.

Considérant que la relation entre com-
merce et amélioration des revenus n’est 
pas automatique et doit être contrôlée, 
il est extrêmement important de s’assu-
rer de la compatibilité du commerce avec 
les stratégies de développement natio-
nal. Pour que le commerce et les inves-
tissements augmentent les revenus des 
ménages et réduisent la pauvreté, ils doi-
vent être intégrés à une stratégie natio-
nale de réduction de la pauvreté. Cela 
signifie qu’il est nécessaire d’attribuer un 
rôle plus important au commerce dans le 
contexte du développement, mais aussi 
de : faciliter la coordination entre les poli-
tiques publiques, mettre en œuvre les 
politiques suivant un certain ordre, mobi-
liser un ensemble d’acteurs clés — des 
agences gouvernementales en passant 
par les donateurs et le secteur privé — et 
enfin améliorer les capacités. L’intégration 
du commerce est d’une telle importance 
que cela vaudrait la peine de lui accorder 
un chapitre ou une section à part au sein 
de l’évaluation des besoins en matière 
d’ApC. Elle reste inévitablement liée aux 
concepts d’appropriation nationale et 
d’espace politique (voir encadré 2.1).

2. INTÉGRATION DU COMMERCE

Encadré 2.1 Espace politique

Le concept d’espace politique a gagné en notoriété au début des années 2000, en partie en 
réponse aux XIème et XIIème Conférences de la CNUCED. Cette notion peut être définie comme 
la capacité des gouvernements à mettre en œuvre et promouvoir des politiques adaptées aux 
besoins de leur pays en termes de développement. Le concept a été conçu, entre autres, pour 
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compenser les faiblesses du Consensus de Washington ― un ensemble de directives écono-
miques promues pendant les années 1980 et 1990, qui préconisait des politiques type à mener 
dans la plupart des pays en développement : restrictions budgétaires, libéralisation du compte 
courant et du compte de capital, privatisation et déréglementation. L’idée d’espace politique 
est particulièrement pertinente dans le contexte de la politique commerciale, certains obser-
vateurs dénonçant que l’environnement commercial international a limité la capacité des pays 
à poursuivre des politiques commerciales adaptées à leurs exigences en matière de dévelop-
pement. Les gouvernements réclament par conséquent un espace politique où poursuivre 
leurs objectifs en termes de développement humain.

Les critiques à l’encontre du Consensus de Washington, entre autres, mettent en avant 
qu’il n’existe pas de modèle unique de développement économique qui fonctionne pour tous 
les pays.* Plusieurs options de développement sont disponibles, y compris dans les domaines 
de la politique d’investissement et des politiques fiscales et commerciales. Certaines de ces 
options peuvent aider à développer la capacité de production, considérée de plus en plus 
importante pour réduire la pauvreté et favoriser la croissance économique.** Si l’on demande 
aux pays de libéraliser le commerce, cela ne devrait pas entraver leur capacité à développer 
des produits qu’ils pourront ensuite vendre sur les marchés étrangers. Au sein du débat sur les 
industries naissantes, ses partisans avancent le fait qu’à moins que les pays en développement 
aient la capacité de promouvoir certaines industries à moyen terme (sur plusieurs années), ils 
risqueraient de rester cantonnés à des activités à faible valeur ajoutée. L’espace politique ser-
virait alors à pousser les industries nationales vers le haut de la chaîne de valeur.

Néanmoins, quand il s’agit de préserver leur espace politique, les pays en développement 
doivent évaluer avec précaution les effets sur leurs options de politiques commerciales. Par 
exemple, un engagement régional à réduire les barrières commerciales (qui sous-entend géné-
ralement un moindre contrôle sur les droits de douanes et autres politiques commerciales 
concernées) est susceptible d’augmenter les échanges commerciaux et les investissements 
étrangers. Ces pays doivent donc mesurer si les gains retirés de la libéralisation régionale sur-
passent les bénéfices d’un maintien des barrières douanières. La plupart des économistes favo-
riseraient la première ligne de conduite, bien que certains pourraient préférer la deuxième, en 
vue de protéger une industrie et de créer un avantage comparatif dans le futur.***

Historiquement, la Malaisie a accordé beaucoup d’importance au maintien de l’espace 
politique, par exemple, en se résistant aux conseils du Fonds monétaire international de ne 
pas imposer de contrôles sur les capitaux pour contenir la fuite des capitaux à la fin des années 
1990. Elle s’est également rétractée sur l’engagement qu’elle avait pris dans le cadre de l’Accord 
de libre échange ASEAN de baisser les tarifs douaniers sur les véhicules (son objectif était de 
protéger le fabricant national, Proton). Kuala Lumpur pensait pouvoir asseoir la compétitivité 
internationale de son industrie automobile en modifiant sa politique de tarifs douaniers à 
sa guise. Savoir si cette stratégie de préservation de l’espace politique a été une réussite ou 
non est une autre question. A l’opposé, l’industrie automobile slovaque a utilisé une stratégie 
d’ouverture, qui a connu un grand succès. En 2007, la production automobile par habitant de 
trois des usines les plus orientées vers l’export — Volkswagen, Peugeot Citroën et Kia — était 
la plus élevée au monde. Cependant, cela s’explique également (en partie) par la proximité du 
pays à l’Europe et par le fait qu’il s’agisse d’un pays membre de l’Union européenne.

* Gay (2007), Gore (2000), Fine, Lapavitsas et Pincus (2003), et Rodrik (2002).
** CNUCED, 2005.
*** Chang, 2002.
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2.1 Intégration du commerce et 
appropriation nationale

Le processus d’intégration du com-
merce doit être basé sur une appropria-
tion nationale du programme et sur un 
engagement politique du pays. Appuyer 
l’analyse et les recommandations sur les 
conditions existantes dans le pays, plutôt 
que sur un schéma général, est néces-
saire pour atteindre le niveau approprié 
de spécificité. Pour ce faire, il convient de 
s’assurer que les décideurs politiques et 
les différentes parties prenantes au niveau 
national détiennent effectivement l’éva-
luation des besoins du pays, et qu’ils sont 
en mesure d’identifier les particularités 
importantes du développement écono-
mique et humain.

L’appropriation nationale permet éga-
lement d’augmenter les chances de mise 
en œuvre des recommandations. Contrai-
rement à ce qui se passe avec des mesures 
imposées de l’extérieur, si les décideurs 
politiques et les chercheurs nationaux 
conduisent le processus, ils devraient 
davantage souhaiter voir son aboutisse-
ment. Un des objectifs de l’évaluation des 
besoins en matière d’ApC pourrait être de 
développer les capacités des chercheurs 
nationaux à mettre à jour les études d’éva-
luation des besoins et à en conduire de 
nouvelles dans le futur. Dans certains cas, 
les études sur l’ApC peuvent faire partie 
d’un processus d’apprentissage.

L’expérience pratique a démontré que 
les aspects suivant encouragent l’appro-
priation nationale : 4

 • un soutien politique fort;
 • une implication en amont des par-

ties prenantes;
 • une participation globale;

 • des incitations positives;
 • une compréhension commune des 

objectifs;
 • des objectifs et résultats mesu-

rables.

Les agences internationales ont un 
rôle important à jouer : par exemple, elles 
peuvent guider les chercheurs nationaux 
tout au long du processus et permettre 
de comparer l’évaluation des besoins au 
niveau national avec celles d’autres pays 
de la région ou d’ailleurs. Les comparai-
sons servent à identifier les thèmes prin-
cipaux sans pour autant paraître comme 
des modèles à suivre, et à améliorer la 
coordination des politiques internatio-
nales. Souvent, des comparaisons inha-
bituelles peuvent produire des résultats 
surprenants. Au final, les partenaires de 
développement au sein d’un pays pour-
ront favoriser l’appropriation nationale 
en jouant un rôle de coordination et en 
répondant aux besoins du gouvernement.

L’expérience nous indique que le com-
merce peut être institutionnalisé en l’in-
tégrant à la politique gouvernementale 
et à la législation nationale. Un exemple 
notable de cette intégration du commerce 
est celui du puissant Ministère de l’Éco-
nomie, du Commerce et de l’Industrie au 
Japon, connu auparavant sous le nom de 
Ministère du Commerce international et 
de l’Industrie. Le Ministère a mis en œuvre 
et coordonné la plupart de la stratégie 
économique du Japon d’après guerre, 
menant la politique commerciale au sens 
le plus large et participant à la rapide 
croissance économique du Japon vécue 
jusqu’aux années 1980.

Comme l’illustre l’encadré 2.2, dans la 
plupart des pays à bas revenus, les objectifs 
commerciaux devraient être intégrés dans 

4 Organisation des Nations Unies, 2005.
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le Document de stratégie pour la réduc-
tion de la pauvreté (DSRP), document clé 
de la stratégie de développement natio-
nal. Le commerce peut également être 
intégré dans d’autres domaines politiques 
et organisations, comme par exemple les 
ministères et départements gouverne-
mentaux, les organismes inter-agences 

de coordination, la politique étrangère, la 
politique d’investissement, les initiatives 
public-privé, les politiques environne-
mentales, les relations avec les donateurs 
et les alliances internationales avec des 
pays partageant les mêmes objectifs à 
l’occasion de forums tels que ceux organi-
sés par l’OMC. 

Encadré 2.2 Le développement comme point de départ pour l’intégration 
du commerce

Comme indiqué par Sok (2006), jusqu’à récemment, il y a eu une séparation entre la « culture 
du commerce » et la « culture du développement ». Le commerce s’est largement concentré sur 
la politique commerciale, les réformes légales et l’accession à l’OMC, sans saisir les opportuni-
tés de se développer en tirant partie des programmes de développement et des financements 
existants. Pour combler ce vide, les liens entre commerce et développement doivent être mis 
en évidence. Les initiatives de développement visant à réduire la pauvreté au travers d’une 
croissance économique plus générale et plus équitable, ainsi que les mesures de financement 
telles que prêts, crédits et garanties pour l’ajustement macroéconomique, peuvent être mieux 
intégrées et davantage ciblées vers la promotion du commerce. Les cultures du commerce et 
du développement doivent aussi être réconciliées par le biais d’une meilleure coordination 
et d’un cadre de travail cohérent tel que le DSRP, ainsi que par l’inclusion d’une composante 
commerce dans les programmes et projets de développement. Ces projets de développement 
peuvent constituer des points de départ pour l’intégration du commerce : par exemple, les 
projets d’infrastructure qui relient des zones rurales de production agricole à des marchés 
agricoles ou encore qui offrent un accès à la mer à des pays sans littoral, par la mise en place 
de couloirs de transit. Dans cette optique, les objectifs d’intégration du commerce devraient 
inclure les points suivants :

 • Politiques et programmes visant à réunir commerce, développement et communautés 
financières (Sok 2006).

 • Plaidoyer pour une politique commerciale efficace et incorporation des questions com-
merciales dans les activités du secteur (Tsikata, 2006).

 • Accession à l’OMC.

L’expérience de la Banque mondiale et du Département pour le développement international 
(DFID) du Royaume-Uni en ce qui concerne l’intégration des questions de genre et d’environ-
nement dans leur travail de développement pourrait s’appliquer à l’intégration du commerce 
au travers des actions suivantes (Tsikata, 2006) :

 • stratégie participative du secteur institutionnel avec tous les acteurs clés (gouverne-
ment, donateurs, secteur privé, société civile);

 • cadre conceptuel pour l’intégration du commerce dans la stratégie opérationnelle;
 • développement d’outils de diagnostic;
 • identification d’un personnel consacré à l’intégration du commerce au niveau opéra-

tionnel;
 • établissement de liens officiels avec les secteurs concernés, par exemple : commerce, 

développement et finance (Sok, 2006);
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2.2 Niveaux d’intégration du 
commerce

Maintenir une certaine cohésion et coor-
dination entre les différents groupes des 
secteurs privé et public, les organisations 
du travail, les partenaires de dévelop-
pement et les autres organisations de la 
société civile, constitue l’une des clés du 
succès des initiatives d’intégration du 
commerce. Cette stratégie peut se réaliser 
en mettant en place de mécanismes de 
coordination composés de représentants 
des principaux groupes de parties pre-
nantes. Ceux-ci auront pour mission de 
promouvoir des consultations générales 
entre les organisations commerciales, de 
travail et autres organisations non gou-
vernementales ainsi que les agences gou-
vernementales pertinentes, dans l’objectif 
de formuler des stratégies commerciales, 
des plans d’action et des propositions de 
projets en employant des outils de dia-
gnostic tels que l’analyse SWOT et l’ana-
lyse de la chaîne de valeur afin d’identifier 
les besoins.

Le commerce peut être intégré tant 
au niveau politique et institutionnel qu’au 
niveau gouvernement-donateurs : 5

Politique. Intégrer le commerce au niveau 
politique signifie intégrer le commerce 
dans les stratégies de développement 
national et les Documents stratégiques 
pour la réduction de la pauvreté (DSRP), 
comme suggéré auparavant, ainsi qu’aux 
politiques sectorielles. De façon à com-
prendre les conséquences du commerce 
sur la population pauvre dans un pays 
particulier, une étude complète de l’éco-
nomie doit être entreprise au niveau sec-
toriel ou sous-sectoriel (par exemple sur 
des marchandises et fabrications spéci-
fiques).

Institutions. Les leçons tirées des expé-
riences passées révèlent qu’une aide 
liée au commerce est plus efficace si le 
contexte institutionnel est mis en place 
en amont. Dans cette optique, il faudra 
prendre le temps de déterminer l’agence-
ment particulier qui fonctionnera le mieux 
dans le pays en question. Un point focal 

 • suivi de l’intégration en utilisant des points de référence;
 • identification d’écarts, de stratégie et d’un ensemble de compétences sur le moyen 

terme.

Exemples d’activités liées au commerce par région :

 • Europe et Asie centrale : soutien pour l’accession à l’OMC, structure de tarifs d’exporta-
tion plus favorable, appui au commerce et au transport, travail de diagnostic.

 • Asie de l’Est : initiatives pour développer la compétitivité.
 • Amérique Latine, Caraïbes, Moyen-Orient et Afrique du Nord  : évaluation des 

besoins pour identifier les besoins en matière de politique commerciale et d’assistance 
technique, développement de l’export.

 • Afrique subsaharienne : appui au commerce, par ex : intégration de normes sanitaires 
et phytosanitaires au niveau politique, des projets et stratégies au niveau national et 
évaluation des besoins commerciaux. 

Sources : www.worldbank.org/ieg/trade/docs/trade_evaluation.pdf ; www.mcc.gov.

5 Organisation des Nations Unies, 2005.
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dédié à l’ApC pourrait être mis en place au 
niveau national, généralement au sein du 
Ministère du Commerce. De même, tout 
comité interdépartemental existant (par 
exemple, le Comité de facilitation du com-
merce) devrait être utilisé pour éviter de 
possibles duplications et dans un but de 
simplification. Outre les parties prenantes 
clés du gouvernement, il serait conve-
nable d’engager la participation d’autres 
institutions comme les universités, les 
laboratoires d’idées, les associations pro-
fessionnelles, les syndicats, les agences de 
contrôle de qualité et de suivi des normes, 
les agences de promotion des investisse-
ments et les conseils de promotion des 
exportations.  

Dialogue Gouvernement–Donateurs. 
L’intégration du commerce sera plus facile 
si les questions liées au commerce se 
retrouvent de façon habituelle au centre 
des échanges entre donateurs et gouver-
nement. Le commerce devrait figurer sur 
l’agenda des groupes consultatifs et des 
tables rondes, comme partie intégrante 
de tout dialogue sur le développement 
plutôt que d’être abordé de façon ad hoc.

Les expériences rassemblées sur la 
facilitation du commerce nous offrent de 

bons exemples de stratégies d’intégra-
tion du commerce. 6 L’intégration du com-
merce et la facilitation du commerce sont 
intimement liés, en particulier parce que la 
facilitation du commerce aborde une série 
de questions « de derrière la frontière » qui 
appellent à la participation de plusieurs 
institutions gouvernementales et d’autres 
acteurs clés. La coordination de ces ins-
titutions et des différentes parties pre-
nantes est particulièrement importante. 
La facilitation du commerce elle-même 
devra être intégrée, de manière à ce que 
les décideurs politiques, les institutions, le 
gouvernement et les donateurs arrivent à 
concevoir le commerce non pas comme 
une question isolée, mais comme un élé-
ment qui devrait être à la base de cer-
taines de leurs activités. Établir un Comité 
national de facilitation du commerce 
(CNFC) se présente comme une initia-
tive d’intégration concrète et efficace. Le 
comité (voir encadré 2.3) devrait être res-
ponsable d’une série de sujets relatifs au 
commerce, tels que la réforme de la poli-
tique commerciale et d’investissement, la 
suppression des goulots d’étranglement, 
la prise en charge des faiblesses structu-
relles et le développement de capacités 
des ressources humaines.

6 La facilitation du commerce est définie par l’OMC et l’OCDE comme la simplification et l’harmonisation des procédures commer-
ciales internationales, y compris les activités, pratiques et formalités inclues dans la collecte, la présentation, la communication 
et le traitement des données et des autres informations nécessaires au mouvement des biens dans le contexte du commerce 
international.
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Encadré 2.3 Comité national de facilitation du commerce 

L’objectif principal du Comité national de facilitation du commerce (CNFC) est d’instituer un 
mécanisme consultatif durable et transparent qui serve de forum national interinstitutionnel 
où tous les agents qui participent au commerce international du pays (à la fois des secteurs 
privé et public) collaborent pour identifier leurs problèmes et leurs priorités respectives dans 
le but de mieux faciliter le commerce. Étant donné l’importance considérable des barrières 
non tarifaires au commerce issues des restrictions sur le transport international et le transit ; 
la participation des autorités du secteur transport (par exemple, le Ministère des Transports), 
des opérateurs du transport et des transitaires est essentielle. Dans ce contexte, certains pays 
ont décidé de créer des Comités nationaux de facilitation du commerce et du transport pour 
garantir une coopération intersectorielle.

 • Le champ d’action et les objectifs du CNFC peuvent être résumés comme suit :
 • améliorer l’efficacité de la facilitation du commerce au niveau national;
 • établir et maintenir un partenariat réel avec tous les acteurs clés pertinents;
 • identifier et hiérarchiser les problèmes liés à la facilitation du commerce national et sug-

gérer des mesures à prendre pour y répondre;
 • assister le gouvernement dans la formulation et la mise en œuvre d’une politique de 

facilitation du commerce;
 • permettre une participation active au sein des forums régionaux et internationaux sur 

la facilitation du commerce;
 • offrir une structure nationale pour rassembler et diffuser les informations, et partager 

des connaissances sur les sujets liés à la facilitation du commerce (aux niveaux national, 
régional et international);

 • favoriser une meilleure prise de conscience des questions liées à la facilitation du com-
merce;

 • aider à ce que la facilitation du commerce devienne une priorité du gouvernement.

Pour consulter des leçons tirées des expériences d’organismes nationaux de facilitation du commerce (en 
anglais), voir : www.unctad.org/en/docs/sdtetlb20051_en.pdf.
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3.1 Le développement humain et 
sa relation avec la croissance 
économique

La pauvreté est traditionnellement défi-
nie comme une insuffisance de revenus 
ou de capacité à consommer. Cependant, 
l’approche du développement humain va 
au-delà de ce qu’elle considère comme 
une définition limitée aux revenus et à la 
consommation. L’approche du dévelop-
pement humain place les personnes, plu-
tôt que les moyens de développement, 
au cœur de sa démarche. Ainsi, une aug-
mentation des revenus et de la consom-
mation n’ont de valeur que dans la mesure 
où ils améliorent la vie des personnes. Le 
concept de développement humain se 
divise en deux niveaux. Il cherche d’abord 
à développer les capacités des personnes 
par le biais de l’amélioration de la santé, 
des connaissances et des compétences. 
Il vise également à utiliser ces capacités 
pour réaliser ce à quoi l’on attache de 
l’importance. L’approche place davantage 
l’accent sur la qualité et la distribution de 
la croissance plutôt que sur les indicateurs 
conventionnels tels que le PIB. L’objectif 
sous-jacent du développement humain 
est de permettre aux personnes de pro-
fiter de vies longues et créatives tout en 
jouissant d’une bonne santé.

Depuis 1990, le PNUD publie annuel-
lement un indice de développement 
humain, utilisant trois indicateurs — l’édu-
cation, la longévité et les revenus — pour 
représenter le niveau de connaissance, 
une vie longue et en bonne santé et le 
niveau de vie. 7 Un résultat pour chaque 

indicateur est calculé, ainsi qu’une valeur 
globale de l’indice par pays, permettant 
d’effectuer des comparaisons internatio-
nales. La relation entre les trois indicateurs 
est à multiples facettes. Avoir plus d’ar-
gent a tendance à donner plus de choix 
aux personnes, vivre plus longtemps sug-
gère une meilleure santé — qui à son tour 
indique une meilleure qualité de vie — et 
enfin, un niveau correct d’éducation par-
ticipe également à l’épanouissement per-
sonnel. Toutefois, les pays à hauts revenus 
n’atteignent pas toujours les objectifs 
d’une éducation accessible au plus grand 
nombre ou d’une population en meilleure 
santé (bien qu’ils aient tendance à le faire). 
De façon similaire, souvent, mais pas tou-
jours, l’éducation et la santé amènent à la 
création de richesse. Chaque indicateur 
est relié aux autres, mais doit aussi être 
considéré individuellement.

Disposer de revenus plus élevés 
est l’une des trois variables susceptible 
d’améliorer le développement humain. La 
croissance économique peut stimuler la 
création d’emplois et accroître les revenus 
du gouvernement, une partie desquels 
pouvant être utilisée pour augmenter les 
investissements en matière de santé et 
d’éducation. Cependant, la relation entre 
croissance économique et développe-
ment humain n’a rien de systématique. 
Un livret issu par le Secrétariat du Com-
monwealth / l’Institut du développement 
d’outre-mer sur les stratégies de négocia-
tion commerciale suggère que : « …pour 
que la croissance réduise efficacement la 
pauvreté, elle doit être contrôlée. Peu de 
pays parmi les plus pauvres sont capables 

3. COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT HUMAIN

7 Voir les rapports du PNUD sur le développement humain (quelle que soit l’année) pour connaître la méthode de calcul de l’Indice 
de développement humain.
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d’atteindre les niveaux de croissance suffi-
sants pour avoir un impact réel sur la pau-
vreté. Dans un tel contexte, les stratégies 
de croissance et de redistribution sont 
des moyens essentiels pour atteindre les 
objectifs de réduction de la pauvreté. » 8 

Le développement du commerce et 
de la croissance économique peuvent 
améliorer le développement humain, 
mais le développement humain ne peut 
être apprécié simplement comme une 
fin en soi. Il est possible d’inverser la 
chaîne de causalité — du développement 
humain vers des échanges commerciaux 
et une croissance économique accrus. 
C’est particulièrement le cas dans les pays 
où le développement humain est consi-
déré comme présentant un intérêt limité, 
digne de moins d’attention, par exemple, 
que le sujet plus sérieux de la création de 
richesse. Dans la réalité, les deux sont liés.

Nombre de pays qui ont réussi ont 
fortement investi en amont dans des poli-
tiques de développement humain. Sin-
gapour, qui s’est développé grâce à une 
stratégie de promotion des exportations, 
a mis en place un système universel de 
santé et d’éducation, suivant le raisonne-
ment qu’une force de travail satisfaite et 
en bonne santé serait plus productive. La 
République de Corée a placé la priorité sur 
l’enseignement supérieur et a lié recherche 
universitaire et industrie, une industrie 
majoritairement orientée vers l’export. En 
2004, le taux d’inscription universitaire en 
Corée était le plus élevé et les inscriptions 
dans les cycles de l’enseignement supé-
rieur des domaines techniques doublaient 
les taux de l’OCDE. Ces fortes politiques de 
développement humain ont forcément été 
le résultat des actions menées par l’État. 

Dans les économies asiatiques à croissance 
rapide, l’investissement public total a rapi-
dement augmenté dans les années 1980 et 
1990. En République de Corée, le rapport 
investissement public / PIB a augmenté 
de 14 pour cent entre les années 1970 et 
les années 1980 et de 14  supplémentaires 
entre les années 1980 et 1990. Pendant la 
même période en Thaïlande, ces mêmes 
indicateurs ont respectivement augmenté 
de 16 pour cent et 14 pour cent et de 60 
pour cent en Malaisie. 9 Cet investisse-
ment public comprenait également des 
dépenses en termes d’infrastructures et 
de R&D.

Mettre l’accent sur l’égalité des genres, 
l’éducation, la santé, un environnement 
durable et la réduction de la pauvreté sont 
des stratégies susceptibles d’améliorer la 
croissance économique pour un certain 
nombre de raisons :

 • Selon les mots de David Landes  : 
«  En général, le meilleur indice du 
potentiel de développement et de 
croissance d’un pays est le statut 
et le rôle des femmes ». 10 Les ques-
tions de l’égalité des genres sont 
présentes dans tous les domaines. 
Si plus de femmes participent à la 
force de travail, le vivier de main 
d’œuvre disponible est plus impor-
tant. Pourtant, la politique en faveur 
de l’égalité des genres peut contri-
buer à la croissance économique de 
façon plus spécifique. Une meilleure 
alphabétisation des femmes peut 
améliorer leurs connaissances et leur 
productivité, réduire la croissance de 
la population (et augmenter le PIB 
par habitant, tant que la croissance 
économique reste constante ou 

8 Stevens et Philips, 2007. 
9 PNUD, 2005 : p.52 et tableau 10 p.53, cité dans Malhotra, 2008 : p.2.
10 Landes, 1999.



30 Aide pour le Commerce et Développement Humain30 Aide pour le Commerce et Développement Humain

3.
 C

O
M

M
ER

CE
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
H

U
M

A
IN

supérieure), diminuer la mortalité 
infantile, diminuer le taux de désco-
larisation et améliorer la nutrition.

 • Accroître les taux d’éducation pri-
maire, secondaire et supérieure aug-
menterait la disponibilité de capital 
humain et de main d’œuvre quali-
fiée. Par exemple, un ingénieur qua-
lifié risque d’apporter plus de valeur 
ajoutée qu’un gérant de magasin. Un 
niveau d’éducation universitaire plus 
élevé a le potentiel d’améliorer l’inno-
vation nationale.

 • Une meilleure scolarisation contri-
bue à développer l’entrepreneuriat. 
Si un cordonnier peut lire, il pourra 
peut-être apprendre de nouvelles 
techniques de production et évoluer 
vers de nouveaux domaines.

 • Le crédit attire de nouvelles per-
sonnes vers l’économie productive. 
Le fait qu’un fermier puisse emprun-
ter de l’argent pour acheter une 
deuxième ou une troisième vache 
lui permettra peut-être de vendre le 
surplus de lait.

 • Les personnes qui vivent plus long-
temps et sont en meilleure santé 
ont tendance à travailler plus long-
temps et peuvent acquérir de nou-
velles compétences et savoirs. Une 
personne à un stade avancé du SIDA 
sera peut-être incapable de contri-
buer à l’économie productive. Les 
économies de plusieurs pays afri-
cains ont lourdement souffert de 
cette source de destruction de res-
sources humaines.

 • Une réduction des écarts de revenus 
peut améliorer l’harmonie sociale. La 
stabilité sociale et politique se situe à 
la base de la croissance économique.

 • Dans l’ère du changement clima-
tique, il est de plus en plus reconnu 
que le bien-être environnemental 
rapporte des bénéfices inhérents. 
De nombreux pays en développe-
ment pauvres ont souffert de façon 
disproportionnée de conditions cli-
matiques extrêmes, parce qu’ils ne 
possèdent pas les capacités ni le 
budget pour limiter leur impact. Les 
inondations dans les zones côtières 
ont détruit des cultures et causé des 
dégâts considérables du point de 
vue humain et structurel ; il en va de 
même pour la sécheresse en Afrique 
subsaharienne.

 • Ces dernières années, les écono-
mistes ont davantage insisté sur le 
rôle de la croissance en termes de 
technologie et de production. Bien 
que plusieurs pays (principalement 
en Asie de l’Est) aient atteint un cer-
tain niveau de développement grâce 
à des taux élevés d’épargne et d’in-
vestissement, l’ouverture internatio-
nale des marchés suppose que les 
pays en développement se retrou-
vent de plus en plus en compétition 
sur le terrain de l’efficacité plutôt que 
sur les volumes de production. Cela 
signifie que les pays en dévelop-
pement doivent mettre davantage 
l’accent sur la recherche nationale, 
le développement et l’innovation  ; 
des aspects qui exigent une main 
d’œuvre qualifiée.

Les objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) sont nécessaire-
ment liés au concept de développement 
humain et offrent un mécanisme de suivi 
déjà consolidé. 11 Bien qu’ils ne prennent 
pas en compte tous les aspects du déve-

11 Les huit OMD — qui vont de la réduction de l’extrême pauvreté à l’accès à l’éducation primaire pour tous — sont des objectifs 
à atteindre en 2015 qui  forment un modèle accordé par tous les pays du monde et les plus grandes institutions mondiales de 
développement (voir annexe 1).
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loppement humain, ils représentent l’en-
semble le plus complet des objectifs et 
cibles du domaine du développement 
humain adopté à ce jour. L’encadré 3.1 
et le tableau 3.1 présentent les OMD et 

les indicateurs correspondants qui sont 
expressément liés au secteur du com-
merce. L’annexe 1 fournit une description 
détaillée de tous les OMD avec cibles et 
indicateurs.

Encadré 3.1 Les objectifs du Millénaire pour le développement et leurs 
liens avec le commerce 

Objectif 1 : Éliminer l’extrême pauvreté et la faim

Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous

Objectif 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes

Objectif 4 : Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans

Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle

Objectif 6 : Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies

Objectif 7 : Assurer un environnement durable

Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement

L’OMD 8 indique des cibles clairement liées au commerce, pour les citer :
 • offrir une structure nationale pour rassembler et diffuser les informations, et partager 

des connaissances sur les sujets liés à la facilitation du commerce (aux niveaux national, 
régional et international);

 • favoriser une meilleure prise de conscience des questions liées à la facilitation du com-
merce;

 • aider à ce que la facilitation du commerce devienne une priorité du gouvernement.
 • Pour consulter des leçons tirées des expériences d’organismes nationaux de facilitation 

du commerce (en anglais), voir : www.unctad.org/en/docs/sdtetlb20051_en.pdf.

Le progrès vers la réalisation de ces cibles se mesure avec les indicateurs suivants :
 • (8.6) Proportion du total des importations des pays développés (en valeur et à l’exclusion 

des armes) en provenance des pays en développement et des pays les moins avancés 
qui sont admises en franchise de droits.
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3.2 Commerce et développement 
humain : théorie et cadre de 
travail

Comme expliqué auparavant, les liens 
entre développement humain et com-
merce ne sont pas mécaniques  ; mais 
plutôt complexes et parfois difficiles à 
discerner. Ils dépendent en partie des cir-
constances spécifiques de chaque pays, 
par exemple : Dans quelle mesure la pau-
vreté existe-elle  ? De quel type de pau-
vreté s’agit-il ? Quel genre de réforme du 
commerce est considéré et à quel stade 
de la réforme le pays se trouve-t-il  ? De 
quelles ressources naturelles dispose le 
pays  ? Beaucoup de pays en dévelop-
pement souffrent d’une pauvreté rurale 
étendue, mais certains non  ; nombreux 
sont membres de l’OMC, mais pas tous ; la 
plupart des pays participent aux accords 
commerciaux régionaux et plusieurs sont 
riches en ressources naturelles, tandis 
que d’autres n’en ont pas. Ces variations 

entre pays mettent en avant l´importance 
d’effectuer les exercices d’évaluation des 
besoins au niveau national, promouvant 
ainsi leur appropriation nationale. 

En dépit des défis théoriques liés à l’as-
sociation des concepts de politique com-
merciale et de développement humain, il 
existe une procédure de base pour ana-
lyser l’impact du commerce sur le déve-
loppement humain, fondée sur les points 
communs entre les pays. Comme suggéré 
ci-dessus, la croissance économique qui 
accompagne souvent la libéralisation du 
commerce (voir tableau 3.1) est, par défi-
nition, à même de favoriser le taux de 
développement humain. Cependant, si 
la croissance économique s’accompagne 
d’une détérioration de l’environnement 
et du système de santé, d’une baisse du 
temps dédié aux loisirs, d’une dégrada-
tion de la sécurité ou d’autres problèmes, 
alors elle est susceptible d’avoir un impact 
négatif sur le développement humain.

 • (8.7) Droits de douane moyens appliqués par les pays développés aux produits agricoles 
et textiles en provenance des pays en développement.

 • (8.8) Estimation des subventions aux produits agricoles dans les pays de l’OCDE en pour-
centage de leur produit intérieur brut.

 • (8.9) Proportion de l’APD allouée au renforcement des capacités commerciales.

Tableau 3.1 quelques mécanismes par lesquels le commerce international 
peut avoir des incidences sur la croissance 

Source de croissance Aspect du commerce qui lui est associé
1. Gains d’efficacité statique et dynamique 
découlant de la spécialisation, en fonction des 
avantages comparatifs courants

 Ouverture

 Concurrence commerciale internationale

2. Accroissement de l’utilisation des capacités  Accroissement de la capacité d’importation

3. Accroissement de l’investissement  Économies d’échelle à travers les ventes 
sur les marchés intérieurs et extérieurs

 Diminution du coût des biens d’équipe-
ment grâce aux importations

 Diminution du coût des biens salariaux 
courants grâce aux importations
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Outre les revenus, il est possible de 
définir un certain nombre de voies de 
transmission, comme par exemple : l’em-
ploi, les prix, les taxes et transferts, ainsi 
que l’accès aux biens, aux services et aux 
actifs. Quatre piliers du développement 

humain peuvent être reliés au commerce : 
la productivité, l’égalité, la durabilité 
et l’autonomisation. 12 Le tableau 3.2 
résume les liens entre le commerce et ces 
piliers fondamentaux du développement 
humain et les relie aux OMD.

Source de croissance Aspect du commerce qui lui est associé
4. Intensification de l’acquisition et de 
l’apprentissage de la technologie 

 Liens acheteurs-vendeurs 

 Importations de machines et de matériel 
incorporant une technologie étrangère

 Exportations présentant un grand 
potentiel d’apprentissage à travers un 
transfert de technologie

5. Changement structurel  Composition des exportations et des 
importations

 Diversification des produits et des marchés

6. Atténuation des problèmes de balance 
des paiements pesant sur la croissance 
économique

 Croissance des exportations 

 Remplacement des importations

 Moindre élasticité-revenu des importations 

 Accroissement de l’élasticité de la 
croissance des exportations par rapport à 
la croissance du revenu mondial 

 Diminution des importations non 
essentielles

Source : CNUCED, 2004.

Tableau 3.2 Relation entre commerce, OMD et piliers du développement 
humain  

Pilier du 
développement 

humain

OMD 
associé

Liens avec le commerce

Productivité 1, 2, 3, 4, 5, 6. L’accroissement de la productivité (obtenu en partie 
grâce à une amélioration de l’éducation et de la santé) 
renforce les capacités humaines, et permet à la popula-
tion de tirer bénéfice du commerce. Elle augmente éga-
lement le taux de croissance économique. Les OMD 1 à 
6 visent à améliorer les domaines de la santé, de l’égalité 
des sexes, de l’éducation et des revenus, qui peuvent tous 
accroître la productivité.

12 PNUD, Centre régional de services à Colombo, 2008 (projet).
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L’étude de l’ApC permet d’examiner 
le développement humain de différentes 
perspectives. La première appelle à l’iden-
tification de modèles économiques déjà 
établis et des opportunités d’accroître le 
bien-être des personnes, ainsi que des 
risques accrus issus de la globalisation. En 
procédant ainsi, l’étude se concentrera sur 
les opportunités et les menaces qui s’ex-
pliquent par de plus fortes interactions 
avec les marchés internationaux. Bien qu’il 
soit nécessaire d’utiliser la perspective du 

développement humain tout au long de 
l’étude de l’ApC, les orientations pratiques 
et opérationnelles seront de préférence 
regroupées par secteur. En second lieu, 
il faudra décider s’il est plus approprié de 
conduire une évaluation de l’impact poli-
tique, plutôt qu’un examen de politique 
générale (par ex. : sur l’accession à l’OMC, 
les aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce [ADPIC] 
ou les accords commerciaux régionaux). 
Ce chapitre offre un cadre général, alors 

Pilier du 
développement 

humain

OMD 
associé

Liens avec le commerce

Égalité 1, 2, 3 Une plus grande égalité est un moyen de s’assurer 
que tous les groupes bénéficient réellement des 
changements de politique commerciale. Une distribution 
plus équitable des revenus peut rendre les changements 
de politique commerciale plus durables. La politique 
commerciale devrait aider à éliminer la faim et l’extrême 
pauvreté, ainsi qu’à améliorer l’éducation et l’égalité 
entre les sexes.

Durabilité 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 7.

La durabilité signifie préserver les acquis en matière de 
développement. Il est nécessaire de s’assurer que les 
changements liés au commerce ne causent pas un épui-
sement des ressources ni empêchent les futures généra-
tions d’améliorer leur bien-être. Ce n’est pas seulement 
l’OMD 7 qui est en rapport avec la durabilité. Chacun des 
OMD 1 à 6 contribue au succès à long terme des change-
ments relatifs au commerce.

Autonomisation 1, 2, 3, 5, 8. Il s’agit de la capacité des individus d’influencer les pro-
cessus et les événements qui touchent à leur vie. Si un 
changement de politique commerciale se traduit par 
une dégradation des conditions de travail ou un travail 
plus pénible, l’autonomisation recule. Inversement, si les 
nouvelles politiques commerciales augmentent les reve-
nus ou améliorent les conditions de travail, elles donne-
ront aux individus une plus grande maîtrise sur leur vie. 
La plupart des OMD contribuent à l’autonomisation. La 
création d’un partenariat global pour le développement 
(OMD 8) vise, entre autres, à institutionnaliser le concept 
de l’autonomisation comme outil de développement.

Source : D’après le Guide pour l’évaluation de l’impact sur le développement humain des politiques 
commerciales (Resource Book for Human Development Impact of Trade Policy), Version préliminaire, PNUD, 
Centre régional de services, Colombo, 2008.
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que des outils plus spécifiques sont pré-
sentés au chapitre 8 (évaluations secto-
rielles) et 9 (évaluation de l’impact des 
politiques commerciales).

Le commerce et les politiques com-
merciales sous-jacentes sont redistribu-
tives par nature, ce qui signifie qu’elles 
ont un impact différent selon le groupe 
de population. Par conséquent, la libéra-
lisation du commerce peut se traduire par 
un transfert net de richesses d’un secteur 
ou groupe économique vers un autre. Un 
secteur protégé, comme par exemple la 
production automobile, y compris ses 
entreprises et ses travailleurs, peut sortir 
perdant d’une réduction de tarifs doua-
niers, alors que d’autres entreprises et 
travailleurs employés dans un secteur 
orienté vers l’exportation (par ex. : textile, 
électronique, habillement) peuvent sortir 
gagnants d’un plus grand accès aux mar-
chés étrangers. Les variations des volumes 
d’échanges commerciaux dans un même 
pays et leur relation avec la croissance 
économique intérieure et les inégali-
tés pourraient expliquer l’impact des 
variables économiques sur la vie des per-
sonnes. Alors que les gains commerciaux 
se consolident généralement seulement 
après cinq ans ou plus, il faut admettre 
que l’impact négatif sur les perdants est 
souvent immédiat. C’est pourquoi l’ana-
lyse devra différencier les effets à court 
terme de ceux à long terme. La libéralisa-
tion du commerce, comme analysée pré-
cédemment, peut pousser les ménages à 
adopter des stratégies d’adaptation pour 
limiter les effets d’une perte d’emploi et 
d’une vulnérabilité accrue. En l’absence 
d’épargne, d’assurance emploi ou santé, 
les stratégies d’adaptation prennent la 
forme d’arrangements entre les indivi-
dus (par ex.  : soutien de la famille) et les 

communautés (groupes d’entraide). Sans 
support de l’État, ces stratégies (par ex.  : 
prêts à la consommation, vente d’actifs) 
sont susceptibles de provoquer une nette 
dégradation du niveau de vie, ainsi que 
d’influencer les inégalités et l’égalité des 
genres. À long terme, les mécanismes 
d’adaptation se rapportent à l’évolution 
vers une économie souterraine et la migra-
tion de la force de travail. Selon le rapport 
Perspectives de l’emploi de l’OCDE  : «  les 
conséquences de la mondialisation sur les 
marchés du travail sont gérables, mais l’in-
tégration économique internationale fait 
qu’il est d’autant plus urgent d’adopter 
des politiques favorables à la croissance et 
à l’emploi, qui éviteront aussi que les sou-
tiens politiques à l’ouverture en matière 
d’échanges et d’investissement ne soient 
compromis par une trop grande insécu-
rité de l’emploi ou de trop grandes inéga-
lités ». 13 Un système efficace et approprié 
de protection sociale doit être mis en 
place pour réduire l’insécurité et fournir 
l’opportunité aux personnes qui viennent 
de perdre leur emploi de réintégrer le 
marché du travail.

Cependant, les changements de poli-
tique et les accords commerciaux sont 
seulement deux des facteurs derrière la 
performance commerciale d’un pays. Leur 
mise en œuvre peut se révéler insuffisante 
pour dynamiser le commerce, les expor-
tations et la croissance. Les dotations en 
facteurs et les avantages comparatifs 
propres à chaque pays (comme une main 
d’œuvre relativement bon marché avec un 
haut niveau d’éducation et la disponibilité 
de terres) sont bien plus importants dans 
le contexte commercial mondial actuel. 
Les entreprises vont opérer dans des mar-
chés internationaux déjà établis qui sui-
vent des règles spécifiques et dépendent 

13 OCDE, 2007.
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de certains acteurs dominants. En ce qui 
concerne les secteurs d’intérêt pour les 
pays en développement, la configuration 
actuelle du commerce et les politiques 
protectionnistes instaurées dans la plu-
part des pays développés sont considé-
rées comme des obstacles importants 
au développement de la capacité pro-
ductive du secteur des exportations des 
économies émergentes. En partant de ces 
notions de base, il est possible d’identifier 
les interrelations entre développement 
humain et commerce en suivant un pro-
cessus organisé en étapes comme indiqué 
au schéma 3.1.

En résumé, l’analyse devra inclure :

 • les effets immédiats en termes de 
redistribution causés par la libé-
ralisation du commerce, en prê-
tant une attention particulière aux 
groupes les plus vulnérables (par 
ex. : agriculteurs, secteur informel) 
et à l’inégalité entre les sexes;

 • une estimation de l’impact de la 
libéralisation du commerce sur les 
volumes d’échanges commerciaux, 

la structure économique et les iné-
galités (par ex.  : salaires et facteur 
de productivité);

 • les risques attendus de potentiels 
chocs commerciaux et leur impact 
sur l’économie (par ex. : prix des pro-
duits alimentaires et de l’énergie).

Dans le cadre d’une analyse de l’ApC, 
et parmi d’autres facteurs, il est impor-
tant de prendre en compte les impacts du 
commerce décrits ci-dessous : 

 • impact sur l’accès aux services : modi-
fications du type et de la qualité des 
services (et des biens) disponibles;

 • impact sur la santé et l’éducation : 
conséquences sur le bien-être et 
les capacités physiques, variations 
dans l’accès et/ou la qualité de 
l’éducation;

 • impact sur le style de vie et la 
culture  : changements dans l’or-
ganisation des individus et des 
familles, y compris en ce qui 
concerne la répartition des tâches 
hommes — femmes;

Schéma 3.1 Commerce et développement humain 
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 • impact sur les revenus et les inéga-
lités;

 • impact sur les dépenses du foyer, y 
compris sur le panier de consom-
mation;

 • impact sur la sécurité alimentaire;
 • impact sur l’environnement.

Les modifications des modèles 
commerciaux sont répercutées sur les 
ménages par l’intermédiaire des trois prin-
cipales voies suivantes : prix, production 
et dépenses sociales.

 • Prix. Les variations de prix modifient 
les prix auxquels les ménages et les 
individus vendent et achètent des 
produits. Un exemple concret est 
l’effet négatif d’une baisse du prix 
des produits agricoles sur les petits 
agriculteurs (par ex. : café, coton). En 
raison de ces variations de prix, de 
nombreux ménages ont été forcés 
de vendre des actifs et de réduire les 
dépenses essentielles (par ex. : nour-
riture et frais de scolarité des enfants). 
L’encadré 3.2 nous offre plus d’infor-
mation sur ce raisonnement.

Encadré 3.2 Filière des prix : prix internationaux et nationaux 

Même si les politiques commerciales sont libéralisées et que les tarifs douaniers ne se tra-
duisent pas par des augmentations substantielles des prix à la consommation, les prix que 
les ménages retrouvent sur le marché (prix de détail) peuvent être différents des prix à la 
frontière. Généralement, le manque de concurrence, les faibles infrastructures de transport 
et des réseaux de distribution insuffisamment développés sont les facteurs qui augmentent 
considérablement le prix final à la consommation. 

Taxes, réglementation, distribution, approvisionnement

Distribution, taxes, réglementation

Technologie, chocs variés

Pour mener l’évaluation des besoins en matière d’ApC, il est nécessaire d’analyser chaque étape 
du processus afin d’identifier l’impact d’une variation de prix sur le ménage et de déterminer 
si les mécanismes de transmission fonctionnent. La transmission efficace des prix de gros aux 
prix de détail peut être contrainte par des problèmes de distribution, de taxes, de réglemen-
tation ou de coopératives. Cet exercice peut être réalisé de façon anecdotique, pour un bien 
représentatif, ou, dans le meilleur des cas, pour tous les biens susceptibles d’être influencés 
par une libéralisation du commerce et ceci afin d’établir dans quelle mesure les effets sur les 
prix de la libéralisation du commerce, proposée ou en cours, se répercutent sur les ménages.

Source : Adapté de McCulloch et al, 2001.

PRIX à LA FRONTIÈRE

PRIX DE GROS

PRIX DE DÉTAIL

MÉNAGE
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 • Emploi et capacité de production. La 
libéralisation du commerce et l’aug-
mentation des volumes d’échanges 
commerciaux sont susceptibles d’in-
fluencer les motivations des individus 
et des entreprises et d’avoir un effet 
sur les salaires (pour les employés) 
et sur les profits (pour les entrepre-
neurs). Ces deux facteurs peuvent 
également augmenter ou diminuer 
les inégalités globales et salariales, 
ainsi que la taille de l’économie sou-
terraine. 

 • Revenus du gouvernement et 
dépenses sociales. Les change-
ments de politique commerciale ont 
des impacts directs à court et à long 

terme sur les revenus des gouver-
nements, qui à leur tour pourraient 
modifier les dépenses sociales. La 
réduction des revenus issus des tarifs 
douaniers et des droits d’accise se 
présente comme le principal impact.

L’encadré 3.3 pose et répond à une 
série de questions relatives aux réseaux 
de distribution précédemment identifiés. 
Il s’agit d’illustrer les moyens par lesquels 
les réseaux de distribution sont capables 
de modifier d’une part les effets de la libé-
ralisation du commerce et d’autre part 
les résultats obtenus grâce aux efforts de 
réduction de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale.

Encadré 3.3 Commerce, politique commerciale et pauvreté : quels sont 
les liens ? 

Les effets des changements de prix à la frontière influenceront-ils le reste de 
l’économie ?

Les politiques et les chocs commerciaux opèrent principalement au travers des prix. Si 
les changements de prix ne sont pas répercutés sur le reste de l’économie, par exemple 
parce que les gouvernements continuent de fixer les prix internes des marchandises 
qu’ils ont officiellement libéralisées au niveau international, les effets les plus directs 
sur la pauvreté (positifs ou négatifs) seront annulés. 

La réforme a-t-elle tendance à détruire — ou au contraire à créer — des marchés 
efficaces et facilite-t-elle l’accès à de nouveaux biens pour les consommateurs 
pauvres ?

Il est possible que l’effet le plus direct d’une réforme commerciale sur la pauvreté 
s’opère via les prix des biens et des services où les foyers pauvres sont largement repré-
sentés. Les plus grands chocs sur les prix se produisent soit quand le prix initial est fini 
et que le prix final est infini (c’est-à-dire quand il n’y a pas de marché). Un choc qui 
ébranle complètement un marché important — par exemple une culture de rente ou 
un certain type de travail — est susceptible d’avoir de fortes conséquences sur la pau-
vreté. De la même façon, introduire de nouvelles opportunités ou de nouveaux biens 
ou services auprès des populations pauvres peut largement améliorer leur bien-être.

Tous les membres du foyer seront-ils affectés de la même façon ?

Au sein d’un foyer, la dotation de biens et d’actifs particuliers (travail) sont typique-
ment répartis de façon inégale. Cela augmente la possibilité de concentration des 
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impacts de la pauvreté sur certains membres du foyer en particulier — généralement 
les femmes et les enfants, qui peuvent perdre au niveau individuel, quand le foyer dans 
son ensemble reste pourtant gagnant. 

Les retombées seront-elles concentrées sur les secteurs / activités d’intérêt pour 
les populations pauvres ?

Les secteurs économiques sont interconnectés et, si la substituabilité est élevée, un 
choc peut facilement se répercuter d’un secteur à un autre. Souvent, la diffusion est 
si large qu’elle a peu d’effets sur une zone géographique ou un secteur en particu-
lier, mais parfois la transmission est bien plus étroite et plus profonde, par exemple, 
lorsque les services sont échangés seulement à un niveau très local. Il est alors néces-
saire d’analyser si les effets produits dans un deuxième temps ont de sérieuses consé-
quences sur la pauvreté. Les incitations à l’agriculture peuvent apporter des bénéfices 
élevés aux économies locales, via de faibles retombées économiques.

Quels facteurs seront utilisés de façon intensive dans les secteurs les plus 
touchés ? Quelle est l’élasticité de l’offre et pourquoi ?

Les variations des prix des biens affectent la répartition fonctionnelle des revenus 
selon l’intensité des facteurs. Prévoir les effets sur les prix ou l’intensité des facteurs 
des secteurs touchés peut s’avérer une tâche complexe, comme en témoignent les 
réformes en Amérique latine des années 1980 et 1990. De plus, si les approvisionne-
ments en facteurs de production ont une certaine élasticité, une partie du choc com-
mercial se traduira par des changements dans l’emploi plutôt que des prix des facteurs 
de production. À la limite, une élasticité parfaite des approvisionnements en facteurs 
de production n’aura que des effets sur l’emploi. Ceci est plus pertinent pour les mar-
chés de l’emploi. Si le salaire en vigueur est déterminé par les niveaux de subsistance, 
transférer les personnes d’une activité à une autre n’aura pas d’effet perceptible sur la 
pauvreté. Si, d’un autre côté, le secteur affecté par le commerce offre des salaires plus 
élevés (parce que par exemple, il est réglementé par un salaire minimum défini institu-
tionnellement), une augmentation de l’activité aura tendance à réduire la pauvreté et 
une baisse de l’activité aura tendance à l’augmenter. La différence entre travail formel 
et informel est importante à cet égard. En conclusion, il est pertinent de souligner la 
différence entre répartition fonctionnelle et personnelle des revenus. La baisse des 
revenus des emplois non qualifiés cause une augmentation de la pauvreté seulement 
dans la mesure où les personnes pauvres dépendent de façon disproportionnelle de 
tels salaires.

Dans les faits, la réforme affectera-t-elle considérablement les revenus gouver-
nementaux ?

La réaction naturelle est de penser que la baisse des tarifs douaniers réduira les 
recettes gouvernementales. C’est vrai dans une certaine limite — zéro tarifs douaniers 
étant égal à zéro revenus. Cependant, de nombreuse réformes commerciales ont une 
légère influence voire même des effets positifs sur les revenus, en particulier si elles 
transforment les barrières non commerciales en tarifs douaniers, si elles suppriment les 
exemptions et si elles réduisent les tarifs douaniers à un tel niveau qu’ils diminuent de 
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façon significative la contrebande. Même lorsque les revenus baissent, cela ne signifie 
pas forcément que les dépenses en faveur des populations pauvres vont diminuer. Au 
final, il s’agit d’une décision politique.

Cela pourra-t-il conduire à des changements discontinus d’activité ? Si oui, les 
nouvelles activités seront-elles plus risquées que les anciennes ?

Si une libéralisation du commerce modifie à peine l’envergure des résultats de l’activité 
économique globale, elle réduira alors probablement les risques : les marchés étran-
gers étant souvent plus stables que les marchés intérieurs. De toute façon, même si 
ce n’est pas le cas, la répartition du risque a tendance à réduire le risque global. Néan-
moins, si la réforme du commerce entraîne des changements plus ou moins profonds 
d’activités, alors il est possible que le risque augmente si la nouvelle activité est plus 
risquée que l’ancienne.

La réforme dépendra-t-elle de la capacité des populations pauvres à prendre des 
risques ou influencera-t-elle cette capacité ?

Les populations très pauvres sont souvent fortement opposées à la prise de risque, 
parce que les conséquences de chocs négatifs — pour faibles qu’ils soient — engen-
drent de sérieuses répercussions pour eux. Pour autant, ils auront tendance à ne pas 
s’ouvrir à un changement qui augmente le revenu moyen ainsi que leurs chances d’ac-
céder à des revenus plus élevés si ce changement accroît en même temps le risque de 
voir baisser leurs revenus. Ils pourraient refuser de s’adapter et de saisir des opportu-
nités globalement positives en termes de revenus moyens, se retrouvant alors seule-
ment affectés par les conséquences négatives d’un ensemble de réformes. De la même 
façon, si une réforme empêche les populations pauvres à poursuivre leurs stratégies 
conventionnelles d’isolement, elle peut accroître leur vulnérabilité à la pauvreté même 
si elle augmente les revenus moyens.

Si la réforme est ample et systémique, la croissance générée sera-t-elle particu-
lièrement inégalitaire ?

La croissance économique est la clé d’une réduction durable de la pauvreté. La crois-
sance augmentera la pauvreté absolue seulement si elle est très inégalitaire. Un pro-
blème potentiel peut se poser si la libéralisation augmente fortement les exportations 
de minéraux ou de récoltes aux dépens d’autres biens plus intensifs en main d’œuvre. 
Cependant, même dans ce cas, bien que l’impact initial d’un tel choc puisse affecter 
négativement les populations pauvres, si cela entraîne une augmentation de l’activité 
économique dans la durée, alors la demande de biens et services non importés est 
à même au final de se traduire par une augmentation des revenus des populations 
pauvres. Néanmoins, de tels cas plaident en faveur d’une redistribution accélérée par 
la mise en place de mesures plus directes telles que des programmes sociaux. 

La réforme se traduira-t-elle par des chocs majeurs pour certaines zones géogra-
phiques ?

Des chocs majeurs peuvent créer des réponses qualitativement différentes par rapport 
à des chocs mineurs ; par exemple, les marchés peuvent s’adapter ou au contraire dis-
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paraître complètement. Par conséquent, si une réforme entraîne des chocs de grande 
ampleur pour certaines zones géographiques, l’atténuation de ces chocs (par le biais 
d’une mise en œuvre échelonnée de la réforme ou, encore mieux, d’une politique com-
plémentaire compensatoire) pourrait se révéler nécessaire. Toutefois, il y a un compromis 
à trouver, dans la mesure où typiquement les chocs plus intenses causent des brèches 
plus importantes entre la performance actuelle et potentielle ; ce qui suppose que la 
mise en place d’une réforme entraînera alors des gains plus élevés sur le long terme.

Le chômage transitionnel se concentrera-t-il sur les populations pauvres ?

Typiquement, les populations « non pauvres » disposent d’actifs qui leur permettent 
de résister les périodes d’ajustement. Cela peut leur être nuisible, mais on ne peut pas 
parler de pauvreté au sens strict. Par contre, les populations pauvres ont peu d’ac-
tifs, donc même des périodes de transition relativement courtes peuvent déclencher 
un basculement vers l’extrême pauvreté. Parce que les populations pauvres risquent 
d’être sérieusement affectées par la transition, il est fondamental d’utiliser certains des 
bénéfices à long terme de la réforme pour faciliter leurs efforts d’ajustement.

Source : Winters, 2000.

3.3 Commerce, genre et 
développement humain

La question du genre devrait être cen-
trale à toute analyse sur le commerce et 
ses dynamiques. Une analyse adoptant 
une approche genre commence par la 
reconnaissance que les politiques ont des 
impacts différents sur les hommes et sur 
les femmes (et les garçons et les filles) et 
qu’elles influencent leurs comportements 
(et leurs opportunités) économiques et 
sociaux de façon différente.

L’un des exemples souvent cité est 
l’emploi des jeunes femmes dans les 
entreprises asiatiques du textile orientées 
vers l’export. L’expérience démontre que 
le développement des industries d’export 
est susceptible de générer de nouvelles 
opportunités d’emploi pour les femmes. 
Toutefois, bien que les opportunités éco-
nomiques permettent une plus grande 
liberté et indépendance économique, 
simultanément, les femmes et les mères 
peuvent se retrouver avec davantage de 

tâches à gérer. Les questions du genre et 
du commerce sont rattachées de plusieurs 
façons aux dimensions sociales et écono-
miques, en raison du rôle des femmes 
aujourd’hui à la fois comme agents éco-
nomiques et responsables du foyer et de 
la famille. La situation est rendue encore 
plus difficile du fait des normes culturelles 
et de l’absence de services de soutien 
comme ceux qui se trouvent dans les éco-
nomies occidentales. Dans le cadre de la 
libéralisation du commerce, l’ordre dans 
lequel les décisions sont prises devra 
prendre en considération l’impact sur 
l’égalité des genres.

L’évaluation des besoins en matière 
d’ApC devra aussi se centrer sur l’iden-
tification des obstacles à l’égalité des 
genres. La question principale est de 
savoir si, et comment, une modifica-
tion des modèles commerciaux actuels 
influencera la situation des hommes et 
des femmes et contribuera à l’égalité des 
genres. Cette dernière peut être définie 
comme la « prise en compte du fait que 
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les hommes et les femmes ont souvent 
des priorités et des besoins différents, font 
face à des contraintes différentes, ont des 
aspirations différentes et contribuent au 
développement de façons  différentes ». 14  
L’ouverture d’une économie au commerce 
international provoque souvent des chocs 
ou des ajustements défavorables à court 
terme, et compte tenu de la vulnérabilité 
des femmes — exacerbée par les inégali-
tés existantes — les effets négatifs de la 
libéralisation du commerce seront pro-
bablement davantage ressentis par les 
femmes que par les hommes. Par exemple, 
le commerce souterrain a aidé les femmes 
à sortir de la pauvreté et du chômage, 
mais parallèlement, il a augmenté leur 
vulnérabilité et les risques économiques 
auxquels elles sont exposées. 15

Interprétée du point de vue de sa 
dimension économique, l’inégalité des 
genres peut être décrite en observant les 
différences suivantes : 16 

 • opportunités d’emploi (taux de par-
ticipation dans tous les secteurs et 
professions);

 • rendements du travail (égalité des 
salaires);

 • conditions de travail et qualité de 
l’emploi;

 • accès aux services de base (tels que 
la santé et l’éducation);

 • accès aux ressources (tels que ter-
rains, crédits et services profession-
nels);

 • autonomisation (participation au 
processus de décision);

 • distribution des revenus à l’inté-
rieur et en dehors du ménage (ou 
niveaux de pauvreté).

Prenant ces éléments en compte, 
l’étude de l’ApC devra d’abord résumer 
brièvement la situation du pays en matière 
d’égalité des genres en utilisant des don-
nées secondaires, y compris deux indices 
clés : l’indicateur sexospécifique du déve-
loppement humain et l’indicateur de la 
participation des femmes. 17 L’encadré 3.4 
propose d’autres dimensions à considérer 
tout au long de l’analyse pour justifier les 
résultats des recherches (opportunités 
d’emploi, pressions du marché et barrières 
d’accès). 18

La question de l’égalité des genres 
devrait également faire partie intégrante 
de toute analyse sectorielle. L’économie 
de nombreux pays en développement 
est dominée par la production agricole. 
Une faible productivité agricole peut 
causer la pauvreté et restreindre la com-
pétitivité à l’export. Étant donné que les 
inégalités hommes — femmes peuvent 
faire obstacle à l’augmentation de la pro-
ductivité agricole, l’analyse du secteur 
agricole suivant une approche genre se 
révèle fondamentale. Dans la plupart 
des pays en développement, les femmes 
jouent un rôle crucial — et souvent sous-
estimé — dans le secteur de l’agriculture. 
Les discussions se doivent d’inclure des 
actions spécifiques qui permettent aux 

14 DFID, 2002.
15 Le commerce souterrain fait référence à l’activité d’entrepreneurs individuels qui achètent des biens à l’étranger et les importent 

pour les revendre dans la rue ou dans des petits magasins. Souvent, les biens sont importés sans déclaration complète pour éviter 
de payer les droits d’importation correspondants.

16 Réseau inter-agences de l’ONU pour les femmes et l’égalité des genres, 2004.
17 L’IDH a été retravaillé pour mettre en valeur les questions d’égalité des genres et ces deux indicateurs, différents mais fortement 

reliés, ont été conçus (voir le Rapport de développement humain 2007/2008 du PNUD).
18 Le rapport « L’accession de la Chine à l’OMC: défis pour les femmes dans le secteur industriel » élaboré par le PNUD, l’UNIFEM, 

le Centre international chinois pour les échanges économiques et techniques et la Commission nationale de développement 
et de réforme est un exemple de l’analyse des politiques commerciales d’une perspective de genre. L’organisation : Women’s 
Edge Coalition a testé un modèle de Bilan d’impact du commerce (TIR de son sigle en anglais), ayant pour objectif d’étudier les 
avantages et désavantages des accords commerciaux.
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femmes de mieux contribuer à, et mieux 
bénéficier de la croissance des exporta-
tions agricoles. Il sera tout aussi important 
d’étudier les conséquences d’une hausse 
des exportations agricoles sur la sécurité 
alimentaire nationale.

Dans le cadre de l’analyse d’une 
productivité faible et de ses causes, il 
serait intéressant d’examiner l’utilisa-
tion actuelle des outils et technologies. 
Par exemple, les femmes ont souvent un 
accès plus restreint que les hommes aux 

Encadré 3.4 Mesurer l’impact du commerce sur l’égalité des genres 

Les statistiques ventilées par sexe devraient être compilées autour des trois dimensions 
suivantes :

1. Impacts sur les opportunités d’emploi :
 • statistiques sur l’emploi aux niveaux national et sectoriel ventilées par sexe;
 • analyse différenciée par genre des secteurs d’exportations : pourcentage de femmes 

employées et taux de croissance de l’emploi des femmes;
 • investissements directs étrangers : pourcentage de femmes employées et taux de crois-

sance de l’emploi des femmes;
 • pourcentage de femmes employées dans le secteur informel et nouvelles entrées dans 

le secteur formel;
 • nombre de femmes impliquées dans le petit commerce informel;
 • évolution des données décrites ci-dessus suite à la libéralisation du commerce ou pré-

visions d’évolution.

2. Impacts déterminés par les modifications du marché sur la discrimination fon-
dée sur le sexe et les écarts de salaire :

 • écarts de salaires et de productivité analysés par genre;
 • discrimination salariale fondée sur le sexe dans le secteur des exportations et comparai-

son avec d’autres secteurs;
 • discrimination salariale fondée sur le sexe dans l’Investissement direct étranger (IDE) et 

comparaison avec d’autres employeurs (État, secteur privé);
 • pourcentage de travailleurs professionnels et techniques femmes;
 • pourcentage de femmes d’affaire (femmes entrepreneurs, PDG… selon les statistiques 

disponibles);
 • sous-emploi des femmes;
 • stabilité de l’emploi des femmes;
 • pourcentage de femmes employées dans le commerce souterrain;
 • discrimination fondée sur le sexe sur le lieu de travail (source : enquêtes sur l’emploi);
 • évolution des données décrites ci-dessus suite à la libéralisation du commerce ou pré-

visions d’évolution.

3. Impacts sur les barrières d’accès aux ressources et aux services pour les femmes :
 • application de la législation du travail relative aux droits des femmes (par ex. : congé 

maternité);
 • accès à la sécurité sociale, la santé et l’éducation;
 • accès aux services financiers y compris la microfinance;
 • disponibilité de services de garde pour les enfants et coûts liés (par ex. : prise en charge 

par l’État) par rapport aux ressources disponibles;
 • tendances de la fertilité des femmes employées.
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technologies modernes en agriculture, ce 
qui présente des conséquences impor-
tantes sur la croissance économique et 
sur les possibilités d’exportation. Une 
étude menée au Burkina Faso a constaté 
qu’échanger les ressources entre les par-
celles de terre gérées par les hommes et 
celles gérées par les femmes au sein d’un 
même foyer pouvait augmenter la pro-
duction agricole de 10 à 20 pour cent. 19 
Une étude au Kenya a conclu que le fait de 
fournir aux femmes agricultrices le même 
niveau d’intrants agricoles et d’éducation 
que les hommes était susceptible d’aug-
menter leurs rendements de plus de 20 
pour cent. 20 

De telles analyses mettent égale-
ment en évidence l’impact de faibles 
compétences et savoirs sur la producti-
vité agricole. Une meilleure formation 
est vitale pour diminuer les pénuries de 
main d’œuvre qualifiée à la fois dans les 
zones urbaines et rurales, les femmes et 
les hommes devant cependant déjà avoir 
reçu une éducation de base sur laquelle 
construire et tirer profit de meilleures 
compétences. Les filles sont générale-
ment à la traîne par rapport aux garçons 
en ce qui concerne l’éducation primaire et 
secondaire. Pour ce qui est de l’éducation 
supérieure, le rapport hommes — femmes 
est souvent biaisé.

La question de la propriété des terres 
est tout aussi en mesure d’influencer la 
productivité. La terre est l’actif le plus 
important pour les ménages et consti-
tue un élément clé pour la production, 
ainsi qu’une garantie pour les services 
financiers et de crédits. Pourtant, dans de 
nombreux pays, les femmes possèdent ou 
contrôlent moins d’actifs que les hommes, 

et par conséquent ont des opportunités 
limitées de participer efficacement aux 
activités économiques. Garantir les droits 
de propriété et d’héritage des femmes 
représente une étape essentielle de l’amé-
lioration de la productivité et du proces-
sus d’autonomisation des femmes.

Les différentes dimensions du déve-
loppement humain sont souvent inter-
connectées. L’encadré 3.5 met en avant 
une stratégie éventuellement capable de 
relier commerce durable et autonomisa-
tion des femmes : le commerce équitable. 
D’ailleurs, il est important de considérer 
commerce et environnement d’une pers-
pective de genre. Dans nombre de pays 
en développement, les femmes jouent un 
rôle vital dans la production de biens et de 
services respectueux de l’environnement 
comme par exemple les produits agricoles 
biologiques, et les plantes et herbes médi-
cinales. Les marchés internationaux four-
nissent des opportunités pour développer 
de tels produits : les labels de commerce 
équitable travaillent souvent avec les 
associations de femmes pour commercia-
liser leurs produits en Europe et aux États-
Unis. 

3.4 Commerce et environnement

Le commerce a un impact incontestable 
sur l’environnement. La production et 
l’échange de biens et de services peu-
vent épuiser les ressources naturelles et 
produire déchets et émissions. Les liens 
entre commerce et environnement ont 
été reconnus à tous les niveaux, y com-
pris dans le cadre de négociations multi-
latérales officielles. Cette reconnaissance 
date de l’Accord de Marrakech établis-
sant l’OMC et fait aujourd’hui partie des 

19 Udry, Hoddinott, Alderman et Haddad, 1995.
20 Saito, Mekonnen, et Spurling, 1994.
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travaux du Comité du commerce et de 
l’environnement de l’OMC. Comme l’a 
démontré l’OCDE en 2006, une approche 
intégrée de la pauvreté, du commerce et 
de l’environnement est cruciale pour les 
raisons suivantes : 

 • Les populations les plus pauvres 
sont les plus durement touchées 
par la dégradation de l’environne-
ment, car leur existence dépend en 
majorité d’une large gamme de res-
sources naturelles.

Encadré 3.5 L’initiative du commerce équitable 

Avantages 
économiques

Avantages sociaux Avantages 
environnementaux

 • Les procédés de produc-
tion de haute qualité 
peuvent attirer et être 
préférés par certains ache-
teurs internationaux. 

 • Les fournisseurs indivi-
duels peuvent obtenir des 
prix plus élevés en accé-
dant à des marchés de 
niche haut de gamme. 

 • Les fournisseurs indivi-
duels peuvent négocier 
des prix fixes et être moins 
affectés par la fluctuation 
des prix des produits au 
niveau mondial.

 • Les fournisseurs peuvent 
établir des partenariats 
plus stables et à plus long 
terme avec les acheteurs.

 • Amélioration globale des 
conditions de travail.

 • Baisse de l’absentéisme et 
de la rotation du person-
nel.

 • Amélioration de la produc-
tivité.

 • Plus grande équité pour 
les employées femmes et 
meilleure prise en compte 
de leurs besoins spéci-
fiques.

 • Permet à l’artisanat et aux 
méthodes locales de pro-
duction d’avoir accès à de 
plus grands marchés.

 • Les fournisseurs peuvent 
établir des partenariats 
plus stables et à plus long 
terme avec les acheteurs.

 • Fournit des opportunités 
d’augmenter la prise de 
conscience et d’influencer 
les pratiques pour mini-
miser les dégâts environ-
nementaux causés par les 
processus de production.

 • Des processus de pro-
duction mieux étudiés et 
améliorés peuvent, par 
exemple, réduire l’utilisa-
tion de pesticides, prenant 
en compte plus sérieu-
sement la sécurité et à la 
santé des travailleurs.

 • Fournir une passerelle vers 
d’autres normes telles que 
les normes de production 
biologique, qui, par défini-
tion, réduisent les dégâts 
environnementaux.

Désavantages 
économiques

Désavantages sociaux Désavantages 
environnementaux

 • Risque de créer une 
dépendance vis-à-vis de 
petits marchés de niche.  

 • Pourrait inciter les ache-
teurs à consommer ailleurs 
dans une « course aux prix 
les plus bas ».

 • Crée des «  îlots de 
richesse  » avec des béné-
fices limités pour la com-
munauté en général.

 • Ne correspond pas à la 
baisse de commerce équi-
valente causée dans les 
pays « acheteurs ».

 • Ne contribue pas à miti-
ger les impacts culturels 
et sociaux de la société de 
consommation. 

 • Ne prend pas en compte 
les externalités telles que 
les émissions de dioxyde 
de carbone issues du 
transport aérien des mar-
chandises. 

 • Ne contribue pas à réduire 
les impacts environne-
mentaux du consumé-
risme en général. 

Source : Réseau interinstitutions pour les femmes et l’égalité des genres des Nations Unies, 2004.
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 • Les revenus des populations 
pauvres proviennent en grande 
partie de biens environnementaux 
communs (tels que les terres de 
pâturage, les eaux et les forêts)  vul-
nérables à une utilisation insoute-
nable.

 • Les pauvres (particulièrement les 
femmes et les enfants) sont forte-
ment affectés par les problèmes de 
santé environnementale tels que le 
manque d’eau potable et d’assainis-
sement, la pollution atmosphérique 
intérieure et l’exposition à des pro-
duits chimiques et à des maladies à 
transmission vectorielle.

 • La majorité des populations 
pauvres en ville et à la campagne 
vivent dans des zones fragiles du 
point de vue écologique et forte-
ment exposées à des risques envi-
ronnementaux.

 • Les femmes sont souvent plus 
vulnérables que les hommes aux 
dégradations environnementales 
et à l’épuisement des ressources. 
En général, elles jouissent de droits 
plus faibles et plus fragiles sur les 
ressources qu’elles gèrent (en parti-
culier les terres) et elles passent plus 
de temps à puiser de l’eau, ramasser 
du bois de chauffage…

 • Le fait de ne pas envisager la notion 
de durabilité environnementale de 
la croissance peut apporter des 
gains économiques à court terme 
pour certains, mais risque de miner 
la croissance et les efforts de réduc-
tion de la pauvreté sur le long 
terme.

 • Engager la participation des popu-
lations pauvres elles-mêmes — en 
partant de leurs points de vue et 
leurs connaissances — est une 
excellente stratégie pour assurer 
une bonne gestion des ressources 

environnementales, puisque l’ac-
cès aux ressources naturelles des 
populations pauvres constitue 
une condition primordiale de l’ac-
complissement des droits humains 
fondamentaux, tout comme l’ali-
mentation, le logement et la santé.

La politique commerciale et de déve-
loppement est normalement axée sur les 
questions économiques et sociales, mais 
les concepts du domaine du développe-
ment sont de plus en plus orientés vers 
les questions environnementales. L’OMD 
7 s’engage sur la mise en place d’un envi-
ronnement durable. Dans les années 
1990, les évaluations des impacts environ-
nementaux ― pour les nouveaux investis-
sements, les infrastructures de production 
et les accords commerciaux ― se sont 
considérablement développées, ayant 
pour objectif de fournir une information 
adéquate lors du processus de décision, 
à la fois dans le secteur privé et dans les 
organisations publiques. Les organisa-
tions internationales, les gouvernements, 
les ONG, ainsi que les laboratoires d’idées 
et les universités ont participé à la défini-
tion du cadre de travail. Dans la pratique, 
plusieurs approches ont été appliquées et, 
dans plusieurs pays, elles ont même été 
codifiées dans la législation. L’Union euro-
péenne a promulgué certaines directives 
afin de fixer l’obligation de conduire des 
évaluations environnementales, et des 
normes similaires ont été appliquées dans 
d’autres pays de l’OCDE. Par exemple, la 
directive relative à l’évaluation des inci-
dences de certains plans et programmes 
sur l’environnement  exige qu’ « une éva-
luation environnementale soit effectuée 
pour tous les plans et programmes […] 
élaborés pour les secteurs de l’agriculture, 
de la sylviculture, de la pêche, de l’énergie, 
de l’industrie, des transports, de la ges-
tion des déchets, de la gestion de l’eau, 
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des télécommunications, du tourisme, 
de l’aménagement du territoire urbain et 
rural ou de l’affectation des sols ». 21 Bien 
que le commerce ne soit pas expressé-
ment mentionné, il est évident que les 
politiques et accords commerciaux peu-
vent influencer les priorités et objectifs 
des plans et programmes des secteurs lis-
tés ci-dessus.

Évaluer l’impact du commerce sur l’en-
vironnement reste un défi à relever. Il se 
peut que le développement du commerce 
améliore le bien-être social et économique 
et, en même temps, qu’il ait des consé-
quences négatives sur l’environnement. 
Par exemple, l’intensification de l’agricul-
ture et le passage à des monocultures 
sont des mesures susceptibles d’apporter 
des bénéfices immédiats aux agriculteurs 
qui exportent, mais cela a aussi souvent 
des impacts négatifs sur la biodiversité 
et l’environnement sur le moyen et long 
terme. Ces répercussions peuvent ensuite 
se traduire par une dégradation de la qua-
lité des terres agricoles. 

Les impacts éventuels de la politique 
commerciale sur l’environnement pour-
raient comprendre les aspects suivants :

 • Pressions sur l’environnement : effets 
négatifs des incitations à l’export 
(par ex. : subventions agricoles) sur 
la dégradation des terres et le mode 
de vie rural ; pression accrue sur la 
terre, les ressources en eau et les 
écosystèmes dans les zones d’acti-
vité orientées vers l’export.

 • Avantages potentiels : adoption de 
technologies vertes en raison d’un 
commerce accru de biens et ser-
vices environnementaux, meilleur 
accès aux technologies modernes, 

nouvelles opportunités de marché 
pour les produits certifiés et effica-
cité accrue dans l’utilisation de res-
sources rendues rares du fait de la 
libre concurrence.

Lors de l’analyse du cadre global de 
la politique commerciale, l’étude de l’ApC 
devrait d’abord se pencher sur la ratifi-
cation et la mise en œuvre des accords 
commerciaux multilatéraux sur l’envi-
ronnement (par ex.: Convention sur le 
commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction [CITES], Convention sur la 
biodiversité). L’intégration d’exigences 
environnementales plus contraignantes 
se retrouve au centre du débat interna-
tional, les normes environnementales et 
sanitaires ayant le pouvoir de restreindre 
l’accès des pays en développement aux 
marchés de l’OCDE et de les rendre plus 
vulnérables (avec la modification des 
réglementations extérieures). Le débat 
est mené dans un climat de méfiance du 
au fait que pour beaucoup de personnes, 
les exigences sanitaires et environnemen-
tales serviraient de couverture pour des 
politiques protectionnistes. La solution 
passe par une coopération renforcée entre 
importateurs, exportateurs et organismes 
régulateurs. Au moment de la rédaction 
de ce document, les négociations étaient 
loin d’être terminées.

L’option qui consiste à intégrer des 
éléments environnementaux dans les 
accords commerciaux (par ex.  : Accord 
de libre-échange nord-américain) devrait 
être considérée lors de la formulation de 
recommandations relatives à l’ApC. Une 
meilleure coopération entre commerce 
et environnement offre un soutien addi-
tionnel pour la cause du développement 

21 Directive Européenne 2001/42/CE.
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durable. Des mesures liées à l’environne-
ment correctement intégrées dans les 
accords commerciaux peuvent aider à 
favoriser un terrain d’égalité, permettant 
une concurrence accrue et une meilleure 
distribution des ressources rares. Le pro-
gramme d’action relatif à l’ApC devrait 
inclure des mesures visant à minimiser les 
impacts environnementaux négatifs et à 
accroître les opportunités d’un dévelop-
pement durable.

Les méthodes utilisées pour analyser les 
liens entre commerce et environnement 
s’articulent souvent autour d’une série 
d’étapes bien définies utilisées tant pour 
l’analyse ex-ante des accords commer-
ciaux que pour le développement d’un 
secteur ou d’une industrie (voir exemples 
cités dans l’encadré 3.6) :

 • Étude préliminaire pour fixer les 
priorités de l’analyse ; par exemple, 
en identifiant les principaux sec-
teurs susceptibles d’être influen-

Encadré 3.6 Le potentiel de l’évaluation environnementale stratégique 
en relation aux investissements en pétrole et gaz 

L’île de Sakhaline, Russie : Un groupe d’acteurs contrôle un certain nombre de blocs autour 
de l’île de Sakhaline. Les impacts cumulés des projets d’infrastructure pétrolière et gazière 
n’ont pas été évalués dans leur ensemble, ce qui a mené à la construction de systèmes de 
pipeline multiples et au manque d’une vision claire de l’impact combiné des différentes com-
posantes de ces projets. L’absence d’évaluation stratégique a fragilisé les progrès des investis-
sements individuels.

Le pipeline de Bakou-Tbilissi-Ceyhan (BTC) : Aucune EES officielle des offres n’a été menée 
pour le pipeline BTC ou pour les développements pétroliers et gaziers dans la Mer Caspienne 
en général, ce qui signifie que tout un ensemble d’alternatives, ainsi que les impacts cumulés 
des différentes composantes du projet, n’ont jamais été évalués. Même l’évaluation de l’impact 
environnemental et social menée pour BTC a été séparée en trois sections, limitant les diffé-
rentes options à considérer.

La gestion norvégienne de la mer de Barents  : Le gouvernement norvégien a reconnu 
l’importance de protéger l’écosystème de la mer de Barents et d’autres zones maritimes et 
développe actuellement des plans de gestion intégrale pour ses zones côtières et marines, en 
commençant avec la mer de Barents en 2002. Le plan adressera les impacts de la pêche, de 
l’aquaculture, des opérations de forage et de transport de pétrole. Il veillera à ce que les effets 
cumulés sur l’écosystème n’excèdent pas le seuil de tolérance de cet écosystème. 

L’industrie pétrolière et gazière offshore de la GB : L’ancien Département du Commerce et 
de l’Industrie (DTI) était le principal organisme régulateur de l’industrie pétrolière et gazière 
offshore en Grande Bretagne. Cet organisme a utilisé l’EES de façon proactive pour trouver le 
juste milieu entre la promotion du développement économique des ressources pétrolières et 
gazières offshore britanniques et une protection environnementale efficace. En 1999, le DTI a 
entamé un ensemble d’EES sectorielles sur les effets d’une licence supplémentaire du plateau 
continental britannique (UKCS) pour l’exploration et la production pétrolière et gazière (avant 
l’entrée en vigueur en 2004 de la directive de la Commission européenne sur les EES mention-
née auparavant). Voir www.offshore-sea.org.uk. 

Source : OCDE, 2006.
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Encadré 3.7 Ressources supplémentaires pour l’évaluation de l’impact 
sur l’environnement 

Ressources sur le commerce 
et l’environnement

Source Références

L’EICDD se conçoit lors d’une négocia-
tion commerciale, qui vise à identifier 
les impacts potentiels du point de vue 
économique, social et environnemen-
tal d’un accord commercial. L’EICDD a 
deux objectifs principaux :

 • Intégrer la question du dévelop-
pement durable aux politiques 
commerciales en informant les 
négociateurs des possibles consé-
quences sociales, environnemen-
tales et économiques d’un accord 
commercial.

 • Rendre l’information concernant 
les impacts potentiels accessible à 
tous les acteurs (ONG, donateurs, 
parlements, entreprises etc.).

CE Handbook for Trade Sustainability 
Impact Assessment, Commission euro-
péenne, Commerce Extérieur, mars 2006 
(en anglais) trade.ec.europa.eu/doclib/
docs/2006/march/tradoc_127974.pdf

cés par l’introduction des mesures 
commerciales.

 • Identification (et consultation) des 
acteurs clés pertinents.

 • Évaluation des impacts environne-
mentaux probables suite à l’intro-
duction de mesures ou d’actions 
dans les secteurs les plus sensibles 
et analyse de la portée de ces 
impacts.

 • Formulation de recommandations 
politiques pertinentes.

La méthode d’Évaluation de l’impact sur 
le développement durable (EIDD) de la 
Commission européenne (CE), ou l’Éva-
luation environnementale stratégique 
(EES), plus couramment utilisée, peuvent 
servir à évaluer les impacts du commerce 
sur tous les aspects du développement 
durable.

La Commission européenne a développé 
un outil sophistiqué connu sous le nom 
d’Évaluation de l’impact du commerce sur 
le développement durable (EICDD) (Trade 
SIA en anglais) pour effectuer le suivi de 
ces impacts. Certaines méthodes se che-
vauchent un peu et le choix dépendra du 
contexte. L’encadré 3.7 fournit des détails 
supplémentaires sur ces outils d’évalua-
tion. L’étude sur l’ApC devra identifier les 
lacunes du cadre institutionnel du pays 
en ce qui concerne sa capacité à évaluer 
les impacts du commerce sur la durabi-
lité environnementale. L’étude examinera 
l’existence d’organismes de coordination 
appropriés et l’allocation des ressources 
humaines.



50 Aide pour le Commerce et Développement Humain50 Aide pour le Commerce et Développement Humain

3.
 C

O
M

M
ER

CE
 E

T 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
H

U
M

A
IN

Ressources sur le commerce 
et l’environnement

Source Références

 • Évaluation intégrée des politiques 
liées au commerce

 • L’évaluation intégrée des poli-
tiques liées au commerce utilise 
un ensemble d’outils d’évaluation  
pour évaluer les impacts envi-
ronnementaux, sociaux et éco-
nomiques de la libéralisation du 
commerce et des politiques liées 
au commerce au niveau national. 
L’information rassemblée s’adresse 
à l’ensemble des décideurs et res-
ponsables politiques, et fournit 
toutes les données nécessaires à 
une prise de décision informée.

PNUE  • PNUE, site dédié au sujet (en anglais), 
www.unep.ch/etb/areas/IntTraRelPol.php 

 • Guide d’évaluation intégrée des poli-
tiques liées au commerce (accent placé 
sur les politiques liées au commerce), 
PNUE, 2001, www.unep.ch/etu/etp/acts/
manpols/fr_rmia.pdf  

 • Integrated Assessment and Planning 
for Sustainable Development, Guide-
lines for Pilot Projects, PNUE, mars 2004, 
www.unep.ch/etb/events/Events2005/
midTermReview/IAPGuidePilPro.pdf

 • Guide de l’OCDE sur l’évaluation 
environnementale stratégique 

 • Sur la base de l’expérience et des 
«  bonnes pratiques  » établies, le 
guide met l’accent sur les diffé-
rentes façons de soutenir la mise en 
œuvre d’une EES pour « intégrer les 
considérations d’environnement 
dans les politiques, les plans et les 
programmes et évaluer leurs inte-
ractions avec les considérations 
d’ordre économique et social.  » 
Étant donné l’hétérogénéité des 
pays concernés, ce guide propose 
un modèle globalement accordé 
et partagé mais dont l’application 
reste assez flexible pour s’adapter 
à chaque cas particulier. Il s’inscrit 
dans un contexte caractérisé par le 
développement rapide de cadres 
réglementaires et législatifs pres-
crivant et encadrant la pratique 
de l’EES aux niveaux national et 
international tant dans les pays en 
développement que dans les pays 
développés

OCDE  • L’évaluation environnementale stra-
tégique  : Guide de bonnes pratiques 
dans le domaine de la coopéra-
tion pour le développement, OCDE, 
2006, www.oecd.org/dataoecd/4/20/
37354750.pdf.

Source : Réseau interinstitutions pour les femmes et l’égalité des genres des Nations Unies, 2004.
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L’évaluation des besoins en matière d’ApC 
devra faire l’objet d’une appropriation au 
niveau national, être orientée vers le déve-
loppement humain et inclure des recom-
mandations utiles qui servent à améliorer 
les liens entre commerce et développement 
humain. Par conséquent, il est important 
d’adopter un plan et une méthode qui cor-
respondent en effet à la tâche à accomplir.

4.1 Structure de l’évaluation des 
besoins en matière d’aide pour 
le commerce : plan des chapitres

Comme indiqué précédemment, la struc-
ture de l’évaluation des besoins en matière 
d’ApC présentée ci-dessous ne prétend 
pas être un modèle et le contenu et l’ordre 
des chapitres peuvent varier en fonction 
des circonstances spécifiques de chaque 
pays. Le but principal est de veiller à ce que 
l’analyse de chaque chapitre aboutisse à 
une série de recommandations qui seront 
ensuite présentées à la fin du rapport sous 
la forme d’un programme d’action. Les 
chapitres 5 à 9 de ce guide proposent des 
exemples d’éléments à tenir en compte 
pour le contenu des chapitres de l’évalua-
tion. Les chapitres suggérés pour dite éva-
luation des besoins sont les suivants : 

(1) Introduction

Ce chapitre présente les sujets traités, offre 
une brève description du contexte-pays et 
établit les thèmes d’analyse clés à aborder.

(2) Environnement macroéconomique 
et commercial

À cette section, il serait pertinent d’at-
tirer l’attention sur les principales 

caractéristiques de l’environnement 
macroéconomique, en particulier celles 
qui se rapportent à la pauvreté et au déve-
loppement humain. L’étude macroécono-
mique ne sera présentée uniquement si 
elle supporte l’analyse et les recomman-
dations émises sur le commerce et le 
développement humain. La section sur 
l’environnement commercial devra résu-
mer la situation de compétitivité globale 
du pays et identifier les principales bar-
rières et obstacles.

(3) Po l i t i q u e  co m m e rc i a l e  e t 
d’investissement

Ce chapitre s’intéresse à la politique com-
merciale et d’investissement du pays et 
explique les mécanismes des flux com-
merciaux et d’investissement qui lui sont 
spécifiques. Il traite des politiques et des 
institutions, des accords commerciaux et de 
l’accès au marché. Certains des besoins par-
ticuliers identifiés devraient examiner des 
sujets tels que l’accession à l’OMC, la stra-
tégie de négociations commerciales et la 
réforme de la législation liée au commerce.

(4) Facilitation du commerce

Ce chapitre sera abordé séparément de la 
politique commerciale, puisque les défis 
commerciaux se rapportent de plus en plus 
à des sujets comme les procédures doua-
nières, les coûts de transport, les formali-
tés administratives et d’autres barrières 
commerciales « de derrière la frontière ». 
Ici, le but de l’évaluation sera d’identifier 
les causes sous-jacentes de l’inefficacité, 
d’une faible prestation de services et des 
coûts élevés générés par le mouvement 
des marchandises, de façon à ce que les 

4. ÉVALUATION DES BESOINS EN MATIÈRE D’AIDE 
POUR LE COMMERCE : STRUCTURE ET MÉTHODE
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problèmes systémiques — et non seule-
ment les symptômes — soient traités. 

(5) Analyse sectorielle

Dans cette partie, il serait intéressant de 
sélectionner et d’analyser en profondeur 
les secteurs stratégiques susceptibles 
de satisfaire les besoins des populations 
pauvres au travers du commerce. Cette 
section présentera une vision globale des 
secteurs identifiés et mettra en valeur 
les opportunités (ou les risques) écono-
miques présentant un potentiel élevé 
pour le développement humain. S’il y a 
lieu, les impacts attendus sur l’environne-
ment devraient être pris en compte.

(6) Évaluation de l’impact de la poli-
tique commerciale

L’évaluation de la politique commerciale 
d’un pays peut exiger un chapitre à part 
comportant une analyse d’impact formelle 
et structurée. L’évaluation se concentrera 
surtout sur les politiques et mesures com-

merciales prioritaires à même d’influencer 
la population en général, et les popula-
tions pauvres en particulier.

(7) Conclusions et programme d’action

Ce chapitre résumera le débat et souli-
gnera les possibles conséquences déri-
vées de l’analyse. Il présentera également 
les recommandations issues des chapitres 
précédents, qui pourront être énoncées 
dans le cadre d’un programme d’action 
(voir tableau 10.1). Il serait pertinent d’in-
clure un deuxième tableau pour insister 
sur l’importance du soutien des donateurs 
(voir tableau 10.2). Avant d’exposer le pro-
gramme d’action, l’étude sur l’ApC pré-
sentera les engagements des donateurs 
en matière d’ApC, tout en signalant le 
besoin de coordination entre donateurs. 
Les conclusions souligneront les déficits 
en termes de capacités et proposeront 
les actions et les projets d’assistance tech-
nique nécessaires à niveau national pour 
répondre à ces faiblesses.

Encadré 4.1 Conseils de recherche : spécificité des recommandations 

Le résultat attendu de l’étude d’évaluation des besoins en matière d’ApC consiste en une liste 
de recommandations spécifiques et réalisables visant à améliorer les liens entre développe-
ment humain, commerce et croissance économique. Au sein de l’évaluation des besoins, la 
phase d’analyse ne représente pas une fin en soi, mais sert à appuyer et expliquer ces recom-
mandations.

Les recommandations devront être aussi spécifiques que possible sans être détaillées au 
point de tomber dans la microgestion. Par exemple, recommander que les politiques fiscales 
et commerciales soient « appropriées » est insuffisant. Par contre, il serait pertinent d’étudier 
les types de politiques fiscales et/ou commerciales susceptibles d’améliorer la compétitivité 
des produits industriels. Le schéma ci-dessous illustre plusieurs façons de rendre ces propo-
sitions plus spécifiques. Serait-il intéressant d’offrir des incitations fiscales ? Si oui, de quel 
type ? Devraient-elles s’appliquer à toutes les zones géographiques et sur tous les produits ? 
Répondent-elles aux exigences de l’OMC ? Les recommandations devront également prendre 
en compte les institutions qui vont les mettre en œuvre et de quelle manière. 

Afin d’émettre des recommandations utiles, il est nécessaire de rechercher le juste équi-
libre entre le général et le spécifique. Les recommandations devraient être suffisamment géné-
rales pour permettre la réalisation de changements opportuns et d’une grande portée, mais 
suffisamment spécifiques pour faire sens dans l’environnement particulier du pays concerné. 
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Ci-dessous sont présentés des exemples de recommandations politiques qui ont réussi à trou-
ver le bon équilibre : 

 • « Mettre à jour la législation actuelle en matière de douanes, en particulier la Loi sur le 
contrôle des importations de biens qui est obsolète (1974), avec pour objectif de réduire 
les écarts et de s’aligner sur les pratiques commerciales modernes. »

 • « Supprimer le droit du Ministre des Finances d’accorder des exemptions de droits de 
douanes à discrétion (pour plus d’un milliard de dollars par an). Ceci aidera à stabiliser 
les finances du gouvernement et permettra une politique commerciale axée davantage 
sur le développement humain. »

Chacune de ces recommandations politiques devra ensuite être précisée et détaillée lors 
de la phase d’analyse. Pour qu’une recommandation politique soit le plus utile possible, elle 
doit être réaliste et prendre en compte les aspects particuliers au pays tels que les politiques 
internes et les arrangements institutionnels. De plus, une politique ou un ensemble de poli-
tiques efficace dans un pays peut ne pas l’être dans un autre.  Les règles standard de politique 
qui ne prennent pas en compte le contexte national spécifique (comme la culture et les dis-
positions institutionnelles) ont moins de valeur que celles qui s’adaptent aux particularités 
nationales du pays.

4.2 Organisation de la recherche et 
plan de travail

Un plan de travail clair sera élaboré pour 
toutes les étapes de préparation de 
l’étude de l’ApC (voir tableau 4.1). Ce plan 
de travail devrait être relativement simple, 
réaliste et prendre en compte le contexte 
local. Il devra également être revu et 
remis à jour périodiquement pour mieux 
gérer les éventuels imprévus. Autant que 

possible, le moment de réaliser l’étude 
de l’ApC sera synchronisé avec l’agenda 
des stratégies de réduction nationale 
de la pauvreté de façon à pouvoir pré-
senter convenablement les recomman-
dations relatives à l’ApC à l’occasion des 
différentes séances de planification. Pour 
éviter un glissement des délais et de la 
mission (c’est-à-dire un débordement de 
ses objectifs au-delà de son but original), 
il sera nécessaire de définir clairement et 
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dès le départ les objectifs à réaliser et les 
prestations à fournir.

Le contexte de l’étude sera fixé lors de 
la première étape des exercices d’évalua-
tion des besoins. Cela exige une meilleure 
compréhension de l’utilité d’une évalua-
tion des besoins en matière d’ApC, de 
recruter un/e directeur/directrice d’étude, 
de former ou recruter l’équipe d’auteurs, 
de sélectionner un comité consultatif et 
d’identifier un groupe composé de pairs 
qui sera responsable de mener un examen 

critique. Pendant cette étape, il serait utile 
de centrer les efforts sur la sensibilisation, 
par exemple, en mettant en place des 
ateliers d’information avec les différentes 
parties prenantes clés, y compris au sein 
du gouvernement, de la société civile et 
du secteur privé. Convaincre de la légiti-
mité du projet et obtenir le soutien adé-
quat dès ce stade initial facilitera l’analyse 
et l’entrée en vigueur des recommanda-
tions par la suite.

Tableau 4.1 L’évaluation des besoins en matière d’aide pour le commerce : 
plan de travail 

Phases Actions / 
prestations 

à fournir

Personne ou 
organisation 
responsable

Ressources 
nécessaires

Délais

Phase 1 : Préparation
1. Établir le contexte
2. Rédiger les termes de 

référence 
3. Sélectionner l’équipe 

d’auteurs

Phase 2 : Production
1. Recherche documentaire
2. Études de contexte et 

collecte des données
3. Organisation de consulta-

tions pour renforcer l’ap-
propriation nationale et 
encourager une approche 
participative

4. Compilation du rapport
5. Validation du rapport 

(examen critique par 
les pairs en interne et 
externe)

Phase 3 : Diffusion et suivi
1. Lancement et diffusion
2. Mise en œuvre de la 

stratégie de suivi 
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Des consultations préliminaires seront 
menées pour mieux cerner le travail prépa-
ratoire de l’évaluation des besoins et déli-
miter la portée de l’exercice. Elles devront 
notamment inclure la définition d’objectifs 
clairs et faire le point sur le travail en cours 
et ses antécédents, y compris la mise en 
œuvre du plan de développement natio-
nal ou de la stratégie de réduction de la 
pauvreté, ainsi que toutes les études d’éva-
luation sur le commerce élaborées anté-
rieurement. Cet exercice de mise au point 
est essentiel pour éviter la duplication d’un 
travail réalisé précédemment et pour s’as-
surer de la cohérence et de la coordination 
avec les activités actuellement en cours et 
celles qui se sont déroulées dans le passé.

Des contacts seront établis avec les 
parties prenantes clés dans le gouverne-
ment, le secteur privé et la société civile 
pour connaître leurs points de vue et 
leurs idées. Un projet précisant le man-
dat (termes de référence) du directeur 
ou directrice et des membres de l’équipe 
sera préparé en accord avec le gouverne-
ment et les parties prenantes clés, et sera 
approuvé par l’agence gouvernementale 
en charge de la politique commerciale.

Lors de cette phase de préparation, 
l’organisation de la recherche et la sélec-
tion des méthodes de travail est particu-
lièrement importante. Une évaluation des 
besoins liés au commerce peut s’avérer un 
exercice long et complexe. Néanmoins, 
elle peut être conçue de différentes façons 
et adaptée aux objectifs à atteindre et aux 
temps et ressources disponibles. Certains 
des outils décrits dans ce guide requièrent 
une collecte de données primaires et des 
enquêtes ad hoc, alors que d’autres sont 
basés sur la réalisation d’entretiens et sur 
une collecte de données secondaires. 
Enfin, certains outils font référence à une 
modélisation économétrique. Il est impos-
sible de fournir une estimation exacte du 
temps requis pour l’ensemble de l’exer-
cice, mais une période de trois à neuf mois 
peut servir de référence. Il est conseillé de 
conduire un atelier / une formation d’in-
troduction pour présenter l’approche du 
développement humain dans le contexte 
de l’analyse commerciale. L’annexe 5 pro-
pose un projet d’agenda afin d’organiser 
une activité de ce genre. Ci-après, une 
structure d’étude de l’ApC adaptable aux 
besoins spécifiques du contexte du pays 
est présentée.

Encadré 4.2 Conseils de recherche : Guide pratique pour l’analyse des 
données et des politiques 

1. Définir le problème
 • Le problème devrait être spécifié en termes de déficit et d’excès.
 • Il est préférable de fournir une description plutôt qu’un diagnostic des causes.
 • La définition ne devrait pas inclure une solution implicite (elle doit être évaluée de façon 

empirique).

2. Rassembler les « preuves »
 • Une information est une donnée factuelle qui a un sens, alors qu’une preuve se rapporte à 

la présentation de cette information d’une manière qui influence les opinions existantes.

3. Construire les alternatives
 • Commencer par traiter le problème en utilisant un point de référence, l’alternative qui 

suppose que les tendances actuelles ne seront pas perturbées.
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Une fois qu’une première version de 
l’étude d’évaluation des besoins est prête, 
il faudra tout de même prévoir du temps 
pour l’édition du document et la consul-
tation des principales parties prenantes. Il 
peut se révéler utile de créer un site inter-
net sur lequel l’ensemble des documents 
de référence seront mis à disposition et 
où les projets pourront être directement 
téléchargés. Si possible, un rapport de 
comparaison régionale sera produit et 
présenté avec l’évaluation nationale des 
besoins. Comparer les résultats à ceux 
d’autres pays permet d’isoler des carac-
téristiques spécifiques, telles que les liens 
entre commerce et pauvreté dans une 

région en particulier  ; et peut aussi per-
mettre d’identifier les possibles domaines 
de coopération. 

La phase de diffusion et de suivi est 
clé pour l’atteinte les objectifs de l’étude 
sur l’ApC et par conséquent elle devra être 
planifiée longtemps à l’avance. Selon les 
circonstances, un plan de communication 
pourra être préparé pour orienter la trans-
mission de messages clés auprès du grand 
public et de l’audience ciblée.

L’engagement des différentes parties 
prenantes dès la phase de conceptuali-
sation de l’étude sur l’ApC devrait faciliter 

 • Chaque alternative doit considérer la stratégie d’intervention de base, en plus de pré-
senter les agences qui mettront en œuvre cette stratégie et les différentes méthodes 
de financement.

 • Ne pas supposer que les options de politique alternatives sont incompatibles.

4. Sélectionner les critères
 • Les critères d’évaluation sont utilisés pour juger les meilleurs résultats.
 • Les critères devraient être divisés en trois groupes : les valeurs à maximiser, celles qui 

représentent des contraintes et celles pour lesquelles « plus » se traduit en « mieux ».

5. Prévoir les résultats
 • Déterminer, de la manière la plus détaillée possible, les bénéfices et les coûts des 

options politiques.
 • Identifier les éventuelles conséquences non anticipées.
 • Indiquer les valeurs et les dimensions de l’indicateur afin d’évaluer les résultats.

6. Comparer les concessions
 • Puisque les concessions agissent à la marge, il faudrait se poser la question : « Dépenser 

X dollars supplémentaires pour une unité supplémentaire de service Y apportera-t-il Z 
unités supplémentaires de bons résultats ? ».

 • Mesurer les concessions sur la base des résultats plutôt que des alternatives.
 • Comparer les références obtenues avec d’autres alternatives.

7. Prendre les décisions 
 • Sélectionner les meilleures alternatives sur la base de l’analyse.

8. Diffuser les résultats

 • Après avoir redéfini le problème plusieurs fois, re-conceptualiser les alternatives (etc.), 
diffuser les résultats auprès du groupe cible choisi.

Source : PNUD, 2007.
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la compréhension du rapport, promou-
voir son utilisation et aussi, éventuelle-
ment, mener à des stratégies de suivi. 
Néanmoins, l’évaluation des besoins en 
termes d’ApC constitue seulement la pre-
mière étape dans la construction d’une 
approche stratégique du pays en matière 
de commerce. La stratégie de suivi à plus 
long terme devra se centrer sur les ini-
tiatives de plaidoyer et de diffusion (par 
ex.  : sites internet ou bases de données 

d’information), ainsi que sur les fonctions 
de promotion et de coordination. La pro-
grammation de formations spécifiques 
ou l’organisation d’ateliers et de débats 
publics sont des activités qui peuvent 
également s’inscrire dans la stratégie de 
suivi. Finalement, l’équipe devra être pré-
parée à répondre aux questions particuliè-
rement sensibles auprès du public et des 
décideurs politiques.

Encadré 4.3 Conseils de publication : Comment concevoir une publication  

S’assurer de la pertinence
Appropriation nationale/régionale au travers d’un processus qui repose sur les acteurs et les 
capacités au niveau national/régional, constituant ainsi un produit fermement ancré dans le 
passé du pays et les plans de développement existants.

Construire un consensus
Préparation participative et inclusive qui rassemble des acteurs variés agissant comme parte-
naires actifs. Il s’agit d’acteurs faisant partie du gouvernement, d’acteurs non gouvernemen-
taux, d’acteurs universitaires et non universitaires, d’hommes et de femmes, de personnes 
appartenant à différents groupes ethniques…

Susciter le respect
Indépendance de l’analyse par le biais d’évaluations objectives basées sur une analyse et des 
données fiables. Les rapports ne sont pas des documents consensuels, ce sont des publica-
tions indépendantes pour lesquelles les auteurs se responsabilisent de leurs points de vue. 

Promouvoir les stratégies de développement humain
Qualité de l’analyse qui se centre sur les personnes et établit des connections mondiales, 
régionales et locales. Elle utilise des données quantitatives et qualitatives pour soutenir les 
arguments politiques et pour mesurer et suivre les progrès au niveau du développement 
humain.

Maximiser l’impact
Avec une présentation flexible et créative, au travers de visuels attractifs, d’un langage fluide 
et d’un style innovant qui suscitera l’intérêt de l’audience ciblée.

Faire passer le message du rapport
Suivi continu qui génère prise de conscience et dialogue et qui influence les actions de déve-
loppement national.

Source : hdr.undp.org/fr/rndh/suivi/impacts/.



58 Aide pour le Commerce et Développement Humain58 Aide pour le Commerce et Développement Humain

4.
 É

VA
LU

AT
IO

N
 D

ES
 B

ES
O

IN
S 

EN
 M

AT
IÈ

RE
 D

’A
ID

E 
PO

U
R 

LE
 C

O
M

M
ER

CE
 : 

ST
RU

C
TU

RE
 E

T 
M

ÉT
H

O
D

E

4.3 Participation et consultation 
des parties prenantes

L’utilisation de techniques participatives et 
de consultations publiques contribue de 
plus en plus à tous types de prises de déci-
sions politiques. Il est largement reconnu 
que la participation apporte des bénéfices 
du point de vue politique, légal et social et 
réduit les risques de fortes oppositions et 
de troubles sociaux. Investir dans la par-
ticipation, même si cela a un coût élevé, 
est une stratégie généralement efficace 
et rentable. Le commerce n’est pas diffé-
rent des autres domaines politiques. Les 
consultations peuvent être regroupées 
selon les catégories suivantes :

 • consultations entre agences gou-
vernementales (ministères de 
tutelle, agences spécialisées telles 
que les douanes…);

 • consultation informelle des repré-
sentants des groupes d’intérêt 
(par ex.  : syndicats, patronats), de 

la société civile et des groupes de 
populations les plus affectées;

 • consultations publiques officielles 
et de grande ampleur, y compris les 
sondages d’opinion et les référen-
dums consultatifs.

Plusieurs méthodes ont été dévelop-
pées pour s’assurer que les évaluations 
des politiques publiques soient détaillées 
et de bonne qualité. L’encadré 4.4 fournit 
une liste des outils les plus communé-
ment utilisés afin d’impliquer les parties 
prenantes dans l’analyse de l’impact poli-
tique. Il est important de tenir compte 
que les donateurs font partie des parties 
prenantes, même s’ils financent l’analyse 
de l’ApC et ses résultats. Les donateurs 
conduisent souvent eux-mêmes leurs 
propres recherches sur la situation du 
développement national et sont en posi-
tion d’apporter des idées intéressantes 
en termes d’analyse et de politique. Leur 
engagement continu est fondamental 
pour s’assurer que les projets restent 
viables sur le long terme.

Encadré 4.4 Outils pour impliquer les parties prenantes dans l’analyse de 
l’impact de la politique commerciale 

Outil Principale utilisation Pertinence
1. Analyse des 
parties prenantes

Processus simple d’identifica-
tion des principaux groupes de 
parties prenantes, déterminant 
leur importance, influence et 
capacités.

Utilisé dans un premier temps (par 
ex. lors de la définition du calendrier / 
l’identification des sujets) de façon à 
prendre en compte les intérêts, les capa-
cités et les agents jusqu’alors exclus.

2. Analyse institu-
tionnelle 

Évaluer les contraintes au sein 
des institutions, les règles et 
les relations de pouvoir suscep-
tibles de limiter l’efficacité de la 
politique.

Peut être réalisée à un stade initial pour 
déterminer le choix de la politique ou 
plus en avant, pour évaluer l’efficacité 
de la mise en œuvre de la politique.

3. Sondages 
auprès des 
ménages 
(enquêtes)

Collecter des informations sur les 
expériences et conditions journa-
lières vécues à un micro-niveau, à 
partir de catégories prédétermi-
nées de questions/ réponses.

Particulièrement utile durant la phase de 
suivi-évaluation. Également approprié 
pour mesurer la répartition du bien-
être et formuler les arguments lors de la 
phase de définition du calendrier.
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Outil Principale utilisation Pertinence
4. Outils par-
ticipatifs de 
recherche et 
développement 
(de nombreuses 
techniques 
existent; cer-
taines sont listées 
ci-dessous)

Moyens de consulter les 
populations pauvres directement 
et de façon interactive, pour 
identifier leurs priorités et 
approfondir la compréhension des 
caractéristiques de la pauvreté. 
Ces outils peuvent mener à une 
participation et une appropriation 
effective.

Il est conseillé de rester flexible 
dans l’ordre des différents outils 
participatifs (susceptible de varier 
selon les objectifs). Ces outils 
servent à :

a) produire des données dès les 
premiers stades (définition du 
calendrier et identification des 
alternatives politiques);

b) analyser les données durant 
l’examen des options de politique;

c) donner forme aux indicateurs de 
bien-être et d’impact pour le suivi 
et l’évaluation.

4.1 Diagrammes 
de Venn 

Servent à visualiser les institutions, 
les personnes/groupes, les lieux, 
leurs interrelations et leur impor-
tance dans le cadre d’un système 
dynamique.

4.2 Entretien avec 
des personnes 
clés

Entretiens structurés mais menés 
avec une certaine flexibilité (ques-
tions ouvertes) pour rassembler 
des informations de première 
main.

4.3 Calendrier 
saisonnier

Moyen de déterminer les chan-
gements d’activité des personnes 
selon les saisons, en mettant en 
avant les périodes de risques et de 
vulnérabilité accrus.

4.4 Analyse 
SWOT (Forces, 
Faiblesses, 
Opportunités, 
Menaces)

Pour analyser les forces et fai-
blesses d’un programme, d’une 
politique ou d’un processus et 
identifier les opportunités et les 
menaces.

4.5 Groupe de 
discussion 

Discussions de groupe ouvertes 
sur des sujets ou des problèmes 
particuliers, à partir d’une struc-
ture d’entretien modérée et déter-
minée à l’avance.

4.6 Exercice de 
classement des 
richesses

Une façon d’identifier les percep-
tions des individus sur les indica-
teurs de richesse (actifs, ressources) 
et de bien-être.

4.7 Visites de ter-
rain

Les parties prenantes parcourent 
une zone du projet ou une zone 
affectée pour observer les réalités 
locales et identifier les éléments 
susceptibles de ne pas être men-
tionnés d’emblée.

Source : PNUD, 2008 (à paraître).
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L’identification des parties prenantes 
« appropriées » ainsi que la définition de 
leurs rôles et responsabilités (voir enca-
dré 4.5) est primordiale. Lorsque l’exercice 
concerne des politiques commerciales et 
d’investissement, les principales parties 
concernées sont les suivantes (les titres et 
les noms peuvent varier selon les pays) :

 • Gouvernement et organisations 
gouvernementales 

Ministères de tutelle  : Ministère du 
Commerce, Ministère de l’Indus-
trie, Ministère de l’Économie / des 
Finances, Ministère de l’Agriculture et 
Ministère des Affaires Étrangères.

Agences spécialisées  : agence des 
douanes, agences de crédit à l’ex-
portation, agences de promotion de 
l’investissement, Office national des 
statistiques, Banque centrale, banques 
et autorités de développement natio-
nal et régional, agences antitrust. 

Comités spéciaux : Comité de facilita-
tion du commerce, Comité de l’aide 
pour le commerce. 

 • Syndicats et associations profes-
sionnelles 

Secteur des affaires : associations pro-
fessionnelles nationales, associations 
professionnelles sectorielles, asso-
ciations professionnelles des petites 
et moyennes entreprises, associa-
tions d’artisans et de commerçants, 
chambres de commerce, associations 
d’exportation, patronats.

Syndicats  : confédération de syndi-
cats, principaux syndicats, association 
des femmes travailleuses, associa-
tions / coopératives de travailleurs.

 • Donateurs

Agences bilatérales et multilatérales.

 • Société civile 

Organisations non gouvernemen-
tales (ONG), y compris les ONG envi-
ronnementales, associations d’ONG, 
associations de femmes et d’autres 
groupes de population, laboratoires 
d’idées indépendants, universités, 
médias nationaux et locaux.

Encadré 4.5 Rôles et responsabilités pour l’engagement des parties 
prenantes 

Laboratoires d’idées et instituts de recherche

 • Rassembler des arguments par le biais d’études et d’analyses de données, ou bien 
fournir des conseils et des recommandations directement aux décideurs politiques 
et autres décideurs.

 • Servir de source autorisée pour faciliter des informations fondées. 
 • Élaborer des documents d’opinion sur des sujets liés à la politique.

Associations professionnelles

 • Offrir leur expertise sur des sujets spécifiques.
 • Faire du lobbying sur les questions se rapportant au cadre légal et réglementaire (en 

particulier les lois et politiques affectant leurs activités).
 • Promouvoir le dialogue entre les entreprises et les décideurs politiques sur des sujets 

d’intérêt pour les membres des associations.
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Lobbies et autres groupes de promotion

 • Faire campagne pour les alternatives politiques et contribuer à leur diffusion.
 • Renforcer les capacités locales en termes de collecte et diffusion des données  ; 

concevoir des études et formuler les options politiques.
 • Promouvoir les questions en faveur de la démocratie et des droits au travers 

d’initiatives de sensibilisation, de campagnes massives et d’autres mécanismes 
permettant de faire passer le message. 

Fondations et autres organismes philanthropiques

 • Commander des recherches sur les impacts des réformes politiques sur les 
populations pauvres.

 • Fournir un soutien financier à d’autres organisations de la société civile.
 • Préparer des briefings politiques pour améliorer la connaissance et la compréhension 

des réformes parmi les décideurs politiques et autres personnes d’intérêt.
 • Financer des forums de dialogue politique.

Syndicats et coopératives de travailleurs

 • Fournir leur expertise sur des sujets spécifiques.
 • Former des alliances, mobiliser les membres et les aider à s’exprimer et à questionner 

les positions des groupes plus influents.

Sociétés de médias et de journalistes

 • Diffuser l’information sur les différentes options de politiques.
 • Questionner les politiques dans la sphère publique de façon à assurer un rôle de 

contrôle essentiel.
 • Réunir des informations de première main auprès des communautés, faire connaître 

leurs opinions et diffuser l’information dans le cadre de débats politiques

Organisations communautaires

 • Apporter au processus des informations obtenues au niveau local ou des 
connaissances issues de l’expérience. 

 • Suivi du processus et de ses résultats.
 • Utiliser des méthodes participatives pour rassembler les voix des citoyens et réunir des 

informations, telles que : recherche-action, profils communautaires, sondages auprès 
des ménages de la communauté et cartographie des ressources de la communauté.

 • Engager la participation des organisations religieuses.
 • Contribuer avec des arguments obtenus au niveau local (par ex.  : fluctuations 

saisonnières des prix pour les produits cultivés localement, surfaces moyennes des 
terrains des petits propriétaires terriens, proportion des revenus utilisés pour les frais 
de scolarité par rapport au total des revenus du foyer) ou avec des connaissances 
basées sur l’expérience. 

 • Promouvoir la prise de conscience et l’action en participant à la prestation de 
services sociaux et la mise en œuvre de politiques.
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E Groupes de dialogue politique transnational

 • Aborder le rôle du plaidoyer, identifier et faire du lobbying en faveur des options politiques 
appropriées, de l’accès, la diffusion des résultats et de leur suivi.

 • Créer l’espace pour un dialogue entre les différents décideurs politiques, les donateurs et 
autres parties prenantes de la société civile sur la pauvreté et les considérations politiques.

 • Préparer des briefings politiques pour promouvoir  la connaissance politique des réformes 
et d’autres reformes liées, parmi les décideurs politiques.

 • Réunir des groupes hétérogènes autour de sujets communs (par ex. : les mouvements de 
femmes).

 • Analyser les politiques et les budgets en fonction de leur soutien à la réduction de la pauvreté.

Source : PNUD, 2008 (à paraître)
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L’expérience d’un certain nombre de pays 
démontre qu’il existe un lien solide entre 
politique macroéconomique et compé-
titivité commerciale. Un guide d’évalua-
tion se doit d’établir ces liens de base, 
en attachant un intérêt particulier à des 
domaines tels que les taux de change, les 
niveaux de réserves et la politique fiscale 
et monétaire.

Une des leçons les plus importantes 
provenant des pays en développement 
ces dernières années est de constater que 
le contrôle des taux de change — comme 
cela a été le cas en Chine, en Corée et à 
Taiwan — peut mener à la stabilité moné-
taire, qui à son tour peut entraîner le 
développement des exportations. 22 Ceci 
contredit l’idée qui suggère que la déva-
luation monétaire et la libéralisation des 
taux de change contribuent à la com-
pétitivité des exportations. En effet, les 
impacts négatifs de la volatilité associés à 
une monnaie flottant librement peuvent 
l’emporter sur les éventuels bénéfices 
des exportateurs. Plusieurs gouverne-
ments ont utilisé le taux de change pour 
soutenir leur politique commerciale stra-
tégique, réduisant la valeur de leur mon-
naie nationale pour favoriser la croissance 
des exportations et la laissant se renforcer 
durant les périodes de surchauffe ou de 
risque de surchauffe. 

L’expérience des dernières années a 
également tendance à démontrer qu’il 
est prudent et rationnel de maintenir 
des taux de réserves élevés. Il semblerait 
aujourd’hui que les pays asiatiques qui 

ont accumulé des réserves considérables 
de dollars durant les années 1990 et 2000 
l’ont fait, entre autres, par volonté de 
conserver leur autonomie et pour éviter de 
se soumettre aux conditions de prêt fixées 
par le FMI. Au final, un espace politique 
monétaire et fiscal devrait être conservé, 
permettant aux banques centrales (le cas 
échéant) de fixer des taux d’intérêt plus 
bas afin de stimuler les investissements 
en capital et de permettre aux gouver-
nements d’engager les investissements 
publics nécessaires pour accroître le taux 
de développement humain, ce qui à son 
tour créera les conditions favorables à la 
hausse de la croissance économique.

L’évaluation des besoins devrait 
inclure une brève description de l’environ-
nement macroéconomique pour établir le 
contexte de l’analyse. À ce chapitre, l’ana-
lyse sera enrichie d’une description de 
l’environnement commercial, qui situe le 
cadre d’action du commerce et des expor-
tations. La collecte et la vérification des 
données devraient conformer la première 
étape de l’évaluation de l’ApC.

5.1 Environnement 
macroéconomique

Il est à noter que l’analyse macroécono-
mique n’est probablement pas le domaine 
où l’évaluation des besoins en matière 
d’ApC apportera le plus de valeur ajoutée. 
Un grand nombre de rapports macroéco-
nomiques sont généralement disponibles, 
y compris les rapports d’agences interna-
tionales et les analyses conduites par des 

5. ENVIRONNEMENT MACROÉCONOMIQUE ET 
COMMERCIAL

22 Malhotra, 2008 : p.35-40.
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banques de développement régionales, 
qui possèdent souvent un avantage 
comparatif dans le domaine de l’analyse 
macroéconomique. Par conséquent, le 
chapitre du guide sur l’ApC se rapportant 
à l’environnement macroéconomique se 
concentrera sur la description du contexte 
pour nourrir les débats à suivre. La pré-
sentation de l’environnement macroéco-
nomique général fournira un résumé des 
informations sur :

 • le PIB  : par habitant, croissance et 
composition;

 • la balance des paiements;
 • la politique fiscale et monétaire;
 • la dette intérieure et extérieure;
 • l’évolution de l’inflation;
 • l’emploi dans les principaux sec-

teurs, le chômage et le sous-emploi;
 • les flux migratoires et les envois de 

fonds;
 • l’économie souterraine;
 • la pauvreté et les inégalités.

Le diagnostic de l’ApC s’intéressera égale-
ment aux éléments suivants :

 • Les variations du taux de change réel 
et effectif par rapport aux principaux 
partenaires commerciaux (le taux 
de change réel prend en compte les 
effets de l’inflation, le taux de change 
effectif est pondéré par la valeur des 
échanges avec les principaux parte-
naires commerciaux).

 • L’éventualité du «  syndrome néer-
landais » et l’analyse de son impact 
potentiel. 23 La libéralisation rapide 
du régime des taux de change est 
susceptible d’augmenter le risque 
de syndrome néerlandais. Les 
entrées importantes de flux d’aides 

peuvent également entraîner une 
appréciation de la monnaie. Les 
donateurs envisageant d’augmen-
ter leurs dépenses dans le cadre de 
l’ApC devront prendre en compte 
cette possibilité.

 • L’impact de la libéralisation du 
commerce aux niveaux mondial 
et régional sur les indices macro-
économiques tels que la balance 
des paiements, les taux de change 
nominaux et réels et le budget du 
gouvernement.

Autant que possible, les données 
seront ventilées par sexe et selon d’autres 
facteurs (par ex.  : urbain / rural) afin de 
refléter la répartition de la pauvreté. Un 
bref aperçu des dépenses sociales (par 
ex.: dépenses en matière d’éducation, de 
santé et d’aide sociale en pourcentage 
du PIB) sera dressé pour aider à définir la 
ligne de base (niveaux de référence) des 
interventions en faveur du développe-
ment humain.

Une attention particulière sera portée 
aux indicateurs sur le revenu par habitant, 
ainsi que sur la performance commer-
ciale et d’intégration par rapport aux pays 
de référence, y compris un aperçu des 
exportations et importations, des Inves-
tissements directs étrangers (IDE), de la 
structure de l’emploi, de la dépendance à 
l’agriculture, du rôle des envois de fonds 
et du poids de l’économie souterraine. 
À ce stade, il sera particulièrement utile 
de consulter les documents suivants  : le 
rapport du FMI sur l’article IV de ses sta-
tuts, l’examen de politique commerciale 
de l’OMC et les rapports économiques 
formulés par les banques régionales de 
développement. 

23 Le syndrome néerlandais tient son nom du cas des Pays-Bas dans les années 1970, lorsque l’augmentation des exportations de 
pétrole  entraîna l’appréciation de la monnaie, rendant les autres exportations néerlandaises moins compétitives. Cela peut être 
un phénomène courant dans les pays en développement, où une soudaine augmentation des exportations d’un bien donné 
est susceptible de causer le déclin de la compétitivité — lié à l’appréciation monétaire — des autres biens nationaux à l’export.
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La section macroéconomique sera 
intégrée à la description de l’environne-
ment commercial pour éviter toute redon-
dance. Une façon de mener l’analyse 
systémique est d’utiliser l’analyse PEST 
(Politique, Économique, Sociale et Tech-
nologique — voir encadré 5.1), qui exa-

mine le paysage politique, économique, 
social et technologique d’un pays. Il s’agit 
d’un instrument pratique pour organiser 
les informations du contexte-pays néces-
saires à l’étude sur l’ApC.

Encadré 5.1 Analyse PEST

L’analyse PEST, qui examine le paysage politique, économique, social et technologique d’un 
pays est un guide utile pour analyser l’environnement économique d’un pays. L’analyse vise à 
identifier les risques potentiels et les nouvelles opportunités économiques. 

POLITIQUE ÉCONOMIQUE
 • Politique fiscale
 • Droit du travail
 • Réglementations commerciales 

(concurrence, normes, sécurité)
 • Réglementations environnementales
 • Restrictions commerciales
 • Tarifs douaniers
 • Stabilité politique

 • Croissance économique
 • Taux de change
 • Taux d’intérêt
 • Taux d’inflation
 • Répartition des revenus
 • Épargnes, dettes et disponibilité de 

crédits

SOCIAL TECHNOLOGIQUE
 • Poids de la santé
 • Taux de croissance de la population
 • Pyramide des âges
 • Comportements de carrière
 • Accent mis sur la sécurité

 • Activité de Recherche et 
Développement

 • Innovation
 • Automatisation
 • Promotion de la technologie 

(incitations)
 • Taux de changement technologique
 • Réglementations sur la sécurité et la 

santé

Source : Kotler et Armstrong (1996), Kotler (1997), Armstrong (2006).

5.2 Environnement commercial et 
climat d’investissement

Un environnement commercial stable 
favorise une croissance économique 
durable. Il est essentiel pour les gouver-
nements de créer un environnement 
commercial permettant aux entreprises 
de s’épanouir et de se développer. La 

gouvernance a un rôle important à jouer 
puisqu’elle influence les affaires. Une 
faible gouvernance peut entraîner une 
foule d’obstacles qui vont d’une planifica-
tion politique inadéquate à une mauvaise 
gestion des marchés publics, d’une allo-
cation budgétaire défectueuse au détour-
nement des fonds des donateurs. Des 
exemples d’indicateurs de gouvernance 
sont présentés à l’encadré 5.2.
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5.2.1 Système judiciaire et cadre 
réglementaire

L’analyse pourrait comporter un examen 
rapide du système judiciaire et du niveau 
de corruption, si ceux-ci sont perçus 
comme d’éventuels obstacles à la crois-
sance. Effectivement, des procédures 
judiciaires lentes et une importante accu-
mulation d’affaires judiciaires à être trai-
tées représentent un coût pour l’ensemble 
du système économique. Des juges 

insuffisamment formés et le manque de 
tribunaux d’arbitrage fonctionnant cor-
rectement présentent une menace au 
développement économique. Un sys-
tème judiciaire faible est toujours associé 
à des pratiques courantes de corruption. 
Par ailleurs, une faible mise en applica-
tion des normes sur les produits et des 
réglementations sur les brevets influence 
très particulièrement les exportations et 
les investissements, puisque ces défauts 

Encadré 5.2 banque mondiale : indicateurs mondiaux de la gouvernance 

La Banque mondiale publie chaque année des indicateurs globaux relatifs à six dimensions de 
la gouvernance (Projet des indicateurs mondiaux de la gouvernance).

1. Être à l’écoute et rendre compte 

Mesure à quel point les citoyens d’un pays peuvent participer à la sélection de leurs gouver-
nants, ainsi que la liberté d’expression, d’association et de presse.

2. Stabilité politique et absence de violence

Mesure les perceptions sur la probabilité d’une déstabilisation ou d’un renversement de 
gouvernement par des moyens inconstitutionnels ou violents, y compris le terrorisme et la 
violence familiale.

3. Efficacité des pouvoirs publics

Mesure la qualité des services publics, la performance de la fonction publique et son niveau 
d’indépendance vis-à-vis des pressions politiques, la qualité de la formulation des politiques 
et leur mise en œuvre, ainsi que la crédibilité de l’engagement du gouvernement sur de 
telles politiques.

4. Qualité de la réglementation

Mesure la capacité des pouvoirs publics à élaborer et appliquer des politiques et réglemen-
tations efficaces qui sont favorables au développement du secteur.

5. État de droit

Mesure la confiance des citoyens dans les règles conçues par la société et leur degré de 
conformité, en particulier, la qualité de la mise en application des contrats, les compétences 
de la police et des tribunaux, ainsi que l’incidence de la criminalité et de la violence.

6. Maîtrise de la corruption

Mesure l’abus de l’autorité publique à des fins de gains personnels y compris la 
grande et la petite corruption, ainsi que l’accaparement de l’appareil d’État par les 
élites et les intérêts privés.

Source : Banque mondiale (en anglais) : www.govindicators.org.
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pourraient restreindre l’accès à des mar-
chés développés et limiter l’IDE. Enfin, les 
auteurs devront vérifier si les populations 
pauvres ont un accès facile et abordable à 
la justice et à la propriété privée.

Pour que les entrepreneurs pauvres 
puissent se développer, ils doivent dispo-
ser des outils juridiques leur permettant, 
en particulier de :

 • se responsabiliser des obligations 
qui leur incombent, en établissant 
clairement leurs droits sur les actifs 
de l’entreprise;

 • se soumettre à des règles claires et 
prévisibles. Cela inclut l’ensemble 
des coûts à payer, ainsi que les 
procédures visant à négocier et à 
résoudre les éventuels conflits issus 
de telles obligations;

 • protéger leurs noms commerciaux 
et leurs marques déposées de pro-
duits et services;

 • pouvoir importer et exporter;
 • pouvoir faire de la publicité sans 

craindre d’être visible;
 • avoir accès aux crédits auprès du 

système financier. 24

Un des objectifs du diagnostic de 
l’ApC est d’identifier les difficultés aux-
quelles sont confrontées les entreprises et 
de recommander des mesures permettant 
d’y remédier. Il peut s’agir par exemple 
de simplifier les procédures d’enregistre-
ment des entreprises, de réformer la pro-
cédure de délivrance des titres fonciers et 
de réduire les démarches administratives 
appliquées aux procédures douanières et 
à l’IDE. Les évaluations des besoins déjà 
réalisées nous indiquent que les barrières 
administratives et autres contraintes 

pesant sur les entreprises ont participé 
à une faible croissance économique, au 
chômage, à la perte d’opportunités, à une 
faible performance des exportations et à 
un faible niveau d’investissement (local et 
étranger) dans les secteurs stratégiques. 
L’étude annuelle  : Entreprendre dans un 
monde plus transparent (Doing Business) 
de la Banque mondiale évalue le climat 
des affaires dans 178 pays. 25 

L’étude de l’ApC devrait d’abord se 
pencher sur le cadre juridique et orga-
nisationnel, et pour cela, il serait conve-
nable de dresser une liste récapitulative 
des lois en vigueur (voir encadré 5.3) et 
d’identifier les éventuels vides juridiques 
(par ex. : législation antitrust insuffisante). 
La qualité générale de la législation devra 
être évaluée (est-elle élevée, moyenne, ou 
faible ?). Dans la plupart des pays, cette 
information est facilement disponible. Si 
ce n’est pas le cas, il devrait être possible 
de commander des études de contexte 
(par ex. : enquêtes sur les coûts adminis-
tratifs et réglementaires). Il est important 
de noter que l’encadré 5.3 ne constitue 
pas un cadre rigide et que les auteurs de 
l’étude sur l’ApC devront décider par eux-
mêmes de l’ampleur du cadre réglemen-
taire et de son évaluation.

5.2.2 Barrières administratives

L’étude de l’ApC présentera les différents 
types de barrières auxquelles sont 
confrontées les entreprises, de même 
que les politiques et les institutions en 
charge de créer les conditions adéquates 
pour la croissance des entreprises 
(y compris des Petites et moyennes 
entreprises — PME). Généralement, les 

24 Commission pour la démarginalisation des pauvres par le droit, 2006. Plus d’informations (en anglais) sur cette initiative sur : 
www.undp.org/legalempowerment.

25 francais.doingbusiness.org.
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barrières administratives sont bien plus 
imposantes pour les petits entrepreneurs, 
et ce, de façon disproportionnée. Les 
déficits en termes de capacités devront 
également être identifiés.

L’analyse se concentrera sur les exi-
gences de coûts et de temps et sera pré-
sentée autour des sujets suivants :

 • Enregistrement des entreprises et octroi 
de licences commerciales : autorisations 
générales, permis et licences néces-
saires à l’enregistrement d’une activité 
à tous les niveaux des pouvoirs publics. 
S’il existe des obligations spéciales pour 
certains secteurs qui sont jugées perti-
nentes, celles-ci seront également pré-
sentées.

 • Enregistrement des terrains et propriétés : 
affectation des terrains, permis de 

construire, fourniture de services 
publics, détermination des loyers.

 • Gestion de l’activité commerciale  : 
obligations vis-à-vis des salariés, taxes 
sociales, procédures d’import / export, 
procédures concernant les devises 
étrangères, relations avec les salariés, 
certifications produits et inspections 
des pouvoirs publics.

L’étude de l’ApC évaluera le niveau de 
rationalisation des procédures et identi-
fiera les améliorations les plus urgentes à 
réaliser. Par exemple, serait-ce-possible de 
réduire le nombre d’étapes à juste une ou 
deux étapes ? Par exemple, en envoyant 
des duplicatas aux autorités fiscales et au 
bureau d’enregistrement des entreprises 
lors d’une demande de licence pour 
une nouvelle activité ou lors de la décla-
ration d’un nouveau nom commercial 

Encadré 5.3 Liste récapitulative des politiques et lois 

Lois sur les sociétés (procédure d’intégration, capital minimum requis)    

Lois sur la propriété (accès à la terre, tenue précise des registres, transparence, frais) 

Loi sur la faillite          

Contrôle des devises étrangères (restrictions sur le rapatriement de fonds, flux en
provenance de l’étranger)        

Réglementations du travail (réglementations sur la sécurité des travailleurs,  
assurance pour les accidents industriels, relations industrielles)    

Normes comptables (gestion des entreprises)       

Lois commerciales (taxes sur les importations et les exportations, tarifs douaniers,  
permis, classification des marchandises)      

Lois sur l’investissement        

Sécurité sociale et droit du travail (assurance santé, assurance chômage, retraite, 
embauche, licenciement)        

Lois sur la protection et la sécurité du consommateur      

Réglementations du commerce électronique (e-commerce, déclarations en douane  
électroniques, signature électronique)       

Lois sur la concurrence (antitrust)       

Lois sur les droits de propriété intellectuelle (brevets, marques de commerce, ADPIC) 

Mécanismes de règlement des différends (arbitrage et médiation)    

Normes environnementales (prévues par la Loi)      



69Aide pour le Commerce et Développement Humain

Text box should start at x=9.1427 in and y=1.125, w= 6.0, h=9.25

69Aide pour le Commerce et Développement Humain

Text box should start at x=9.1427 in and y=1.125, w= 6.0, h=9.25

5.
 E

N
VI

RO
N

N
EM

EN
T 

M
AC

RO
ÉC

O
N

O
M

IQ
U

E 
ET

 C
O

M
M

ER
CI

A
L

(plutôt que de remplir des formulaires dif-
férents pour chaque organisme). D’autres 
contraintes qui pèsent sur les entreprises 
sont les taxes et les procédures (toujours 
lourdes) de déclaration. La question clé 
est de savoir si les taxes peuvent être 
réduites et la procédure de déclaration 
simplifiée sans compromettre les objectifs 
de développement du gouvernement. La 
loi sur les sociétés, la loi sur la faillite et la 
politique concurrentielle devraient éga-
lement avoir pour objectif de faciliter le 
fonctionnement des entreprises.

5.2.3 Infrastructures liées au commerce

La présence et la qualité des réseaux 
d’infrastructures jouent un rôle important 
dans l’environnement commercial. Les 
pays (les plus pauvres en particulier) 
peuvent expérimenter des difficultés à 
tirer bénéfice de nouvelles opportunités 
commerciales en raison d’obstacles du 
côté de l’offre liés à la mauvaise qualité 
des infrastructures. On estime, qu’à elle 
seule, l’Afrique a besoin de 52,2 milliards 
de dollars d’investissements publics 
et privés pour résoudre les principaux 
goulots d’étranglement qui se rapportent 
aux infrastructures. 26 L’analyse inclura une 
évaluation des infrastructures suivantes 
ainsi que des coûts de réalisation 
correspondants : 

 • télécommunications, y compris ser-
vices téléphoniques et internet;

 • électricité, eau, égouts;
 • transport (y compris véhicules), 

réseau routier et ferroviaire, ports 
maritimes et / ou secs avec termi-
naux à containers, aéroports.

L’existence des structures bâties adé-
quates facilitant le mouvement fluide des 
marchandises sera également examinée, y 
compris :

 • la disponibilité d’entrepôts 
modernes comprenant des unités 
de stockage réfrigérées pour les 
denrées périssables;

 • des laboratoires permettant d’ana-
lyser les biens agricoles, pharma-
ceutiques et manufacturés;

 • des postes de douanes correcte-
ment gérés, situés dans les villes 
frontalières pour faciliter le com-
merce et le transit des marchan-
dises entre les frontières.

5.2.4 Services aux entreprises

Les services aux entreprises se rapportent 
aux services professionnels utilisés par 
d’autres entreprises. Ces services compren-
nent des services juridiques, d’ingénierie, 
de marketing, de comptabilité, de logis-
tique, de technologies de l’information et 
de la formation à l’artisanat. Une évaluation 
sera menée pour déterminer la capacité 
actuelle des fournisseurs de services, iden-
tifier les lacunes et en informer les autorités 
et les partenaires de développement.

En vue d’améliorer la capacité à ser-
vir les entreprises, il faut aussi prendre en 
compte le rôle des associations profes-
sionnelles et commerciales, des chambres 
de commerce, des transporteurs, des 
agents d’expédition, des commissaires 
de transport, des transitaires, mais aussi 
des cabinets comptables, des sociétés de 
marketing, des cabinets d’avocats, sans 
oublier celui des organisations du travail, 
des patronats, des zones franches, des 

26 « Réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement en Afrique : Recommandations du Groupe de pilotage pour la réali-
sation des objectifs du Millénaire pour le développement en Afrique. », juin 2008, cité dans Malhotra, 2008 : p.9.
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zones économiques spéciales et enfin des 
agences de développement des PME ou 
des pépinières d’entreprises qui favorisent 
l’entrepreneuriat et la recherche. 27

5.2.5 Services financiers et financement 
du commerce

Une étude de la Banque mondiale 
constate que l’accès au financement 
représente la deuxième cause principale 
(au niveau mondial) d’une croissance 
lente du secteur des entreprises, après les 
taxes et les réglementations. 28 En particu-
lier, de nombreuses PME ont des difficultés 
à obtenir des prêts en raison notamment 
de trop nombreuses exigences de garan-
tie requises et de taux d’intérêt élevés. 

Au cours des trois dernières décennies, 
des institutions de microfinance se sont 
constituées pour répondre à ces besoins, 
proposant des petits prêts à des per-
sonnes et des groupes qui n’offrent pas de 
garanties suffisantes pour les banques. La 
microfinance peut représenter une étape 
sur la voie de la concession de prêts ban-
caires classiques (voir encadré 5.4). 

L’étude de l’ApC s’intéressera à l’accès 
et à la disponibilité de crédit, aux taux 
d’intérêt réels et au fonctionnement des 
marchés de leasing et d’assurance. Une 
attention particulière sera apportée au 
financement du commerce. Des indica-
teurs de développement du secteur finan-
cier seront utilisés (lorsque disponibles).

27 Selon Wignaraja et O’Neil (1999), les PME locales orientées vers l’export peuvent être développées en mettant en place un fonds 
de développement des exportations pour financer les initiatives internationales de marketing des PME, simplifier les procédures 
bureaucratiques pénalisant les PME, mettre à disposition des services coordonnés de développement des entreprises, établir un 
programme de mise en relation avec les fournisseurs pour cultiver les relations marketing avec les acheteurs étrangers, augmenter 
l’accès au crédit, créer une alliance solide d’associations de PME pour encourager les mesures de soutien aux  PME et offrir des 
services de conseil aux PME.

28 Batra, Kaufmann et Stone, 2003.

Encadré 5.4 La banque K-REP au Kenya 

La moitié des 32 millions d’habitants du Kenya vit avec moins d’un dollar par jour. Beaucoup 
d’interventions ont été menées pour essayer de rompre le cycle de la pauvreté, et la microfi-
nance fait partie de celles qui ont eu le plus de succès. La Banque K-REP est l’une des institu-
tions de microfinance qui a le mieux réussi dans le pays, opérant sur une base commerciale 
viable en fournissant des services bancaires et financiers à des personnes à faibles revenus. 

K-REP, qui a commencé à opérer en 1999, offre des services comprenant des facili-
tés de microcrédit, des prêts individuels, des prêts plus importants (« prêts en gros ») 
à d’autres organismes de microfinance, des facilités de dépôts, des lettres de crédit et 
des garanties bancaires. Les microcrédits sont basés sur le modèle de prêt de groupe de 
la Banque Grameen au Bangladesh et peuvent être répartis en trois niveaux. Idéalement, un 
groupe commence au niveau 1 (juhudi), progresse au niveau 2 (chikola) et finalement termine 
au niveau 3 (kati kati). Au-delà du niveau 3, une personne est jugée prête pour accéder aux 
prêts bancaires classiques.

La banque a connu de nombreux succès :
 • En 2005, K-REP a accordé des prêts à 69 000 clients pauvres dans tout le Kenya. Les 

petites entreprises que la banque soutient emploient des gens, produisent des biens et 
des services et payent des taxes.
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5.2.6 Compétitivité

La partie sur l’environnement commer-
cial aboutira sur une analyse argumentée 
de la compétitivité de l’économie. Cela 
pourra être réalisé au travers d’une com-
paraison entre plusieurs pays de la région 
ou ailleurs. Le Rapport sur la compétitivité 

globale, publié par le Forum économique 
mondial émet un classement internatio-
nal indicatif de la compétitivité et basé sur 
les trois piliers suivants : l’environnement 
macroéconomique, la qualité des institu-
tions publiques et la technologie. 29

29 www.weforum.org/reports

 • En 2005, K-REP a prêté 34 millions de dollars à des personnes pauvres et géré 15 millions 
de dollars d’épargne. 

 • Ce qui représente près de quatre fois plus d’activité en six ans. 
 • Autrement, les bénéficiaires n’auraient pas eu accès à des facilités de crédit ou d’épargne.
 • Le modèle de prêt de groupe a des effets considérables sur le développement parce 

qu’il permet à des populations pauvres de réaliser ensemble ce qu’elles ne pourraient 
pas faire seules. Quand les groupes d’épargne et de prêts sont formés, des amitiés se 
développent, débouchant sur une assistance mutuelle.

 • La valeur totale du capital de K-REP a augmenté de près de 70 pour cent pour atteindre 
10,9 millions de dollars en 2005. 

Comme pour les institutions de microfinance d’autres pays, les principales contraintes se rap-
portaient d’abord à l’information du marché et aux asymétries d’information : 

 • Au début, K-REP ne connaissait pas les besoins de ses clients concernant la taille des 
prêts, leur durée, la fréquence des remboursements et les possibilités de garantie.

 • La banque n’avait pas toutes les informations du marché sur les profils crédit moyens, les 
cycles de trésorerie et les bases d’actifs.

 • Manque de connaissance et de compétences du citoyen moyen, y compris pour ce qui 
est du vocabulaire financier.

Un certain nombre de stratégies ont été mises en œuvre :

 • Après une recherche détaillée, K-REP a commencé à fournir une gamme variée de pro-
duits avec différents tarifs pour répondre aux différents besoins (allant des prêts de 
groupes aux crédits à la consommation).

 • La banque a mis en place des formations sur mesure pour ses utilisateurs finaux.
 • Elle s’est également appuyée sur les populations pauvres elles-mêmes pour tirer profit 

de leurs points-forts. Au travers d’échanges d’informations et de l’interaction avec ses 
clients, K-REP a adopté des innovations plus flexibles telles que des montants variables 
de prêts et des réunions de groupe plus fréquentes.

D’autres institutions nationales de microfinance ont commencé à reproduire le modèle de la 
banque K-REP et la microfinance kényane s’est tellement développée qu’un projet de loi a été 
présenté au Parlement pour réguler le secteur. Le modèle s’étend à d’autres services financiers 
tels que l’assurance, les hypothèques et les transferts de fonds. Il semblerait que le modèle 
peut être reproduit en Afrique subsaharienne et ailleurs.

Source : Adapté de l’initiative « Entreprendre aux bénéfices de tous », www.growinginclusivemarkets.org/fr/
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Les études sur l’ApC devraient permettre 
aux gouvernements de développer une 
politique commerciale nationale qui 
encourage activement la création de 
valeur ajoutée au sein des secteurs éco-
nomiques nationaux. Pour les pays orien-
tés vers la production agricole, cela peut 
supposer accroître le niveau de transfor-
mation et évoluer vers des processus de 
production plus avancés, y compris vers 
des productions liées au secteur agricole. 
De façon similaire, les économies béné-
ficiant d’un secteur industriel plus déve-
loppé mettront l’accent sur l’amélioration 
de la productivité. Il en va de même pour 
le secteur services de quelconque pays, en 
particulier les services exportés. Tous les 
pays devraient viser, non pas uniquement 
à booster les domaines dans lesquels ils 
ont un avantage comparatif — qu’il soit 
statique ou à court terme — mais se tour-
ner vers des zones d’avantage comparatif 
dynamique basées sur les perspectives 
d’une industrialisation et d’une croissance 
à long terme. De plus, l’expérience récente 
montre qu’aux stades initiaux, les clés du 
succès du développement résident dans 
la diversification plutôt que dans la spécia-
lisation. 30 Cela suggère que les études sur 
l’ApC devraient promouvoir le développe-
ment de divers secteurs et industries, plu-
tôt que de se centrer sur la croissance d’un 
seul secteur.

Une politique industrielle et commer-
ciale stratégique repose sur la préservation 
d’un espace politique pour promouvoir 
les exportations issues d’industries nais-
santes. Comme indiqué par Malhotra 
(2008) et d’autres auteurs, presque tout 

pays ayant mené à bien son processus 
d’industrialisation est passé par un stade 
d’industrie naissante. 31 Cependant, un 
certain nombre de mises en garde sont 
nécessaires. Des calendriers précis et cré-
dibles doivent être imposés concernant la 
fin de la phase de protection de l’industrie 
naissante de façon à éviter l’enracinement 
d’industries d’export non compétitives. 
Les tarifs douaniers appliqués seront fixés 
différemment en fonction de l’intensité 
technologique ou  de main d’œuvre. Le 
calendrier à suivre pour réduire les tarifs 
douaniers selon le niveau de dévelop-
pement industriel du pays est tout aussi 
important et, en fonction de leur dispo-
nibilité, les biens d’équipement pourront 
être soumis à des droits de douanes moins 
élevés que les biens salariaux disponibles 
dans le pays. Au final, les tarifs douaniers 
à eux seuls ont peu de chance de favori-
ser les industries naissantes et le gouver-
nement cherchera à contrer les erreurs de 
coordination et les externalités d’informa-
tions, et aborder la politique nationale de 
concurrence et la promotion des exporta-
tions. Ces deux derniers éléments servent 
à éviter toute situation de complaisance 
au sein de l’industrie, alors que les deux 
premiers profitent de la position unique 
des pouvoirs publics, en prenant en 
compte la disponibilité des informations 
et leur capacité à mettre en place des 
politiques qui placent les entreprises en 
réseau, là où le marché échoue à le faire.

Afin de fournir toile de fond et contexte 
sur l’environnement commercial, l’évalua-
tion des besoins présentera un résumé 
général des tendances actuelles des flux 

6. POLITIQUES COMMERCIALES ET D’INVESTISSEMENT

30 Rodrik (2007) ; Imbs et Wacziarg (2003).
31 Malhotra, 2008, p.14.
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commerciaux, ainsi que leur origine et 
leur direction. Le rapport devrait dévelop-
per les thèmes suivants : 

 • analyse de l’ouverture économique 
et tendances des importations, 
exportations, investissements, y 
compris comparaisons des per-
formances commerciales avec des 
pays dans des situations similaires 
et les pays qui les plus performants;

 • examen des institutions et poli-
tiques commerciales et d’investis-
sement;

 • identification des avantages com-
paratifs globaux et régionaux d’un 
pays;

 • identification de potentielles 
opportunités d’export et d’investis-
sement et des barrières et obstacles 
qui pourraient empêcher la mise en 
œuvre de ces opportunités.

Un pays où les règles commerciales 
sont claires, prévisibles et transparentes 
et où les institutions au service des entre-
prises sont robustes peut avoir plus de 
chances d’augmenter ses flux commer-
ciaux et d’investissement. Toutefois, cela 
reste sujet aux conditions mentionnées 
ci-dessus. Pour certains pays, en particu-
lier ceux où les industries se situent majo-
ritairement en bas de l’échelle en termes 
de valeur ajoutée, les gains apportés par 
la clarté, la prévisibilité, la transparence 
et la solidité des institutions peuvent 
être moins importants que les avantages 
d’une politique commerciale straté-
gique qui encourage, sur le long terme, 
les industries prometteuses. De plus, les 
réglementations douanières de nom-
breux pays en développement exigent 
beaucoup de temps, et les procédures en 
ce qui concerne l’approbation des inves-
tissements et les inscriptions de terrains 
et propriétés sont complexes. L’évalua-

tion de l’ApC peut examiner les raisons de 
ces contraintes et proposer des solutions 
viables passant par des réformes et une 
assistance technique. L’examen de la poli-
tique commerciale et d’investissement 
devrait se concentrer à la fois sur l’analyse 
des flux commerciaux et sur la description 
du cadre politique et institutionnel. Les 
sections qui suivent expliquent de quelles 
manières certaines questions de politique 
commerciale, y compris l’adhésion à des 
accords d’intégration économique régio-
nale, à des zones de libre-échange et 
l’accession à l’OMC, peuvent être traitées 
dans l’analyse de l’ApC.  

6.1 Flux commerciaux et ouverture 
économique

Bien que plus d’ouverture ne mène pas 
nécessairement à une croissance écono-
mique ou un développement humain 
accrus, cela peut être le cas quand elle s’ac-
compagne des politiques intérieures et du 
contexte institutionnel appropriés. Il sera 
important d’examiner la question de l’ou-
verture dans l’évaluation des besoins liés 
à l’ApC, en vue notamment de détermi-
ner la vulnérabilité économique du pays. 
Il n’existe pas de consensus formel sur la 
meilleure façon de définir le niveau d’ou-
verture économique. Certaines mesures 
populaires encouragent les comparai-
sons. Les flux commerciaux conforment 
l’indicateur le plus évident (c’est-à-dire les 
exportations plus les importations pour 
une année donnée en pourcentage du 
PIB). D’autres techniques plus complexes 
utilisent les taux d’échange réels et des 
indices ad hoc. Cependant, l’étude de 
l’ApC sert à comprendre la position glo-
bale de l’économie du pays dans le com-
merce international et sa vulnérabilité 
aux chocs externes causés par les mar-
chés internationaux. L’évaluation de la 
vulnérabilité devra examiner l’exposition 
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aux risques tout autant que la capacité à 
pouvoir les gérer. L’analyse devra particu-
lièrement prendre en compte la position 
géographique, la taille du pays évalué et 
les éventuels risques de dépendance (par 
ex.  : concentration des exportations sur 
quelques matières premières).

Les données sur les flux commerciaux 
peuvent être présentées et analysées en 
organisant l’information par ordre chro-
nologique ou selon le secteur. Les compa-
raisons avec des pays dans des situations 
similaires et les pays les plus performants 
enrichiront l’analyse. Si l’étude de l’ApC 
n’inclut pas une section qui traite exclu-
sivement l’investissement, il faudra alors 
fournir des chiffres sur les flux IDE.

Les flux commerciaux montrent de 
quelles façons le commerce influence la 
croissance économique et la compétitivité 
(par ex.  : en favorisant la diversification 
et en faisant évoluer la production vers 
des secteurs à plus forte valeur ajoutée). 
L’analyse décrira, au travers de tableaux 
et graphiques, les dynamiques d’export et 
d’import (niveaux d’importation sur une 
période de 5 à 10 ans, à la fois en termes 
de volume et de pourcentage du PIB), la 
répartition par secteur, les modèles géo-
graphiques et les comparaisons avec des 
pays dans des situations similaires.

Les dynamiques d’exportation et d’im-
portation de produits étroitement liées 
au développement humain seront mises 
en avant. En particulier, il sera nécessaire 
d’analyser les dynamiques relatives aux 
secteurs clés et intensifs en main-d’œuvre. 
Les forces agissant sur les flux commer-
ciaux seront identifiées (par ex.  : dispo-
nibilité de ressources naturelles, de main 
d’œuvre éduquée et à bas prix). La cohé-
rence des modèles commerciaux sera 
vérifiée vis-à-vis des secteurs prioritaires 

et des avantages comparatifs consolidés. 
L’analyse examinera également les dimen-
sions économiques et sociales liées au 
commerce (en utilisant la perspective du 
développement humain), notamment les 
aspects suivants :

 • Évolution des modèles commer-
ciaux, par ex.  : transition d’indus-
tries d’exportation intensives en 
main d’œuvre vers des industries de 
production de moyenne et haute 
technologie, diversification des 
exportations.

 • Emploi dans le secteur de l’expor-
tation, illustrant les dynamiques 
d’emploi et de salaire, le nombre 
d’entreprises et l’emploi des adultes 
de plus de 20 ans ventilé par genre 
et autres groupes sociaux pertinents.

 • Performance à l’export des différents 
types d’entreprise (par ex. : PME par 
rapport aux entreprises d’État et IDE).

 • Évaluation des liens entre IDE et per-
formance à l’export et typologie des 
réseaux d’approvisionnement local.

 • Participation des populations 
pauvres et des groupes les plus vul-
nérables à partir d’études de cas (par 
ex. : petits agriculteurs exportateurs).

6.2 Politique et  institutions 
commerciales

6.2.1 Politique commerciale

Cette partie de l’étude sur l’ApC devrait 
analyser le régime de politique commer-
ciale du pays, y compris les interventions 
commerciales et les dispositifs d’inci-
tation. Une attention particulière sera 
portée sur l’impact des goulets d’étran-
glements commerciaux du pays. L’encadré 
6.1 fournit une liste préliminaire formulée 
par l’OCDE pour évaluer les politiques et le 
processus de décision politique.
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Encadré 6.1 Liste récapitulative de l’OCDE concernant les processus de 
décisionnels réglementaires 

1. Le problème est-il correctement défini ?  

Le problème à résoudre devrait être défini précisément, en donnant des informations étayées 
sur sa nature et son ampleur et en expliquant pourquoi il s’est développé (identifiant les moti-
vations des entités affectées).

2. L’action gouvernementale est-elle justifiée ? 

L’intervention gouvernementale devrait être basée sur des preuves explicites justifiant son 
action, compte tenu de la nature du problème, des bénéfices potentiels, des coûts de l’action 
(basés sur une évaluation réaliste de l’efficacité gouvernementale) et enfin des mécanismes 
alternatifs qui permettraient de gérer le problème.

3. La réglementation est-elle la meilleure forme d’action gouvernementale ?

Au début du processus, les autorités de régulation devraient réaliser une comparaison raison-
née d’un ensemble d’instruments politiques réglementaires et non-réglementaires, en s’in-
téressant aux questions clés telles que les coûts, les bénéfices, les effets de répartition et les 
exigences administratives.

4. Existe-il une base juridique pour la réglementation ?

Les processus de réglementation devraient être structurés de façon à ce que toutes les déci-
sions prises respectent rigoureusement la loi, la responsabilité devant être explicite afin de 
s’assurer que toutes les nouvelles réglementations sont autorisées par les réglementations 
de niveau supérieur, et qu’elles respectent les obligations du traité et sont conformes aux 
principes juridiques pertinents tels que la sécurité du droit, la proportionnalité et les règles de 
procédures applicables.

5. Quel est le (ou les) niveau approprié de gouvernement pour cette action ?

Les autorités de régulation devraient choisir le niveau de gouvernement le plus approprié pour 
mener l’action. Dans le cas où plusieurs niveaux sont impliqués, elles devraient mettre en place 
un système efficace de coordination entre les différents niveaux.

6. Les bénéfices de la réglementation justifient-ils les coûts ?

Les autorités de régulation devraient estimer le total de coûts et bénéfices attendus de chaque 
projet de réglementation et des alternatives possibles, et mettre ces estimations à la dispo-
sition des décideurs (suivant un format approprié). Les coûts de l’action gouvernementale 
devraient être justifiés par ses bénéfices avant qu’aucune action ne soit entreprise.

7. Les effets de répartition sur la société sont-ils transparents ? 

Dans la mesure où les valeurs d’équité et de répartition sont affectées par l’intervention du 
gouvernement, les autorités de régulation devraient faire en sorte que la répartition des coûts 
et bénéfices dérivés de la réglementation et qui ont un effet sur les différents groupes sociaux 
soit transparente.

8. La réglementation est-elle claire, cohérente, compréhensible et accessible aux 
utilisateurs ?

Les autorités de régulation devraient s’assurer que les règles seront comprises par les futurs 
utilisateurs et dans cette optique, elles devraient prendre des mesures pour s’assurer que le 
texte et la structure des règles soient présentés de la façon la plus claire possible.
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L’examen du modèle de politique 
commerciale d’un pays devrait décrire le 
système des quotas/tarifs douaniers et 
la gamme de politiques commerciales 
dynamiques (c’est-à-dire toutes les autres 
interventions et subventions gouver-
nementales). Les questions suivantes 
devraient être présentées et examinées :

 • Le régime commercial en termes 
de tarifs douaniers : dispersion des 
tarifs, pics tarifaires et taux de pro-
tection effectif. 32

 • Barrières non-douanières (quotas, 
permis d’exportation et d’impor-
tation, taxes à l’exportation, inter-
dictions d’exportations, excès de 
formalités administratives,…).

 • Autres interventions gouverne-
mentales actives dans le domaine 
du commerce, y compris les entre-
prises commerciales d’État, mesures 
compensatoires, droits anti-dum-
ping et mesures de sauvegarde.

 • Politiques commerciales dyna-
miques, y compris les zones 
franches industrielles, organismes 
de promotion du commerce et 
accords de consultation avec le sec-

teur privé et les organisations de la 
société civile.

 • Rôle des tarifs douaniers et des 
autres taxes par rapport aux reve-
nus gouvernementaux.  L’effet de la 
libéralisation du commerce sur les 
revenus gouvernementaux pourra 
être estimé. Si les dépenses sociales 
baissent suite à une éventuelle 
réduction des revenus gouverne-
mentaux, il sera alors nécessaire de 
le mentionner dans le rapport.

Les auteurs devraient également être 
capables d’évaluer le cadre politique en 
le comparant à celui d’autres pays. La 
Banque mondiale fournit un large éven-
tail d’indicateurs utilisés pour comparer 
le niveau de libéralisation du commerce 
dans le monde. La base de données des 
Indicateurs du commerce mondial (WTI, 
de son sigle en anglais) est organisée 
autour de cinq domaines thématiques, y 
compris les politiques commerciales et les 
résultats commerciaux. 33 Si des données 
actualisées sont disponibles pour le pays 
évalué, il serait utile de les utiliser pour 
enrichir l’analyse (voir encadré 6.2). 

9. Toutes les parties intéressées ont-elles eu l’opportunité de présenter leur point de vue ?

Mesure la qualité des services publics, la performance de la fonction publique et son niveau 
d’indépendance vis-à-vis des pressions politiques, la qualité de la formulation des politiques 
et leur mise en œuvre, ainsi que la crédibilité de l’engagement du gouvernement sur de telles 
politiques.

10. Comment la conformité sera-t-elle atteinte ?

Les autorités de régulation devraient évaluer les incitations et les institutions responsables 
d’appliquer les réglementations et concevoir des stratégies souples de mise en œuvre qui en 
tireront le meilleur usage.

Source : www.oecd.org/LongAbstract/0,3425,en_2649_34141_35220215_1_1_1_1,00.html.

32 Le taux de protection effectif mesure l’effet global de la structure douanière d’un pays sur la valeur ajoutée unitaire.
33 go.worldbank.org/3Q2ER38J50.
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Encadré 6.2 Indicateurs du commerce mondial 

La base de données des Indicateurs du commerce mondial (WTI) évalue la performance, les 
politiques et les institutions commerciales. L’objectif de cette initiative de la Banque mondiale 
est de comparer les progrès réalisés dans ces domaines tout en mettant en évidence les écarts. 
La base de données comprend environ 300 indicateurs regroupés en cinq thèmes : la politique 
commerciale, l’environnement externe, l’environnement institutionnel, la facilitation du com-
merce et les résultats commerciaux. Un aperçu des moyennes obtenues au niveau régional et 
mondial est fourni ci-dessous

Politique 
commerciale

Environnement 
externe

Environnement 
institutionnel

Facilitation du 
commerce

Résultats 
commerciaux

Indices de restric-
tion des échanges 
(IRE) (droit NPF 
appliqué)—Toutes 
marchandises*

Accès au marché — 
IRE (droit appliqué 
-préférences 
incluses.)—Toutes 
marchandises**

Facilité à faire des 
affaires — rang 
(sur 178)

Indice de 
performance 
logistique 
(global)

Croissance 
réelle du 
commerce 
(% sur le 
volume total)

2006-07  
(plus récent)

2006-07  
(plus récent)

2006-07  
(plus récent)

2006-07 
plus récent)

2006-07 
(plus récent)

Asie de l’Est- 
Pacifique

 4.89  3.88  86.15  2.58  8.63

Europe et Asie 
centrale

 5.09  3.15  79.44  2.53  9.41

Monde  7.47  4.06  89.50  2.74  7.74

Amérique latine et 
Caraïbes 

 8.15  3.44  91.57  2.57  7.49

Afrique 
subsaharienne 

 11.83  5.38  135.80  2.35  6.37

Moyen-Orient et 
Afrique du Nord 

 12.61  2.40  113.20  2.42  7.01

Asie du Sud  13.02  7.30  106.60  2.30  10.82

Notes :

* Indices de restriction des échanges (droit NPF appliqué) —Toutes marchandises. Cet indice résume l’impact des 
politiques commerciales non discriminatoires de chaque pays sur le volume total de ses importations. Le droit de 
douane uniforme équivalent maintiendrait le volume total des importations du pays à son niveau actuel (compte 
tenu de l’hétérogénéité des tarifs douaniers). Il reflète les distorsions du commerce provoquées par les droits 
NPF de chaque pays sur l’ensemble des importations, utilisant des estimations d’élasticité pour calculer l’impact 
d’un barème tarifaire sur les importations d’un pays. Ces mesures sont basées sur les modèles commerciaux 
réels ou actuels et ne prennent donc pas en compte les restrictions sur les futurs échanges commerciaux, ni les 
subventions nationales ou les taxes d’exportation. Cet indice est formulé comme un taux de droits de douanes.   

** Accès au marché — Indices de restriction des échanges (droit appliqué préférences incluses) —Toutes 
marchandises — Cet indice résume l’impact des politiques commerciales des autres pays sur les exportations 
de chaque pays, en prenant en considération les taux préférentiels. Le droit de douane uniforme équivalent 
maintiendrait le volume total des exportations d’un pays à son niveau actuel (compte tenu de l’hétérogénéité 
des tarifs douaniers). Il reflète les distorsions des échanges que les politiques tarifaires du reste du monde 
imposent sur l’ensemble des exportations de chaque pays en utilisant des estimations d’élasticité pour calculer 
l’impact d’un barème tarifaire d’un partenaire commercial sur les exportations d’un pays. Ces mesures sont 
basées sur les modèles commerciaux actuels et par conséquent ne prennent pas en compte les restrictions sur 
les futurs échanges commerciaux. Cet indice est formulé comme un taux de droits de douanes.

Source : Banque mondiale, 2008, et : web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/TRADE/0,,contentMDK:2
2421950~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:239071,00.html
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6.2.2 Cadre institutionnel

En examinant les institutions commer-
ciales du pays, l’étude sur l’ApC présen-
tera la relation entre les institutions et les 
mécanismes de coordination, par rapport 
à la formulation de la politique commer-
ciale et la gestion des programmes de 
promotion du commerce. La coordination 
institutionnelle est extrêmement impor-
tante et les importateurs et les exporta-
teurs trouvent souvent qu’ils font face à un 
trop grand nombre d’obligations bureau-
cratiques (voir encadré 6.3). Cette section 
identifiera les lacunes en termes de capa-
cité et les éventuels besoins d’assistance 
technique. Une brève description des 
fonctions et des responsabilités commer-
ciales des institutions clés sera fournie.

Le contexte institutionnel fournira une 
évaluation détaillée des agences spéciali-
sées, qui jouent souvent un rôle fonda-
mental en ce qui concerne la promotion et 
la facilitation du commerce et des inves-
tissements. Celles-ci se rapportent notam-
ment :

 • aux agences douanières;
 • aux organismes de crédit à l’expor-

tation;
 • aux agences de promotion des 

investissements;
 • aux Zones économiques spéciales 

(ZES).

Des paragraphes entiers traiteront 
exclusivement, le cas échéant, du comité 
de facilitation du commerce ou du comité 
de l’ApC. Si cela semble pertinent, il fau-
drait prendre en considération d’autres 
agences spécialisées jouant un rôle impor-
tant dans le domaine commercial au 
niveau national, y compris l’Office national 
des statistiques (collecte des statistiques 
commerciales), la Banque centrale (régu-
lation des taux de change) et les Banques 

et Fonds nationaux et de Développement 
(gestion des programmes de promotion 
du commerce, lignes de crédit dédiées).

6.2.3 Accords commerciaux et accès au 
marché

L’évaluation de l’ApC fournira une vue 
d’ensemble complète des accords com-
merciaux actuellement en vigueur. Si des 
négociations sont en cours (par ex. : acces-
sion à l’OMC), il serait pertinent d’élabo-
rer une section à part pour présenter les 
objectifs, stratégies et éventuels résultats 
des négociations en cours. Les accords 
commerciaux pourront être regroupés 
comme suit :

 • OMC ou accession à l’OMC (voir 
encadré 6.2.4);

 • accords régionaux;
 • accords bilatéraux, en particulier 

ALE.

L’analyse devra porter une attention 
particulière à la capacité interne du pays à 
gérer ces questions. Elle pourra se concen-
trer sur les points suivants :

 • statut des négociations, mise en 
œuvre et mise en conformité avec 
les accords commerciaux multila-
téraux, régionaux et bilatéraux, et 
avec les régimes préférentiels;

 • bénéfices et coûts de l’adhésion 
à plusieurs accords commerciaux 
régionaux (se chevauchant);

 • sous-utilisation des régimes préfé-
rentiels;

 • autres contraintes d’accès aux 
marchés d’exportation, telles que 
normes (sujet traité au prochain 
chapitre de ce guide), barrières 
techniques au commerce, pics tari-
faires et progressivité des droits de 
douane;
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Encadré 6.3 Rationalisation des procédures d’exportation en République 
Dominicaine 

À la fin des années 1990, les procédures d’exportation en République Dominicaine avaient 
sérieusement besoin d’être réorganisées. Les sociétés exportatrices devaient passer par plus 
de 10 agences différentes, un processus qui impliquait la gestion d’autant de formulaires et 
procédures. Il fallait plus de 45 jours pour obtenir les autorisations nécessaires à l’exportation.

Afin de répondre à ce problème, le gouvernement instaura (par décret présidentiel en juillet 
1998) le Système intégré de guichet unique pour le commerce extérieur — SIVUCEX (Sistema 
Integrado de Ventanilla Única de Comercio Exterior) . SIVUCEX est une plateforme numérique 
avec accès internet conçue pour simplifier et accélérer le processus d’exportation, tout en 
améliorant l’efficacité et la sécurité des transactions. Les sociétés exportatrices s’enregistrent, 
remplissent un seul formulaire, payent une seule fois et reçoivent l’autorisation du gouverne-
ment par internet.

SIVUCEX, qui a coûté 1,25 million de dollars, a permis d’améliorer considérablement la ques-
tion des coûts et des délais d’obtention des différents permis de transaction, comme indiqué 
dans le tableau suivant :

Avant SIVUCEX Après SIVUCEX

Détails Délais Délais

Permis d’exportation 71 jours Supprimé

Permis spéciaux 2,35 heures Supprimé

Importation temporaire 43 jours 10 minutes

Permis ordinaires 1,4 jour Supprimé

Coût 150 dollars 20 dollars

Il reste à relever un certain nombre de défis, y compris augmenter le nombre de sociétés domi-
nicaines exportatrices qui utilisent ce service, mais le succès du système démontre l’impor-
tance de la collaboration inter- agences. Le projet a été mené par le gouvernement et le Centre 
d’exportation et d’investissement de la République Dominicaine (CEI-RD), avec le lobbying 
soutenu exercé par les sociétés exportatrices et les organisations commerciales. Grâce aux 
efforts d’une équipe bien orchestrée, le CEI-RD a construit une relation horizontale fructueuse 
basée sur la coopération entre les différentes institutions participantes, y compris les agences 
gouvernementales et les organismes privés. Cependant, en arriver là a pris du temps : presque 
sept années se sont écoulées entre la signature du décret présidentiel en 1998 et le lancement 
du système en 2005. À ce stade du projet, SIVUCEX a été développé en juste 12 mois.

Le CEI-RD a décidé de compléter la mise en œuvre du guichet unique en ligne pour les tran-
sactions liées à l’export par la mise en place d’un portail gouvernemental, le site Internet de 
« l’exportateur dominicain », permettant aux sociétés exportatrices d’accéder à des informa-
tions, statistiques, formulaires et conseils utiles. Ce portail, soutenu par des services en ligne 
administrés par le CEI-RD, a ajouté de la valeur au projet initial, tirant profit des technologies 
de l’information et de la communication, dans le cadre d’une réponse gouvernementale aux 
besoins d’exportation qui se veut dynamique et pensée pour les entreprises. Ces technologies 
pourraient être développées pour offrir aux sociétés exportatrices les informations et les sta-
tistiques nécessaires à leurs prises de décision.

Source : CEE-ONU et CEFACT-ONU.
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 • recommandations pour consoli-
der les accords préférentiels avec 
d’autres pays et renforcer l’utilisa-
tion des accords existants;

 • recommandations pour couvrir les 
coûts d’ajustement liés à la mise en 

œuvre des accords commerciaux 
actuels (ex-post) et prévus (ex-ante).

Ces dernières années, le nombre d’ALE 
a considérablement augmenté. L’Union 
européenne et les États-Unis sont parti-
culièrement actifs dans la conception de 

Encadré 6.4 Évaluer les accords de libre échange 

Évaluer les accords de libre échange appelle à l’analyse des impacts potentiels suivants : 

1. De quelle façon l’ALE envisagé affectera-t-il les volumes d’importation et d’exportation ? 
Un ALE vise à fournir aux entreprises nationales plus d’opportunités d’exporter et cherche 
à bénéficier aux consommateurs en baissant les prix et en offrant un plus grand choix de 
produits. Un ALE est également plus attractif pour les investisseurs étrangers qui se trou-
vent à l’intérieur et en dehors de la région. 

2. L’orientation et la structure du commerce. Quels pays et quels produits vont gagner ou 
perdre avec l’entrée en vigueur de l’ALE ? Un détournement des échanges peut se produire 
si un ALE est mis en place alors qu’un des pays n’est pas Membre de l’OMC. Si certains pro-
duits sont perdants, il peut être utile de mettre en place des arrangements transitionnels 
pour amortir l’impact des changements provoqués au niveau industriel sur les populations 
pauvres. 

3. La situation fiscale. La réduction des tarifs douaniers mènera-t-elle obligatoirement à une 
réduction des revenus du gouvernement, ce qui pourrait susciter des augmentations de 
taxes ailleurs ? À nouveau, si ces augmentations de taxes concernent des produits de base, 
ils risquent d’affecter les populations pauvres de façon disproportionnée.

4. De quelles manières les variations commerciales globales affecteront-t-elles la consomma-
tion et la production (PIB) ? Une augmentation des exportations nettes va, par définition, 
entraîner une augmentation du PIB.

5. L’accord commercial influencera-t-il le montant, la composition et l’origine des IDE ? Il 
est possible qu’un ALE entraîne une hausse des IDE effectués au niveau régional. Cepen-
dant, un ALE peut également rendre la région plus attractive aux investisseurs provenant 
d’autres sociétés internationales en dehors de la région. L’augmentation des investisse-
ments et du commerce provoquera-t-il des retombées et permettra-t-il aux entreprises 
locales d’apprendre de nouvelles techniques ou d’acquérir de nouvelles technologies ?

6. Changements sectoriels. Quels secteurs vont perdre ou gagner ? Comme mentionné ci-
dessus, ces secteurs devraient être analysés au regard de leur impact sur les populations 
pauvres.

7. Érosion des tarifs douaniers préférentiels. L’ApC offre la possibilité de compenser les pertes 
liées à l’érosion préférentielle, que ce soit sous la forme d’une aide pour restaurer la com-
pétitivité ou de soutien de la balance des paiements si les exportations venaient à s’effon-
drer.

8. Développement humain et pauvreté. L’accord aura-t-il un effet de redistribution ? Qui 
seront les perdants et les gagnants ? Des mesures d’atténuation sont-elles mises en place 
pour pouvoir faire face aux impacts négatifs ? 

9. Implications politiques. L’accord commercial conduira-t-il vers une meilleure coopération 
internationale ? L’accord engendra-t-il un impact politique au plan national ?  
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tels accords. Les pays qui sont en cours de 
signature de ce type d’accords devraient 
les examiner avec attention. L’expérience 
de certaines régions prouve que le che-
vauchement de nombreux accords régio-
naux et bilatéraux, outre la complexité et 
le détournement des échanges que cela 
provoque, limite les gains de la libéralisa-
tion censés accompagner ces accords. De 
plus, les adeptes des ALE poussent sou-
vent pour les demandes de type « OMC-
plus », exigences auxquelles de nombreux 
pays en développement se sont opposées 
lors des forums multilatéraux.

Le chapitre 9 expose des outils quan-
titatifs et qualitatifs pouvant être utilisés 
pour traiter la question du développe-
ment humain dans le cadre d’une analyse 
d’accords commerciaux. Le principe de 
l’évaluation du commerce dans ce guide 
repose sur l’identification de réseaux entre 
commerce et développement humain et 
l’évaluation des opportunités et risques 
pour les groupes les plus vulnérables. 
L’analyse (ex-ante) devrait pouvoir per-
mettre de préparer des scénarios alter-
natifs et proposer différentes options 
politiques.

L’efficacité d’une politique commer-
ciale peut également être évaluée en 
étudiant le traitement que reçoivent les 
produits nationaux sur les principaux 
marchés. Cette question est fondamentale 
pour les pays en développement. Nombre 
de pays bénéficient d’un traitement pré-
férentiel dans certains marchés (avec le 
système généralisé de préférences 34), de 
relations privilégiées avec l’UE, y compris 
par le biais d’accords commerciaux poten-
tiels et d’accords de partenariat écono-
mique.

6.2.4 Accession à l’OMC (le cas échéant)

Au total, 28 pays sont actuellement dans 
le processus d’accession à l’OMC (voir 
encadré 6.5). L’un de ces pays, le Vanuatu 
a finalisé le rapport du groupe de travail, 
mais ne l’a pas encore soumis au Conseil 
général. Parmi les pays postulants, 12 sont 
des PMA et, en tant que tels, devraient 
être soumis à la procédure d’accession 
accélérée adoptée par le Conseil général 
en 2002. Cette décision vient en partie 
en réponse aux difficultés expérimentées 
par le Vanuatu pendant les négociations 
et son incapacité à tirer profit du traite-
ment spécial et différentiel. La décision 
recommande que les « Membres de l’OMC 
feront preuve de modération lorsqu’ils 
chercheront à obtenir des PMA accédants 
des concessions et des engagements 
concernant le commerce des marchan-
dises et des services, en tenant compte 
des niveaux de concessions et d’engage-
ments consentis par les Membres actuels 
de l’OMC qui sont des PMA.». 35 Cela per-
met aux PMA adhérents de bénéficier du 
traitement spécial et différentiel, simplifie 
le processus d’accession et améliore l’ac-
cès à l’assistance technique et au déve-
loppement des capacités. En pratique, les 
Membres n’ont pas toujours pris la déci-
sion en compte. La République Démocra-
tique Populaire du Lao fait partie de ceux 
qui l’ont fait.

Pour tous les pays en processus d’ac-
cession à l’OMC, l’évaluation des besoins 
peut être l’occasion d’étudier les façons 
de maximiser les bénéfices de l’acces-
sion à l’OMC et d’identifier et financer des 
mesures d’ajustement.

34 La CNUCED gère une base de données sur les régimes du système généralisé de préférences sur  www.unctad.org/Templates/
Page.asp?intItemID=1418&lang=2.

35 Document WT/L/508.
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Encadré 6.5 Résumé des accessions en cours à l’OMC 

Pays Date de la 
demande 

d’accession

Dernier 
Groupe de 

travail

Offre de 
biens 

(la plus 
récente)

Offre de 
services 
(la plus 

récente)

Projet de 
rapport du 
Groupe de 

travail* 

Afghanistan Nov. 04     

Algérie Juin 87 Jan. 08 Nov. 07 Nov. 07 Juin 06

Andorre Juil. 97  Oct. 99    

Azerbaïdjan Juin 97 Mai 08 Fév. 08 Mars 07  

Bahamas Mai 01     

Bélarus Sept. 93 Mai 05 Mai 06 Sept. 06 Juin 07 (RF)

Bhoutan Sept. 99 Jan. 08 Nov. 07 Nov. 07 Déc. 07

Bosnie-Herzégovine Mai 99 Nov. 07 Fév. 07 Fév. 07 Oct. 07 (RF)

Comores Fév. 07     

Guinée-Équatoriale Fév. 07     

Éthiopie Jan. 03 Mai 08    

Iran Juil. 96     

Irak Sept. 04 Avr. 08    

Kazakhstan Jan. 96 Nov. 06 Mai 04 Juin 04 Sept. 06

République Démocratique 
Populaire du Lao 

Juil. 97 Nov. 07   Oct. 07 (RF)

République libanaise Jan. 99 Mai 07 Juin 04 Juin 04 Mars 07

République du Libéria Juin 07     

Libye Juin 04     

Monténégro Déc. 04 Fév. 08 Juin 08 Juin 06 Fév. 08

Fédération de Russie Juin 93 Mars 06 Fév. 01 Juin 02 Oct. 04

Samoa Avr. 98 Mars 02  Fév. 06 Nov. 06

Sao Tomé-et-Principe Jan 05     

Serbie Déc. 04 Mai 08 Oct. 07 Nov. 07 Avr. 08

Seychelles Mai 95 Fév. 97   Juin 97

Soudan Oct. 94 Mars 04 Oct. 06 Oct. 06 Sept. 04 (RF)

Tadjikistan Mai 01 Oct. 06 Juin 06 Juin 06 Mai 06 (RF)

Ouzbékistan Déc. 94 Oct. 05    

Vanuatu Juil. 95 Oct. 99 Nov. 99 Nov. 99 Paquet 
d’accession 

Oct. 01

Yémen Avr. 00 Nov. 07 Juin 07 Juin 07 Août 07 (RF)

* Résumé Factuel (RF) — version plus récente, projet ou éléments du projet de rapport du Groupe de travail.

Source : www.wto.org (mis à jour en juillet 2008).
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Exemples de points à traiter autour de l’ac-
cession à l’OMC :

 • Principales conditions d’accession 
(par ex.  : consolidation tarifaire, 
mesures de soutien à l’agriculture 
au plan national, mise en œuvre 
d’accords de régulation liés au 
commerce), principales contraintes 
pour atteindre ces exigences et 
potentiels effets de l’Agenda de 
développement de Doha.

 • Stratégie globale permettant d’uti-
liser le processus d’accession à 
l’OMC pour soutenir le programme 
de développement économique du 
pays.

 • Leçons tirées de l’expérience de 
pays similaires devenus Membres 
de l’OMC ces dernières années, 
en particulier en ce qui concerne 
l’équité, les capacités du secteur 
public et l’espace politique (tels que 
le Cambodge, le Cap Vert, la Chine, 
l’Estonie, le Kirghizistan, le Népal, 
Tonga, l’Ukraine et le Vietnam).

 • Examen des politiques et réglemen-
tations affectées par les obligations 
de l’OMC (par ex.  : celles adminis-
trant les subventions, les normes, 
la propriété intellectuelle, les entre-
prises commerciales d’Etat, les 
permis d’importation, les recours 
commerciaux, les douanes), ainsi 
que des priorités suggérées pour le 
plan d’action juridique du pays et 
l’assistance technique nécessaire à 
la mise en œuvre de ces réformes.

De nouveau, il est important de rap-
peler que les questions de pauvreté et 
de développement humain doivent être 
prises en compte tout au long de l’ana-
lyse de la politique commerciale. Par 
exemple, les chercheurs doivent expli-
quer quels seraient les impacts d’une 

accession à l’OMC sur les micro, petites et 
moyennes entreprises ou les petits agri-
culteurs. L’analyse peut alors aller au-delà 
de l’identification de ces potentiels « per-
dants » pour se pencher sur les solutions 
possibles (par ex. : formation gratuite pour 
les salariés licenciés) et des mesures d’at-
ténuation. 

6.3 Politiques d’investissement 
et Investissements directs 
étrangers

Les investissements, y compris les IDE, 
peuvent apporter des bénéfices sur le 
plan économique et sur le plan du déve-
loppement humain. Notamment, l’un 
des bénéfices immédiats serait l’emploi, 
susceptible d’avoir un impact direct sur 
le développement humain en entraînant 
une amélioration des conditions de tra-
vail et, par conséquent, des choix de vie. 
Les investisseurs étrangers peuvent éga-
lement améliorer les pratiques de travail, 
les technologies et élargir la gamme de 
produits importés, situations qui favori-
seraient l’épanouissement des individus. 
Cependant, l’IDE peut également empirer 
les pratiques de travail. L’évaluation des 
besoins, consacrant une attention particu-
lière au développement humain, permet-
trait de s’assurer que les pays bénéficient 
pleinement de l’IDE.

D’autres bénéfices économiques sont 
à relever, tels que : le développement de 
l’export et l’incorporation aux chaînes 
d’approvisionnement globales, l’aug-
mentation de la demande locale de biens 
et services via l’établissement de liens 
avec des fournisseurs de même que le 
transfert de compétences et techniques 
de gestion au pays d’accueil. Ces béné-
fices peuvent stimuler le développement 
et réduire la pauvreté. Cependant, ces 
résultats ne seront obtenus et distribués 
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de façon équitable que si le pays jouit 
d’un climat d’investissement sain et d’un 
environnement favorable aux entreprises. 
Les politiques sous-jacentes doivent être 
claires, prévisibles et transparentes et 
offrir des incitations aux investisseurs pri-
vés par exemple, à travers d’un traitement 
et une protection non discriminatoire. 
Dans la mesure où l’IDE améliore la crois-
sance économique, il détient  également 
la faculté de favoriser le développement 
humain, une plus grande richesse étant à 
même d’accroître les capacités et les choix 
des populations pauvres. La politique d’in-
vestissement doit également prendre en 
compte la politique commerciale straté-
gique du pays, comme souligné au début 
de la section 6. Inviter des concurrents 
directs à entrer dans le pays pour faire 
concurrence à des industries se trouvant 
aux premiers stades de développement 
risquerait de gêner l’obtention d’un avan-
tage comparatif dynamique à long-terme 
dans des secteurs particuliers. Il est pré-
férable que les gouvernements adoptent 
une approche stratégique concernant la 
libéralisation du secteur des investisse-
ments, soupesant le type d’investissement 
à cibler. 

Le but de conduire une analyse de la 
politique d’investissement est d’identi-
fier les incitations qu’un pays offre aux 
investisseurs et de déterminer s’ils attirent 
efficacement les investisseurs vers les sec-
teurs prioritaires définis au préalable par 
le gouvernement. 36 Un tel examen couvre 
les domaines suivants : les tendances de 
l’IDE vers l’intérieur et l’extérieur, le cadre 
de la politique d’investissement et les 
perspectives stratégiques et à long terme.

(1) Tendances des investissements  : La 
tendance des investissements dépeint 

l’impact de l’IDE (par ex.  : diversification 
encouragée, déplacement de la produc-
tion vers des secteurs à plus forte valeur 
ajoutée, compétitivité internationale 
accrue, producteurs nationaux affaiblis, 
désindustrialisation).

 • Flux IDE entrants — facteurs clés 
(par ex.  : le niveau de flux entrant 
sur une période de 5 à 10 ans, répar-
tition par secteur, comparaison 
avec des pays de la région dans des 
situations similaires, cohérence de 
l’IDE avec les secteurs prioritaires, 
sources de l’IDE).

 • Flux IDE sortants — facteurs clés 
(par ex.  : coûts salariaux élevés, 
délocalisation d’opérations bas de 
gamme à des pays aux coûts de 
main d’œuvre moins élevés, com-
pétences clés développées pour 
répondre aux normes internatio-
nales comme celles du tourisme, 
services financiers, épargne au 
niveau national). 

 • Évolution de l’IDE (par ex.  : dépla-
cement d’industries intensives en 
main d’œuvre, aux salaires peu 
élevés et à faible contenu techno-
logique vers des industries à forte 
valeur ajoutée, aux salaires élevés 
et à fort contenu technologique. 
On peut citer le cas de l’industrie 
textile évoluant d’une industrie 
d’assemblage de vêtements bas 
de gamme sous licence vers une 
industrie d’exportation de marques 
en nom propre pour des marchés 
de niche haut de gamme, avec le 
développement de nouvelles capa-
cités en marketing, design produit 
et recherche et développement, 
débouchant sur des salaires plus 
élevés et l’amélioration du niveau 

36 Voir les approches de l’OCDE et de la CNUCED concernant l’examen de la politique d’investissement sur  : www.unctad.org/
Templates/Page.asp?intItemID=3534&lang=1 et www.oecd.org/document/40/0,3343,en_2649_34893_1933032_1_1_1_1,00.html.
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de vie des travailleurs, agriculteurs 
et autres fournisseurs locaux).

 • L’emploi dans des sociétés étran-
gères (par ex.  : démontrer la crois-
sance de l’emploi, notamment 
à travers un tableau illustrant le 
nombre d’entreprises et les emplois 
des adultes de plus de 20 ans).

 • La performance à l’exportation de 
l’IDE.

 • Le développement de réseaux 
avec les fournisseurs locaux (par 
ex.  : effets dérivés et effets multi-
plicateurs de l’IDE qui créent une 
demande pour des biens et services 
tels que les services de consulting, 
l’eau, l’électricité, le transport, les 
apports techniques).

 • Des transferts de compétences (par 
ex.  : l’IDE qui fournit des compé-
tences de gestion, les formations 
au travail, évaluations de la dispo-
nibilité ou des lacunes en matière 
de formation au niveau national- en 
particulier la formation profession-
nelle et l’enseignement supérieur).

(2) Cadre politique et opérationnel de 
l’IDE  : Le cadre de la politique d’investis-
sement permet d’identifier les réformes 
qui peuvent contribuer à un environne-
ment favorable aux investissements et les 
meilleures pratiques. Les facteurs pris en 
considération sont les suivants :

 • Ouverture à l’IDE — Le pays est-il 
ouvert à l’IDE ou est-il est sélectif ? 
Quels sont les critères de sélection ? 
Il y a-t-il des secteurs prioritaires ou 
réservés  ? Existe-t-il une politique 
d’investissement définie qui déli-
mite clairement le rôle du gouver-
nement et des entreprises ? Il y a-t-il 
des activités réservées uniquement 
à l’État par exemple, des mono-
poles naturels comme les télécom-
munications terrestres ou la gestion 

de l’eau ? Faut-il entreprendre une 
réforme réglementaire pour pro-
mouvoir l’investissement privé  (par 
ex. : revoir les formalités gouverne-
mentales et administratives ou les 
lois anti-corruption) ?

 • Normes spécifiques de traitement 
et protection — procédant de la loi 
actuelle sur les investissements et 
des traités bilatéraux d’investisse-
ment :
o traitement national — investis-

seurs considérés comme des 
nationaux ou bien qui reçoivent 
un traitement juste et équitable;

o non-discrimination — le statut 
de la nation la plus favorisée 
s’applique aux investisseurs;

o rapatriement des fonds — exis-
tence ou absence de contrôles 
des échanges et rapatriement 
gratuit des rendements tels que 
les profits, les honoraires, les 
royalties;

o e x p r o p r i a t i o n — g a r a n t i e s 
contre l’expropriation, qui ne 
pourra avoir lieu que pour 
répondre à des objectifs publics, 
dans le respect de la légalité et 
accompagné d’une compensa-
tion rapide et juste;

o arbitrage international —
audience judiciaire locale ou 
arbitrage international, adhésion 
au Centre international pour le 
règlement des différends relatifs 
aux investissements (CIRDI);

o traités sur la double imposi-
tion — nombre de traités (pré-
sents, en cours de négociation, 
en attente de ratification), de 
pays participant, de provisions 
exceptionnelles avec un ou des 
pays particuliers…

 • Incitations aux investissements —
fournir le contexte, c’est-à-dire 
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l’historique des incitations et de 
leur utilisation, en démontrant l’in-
fluence qu’elles ont exercé sur les 
flux d’investissement, et en signa-
lant les domaines où les incitations 
ont échoué à aboutir aux résultats 
désirés. Fournir également une des-
cription des incitations, y compris 
la gamme d’incitations offertes, le 
tableau des incitations aux inves-
tissements par secteur, une liste 
des secteurs prioritaires et enfin un 
débat sur les succès et défis rencon-
trés dans chaque secteur.

(3) Perspective stratégique: La perspec-
tive stratégique propose d’examiner la 
stratégie d’investissement du pays. Il 
s’agit d’offrir une vision plus large des 
investissements étrangers et d’aborder 
les raisons qui expliquent à quel point la 
mise en œuvre des stratégies d’investis-
sement actuelles ou passées ont permis 
d’atteindre (ou non) les résultats espérés 
(par ex. : goulots d’étranglement limitant 
les investissements ou faiblesse des ins-
titutions). La stratégie devrait identifier 
les secteurs les plus prometteurs pour 
les investisseurs et pour l’économie sur le 
long terme.

Il est important de revoir le rôle poten-
tiel de l’IDE et en particulier d’identifier ses 
contributions positives dans les domaines 
suivants :

 • développement des compétences 
et des ressources humaines  : cela 
inclut une formation faite sur 
demande et un enseignement 
académique et technique pour 
accélérer le développement des 
compétences;

 • augmentation de la concurrence  : 
la dérégulation et la libéralisation 
peuvent accroître la concurrence 
dans des industries telles que les 

télécommunications, ce qui sup-
pose une amélioration des services 
et une diminution des coûts pour 
les consommateurs;

 • création de réseaux régionaux élar-
gis : cela suppose une coopération/ 
intégration régionale, tels que des 
accords pour faciliter l’accès aux 
marchés régionaux;

 • promotion des relations entre les 
entreprises d’approvisionnement 
mondial et les PME-fournisseurs 
locaux. 

Si les impacts observés s’avèrent néga-
tifs, ils devraient être analysés afin de pou-
voir émettre des recommandations. Les 
conséquences négatives les plus com-
munes de l’IDE sont liées à  : un possible 
comportement monopolistique (en raison 
de la protection du marché, de privilèges 
fiscaux et d’incitations fiscales), des écarts 
technologiques avec les sociétés locales, 
une concurrence non désirée avec des 
industries locales naissantes et l’impact 
sur l’environnement. L’expérience de l’Asie 
de l’Est et du Pacifique suggère que les 
mesures qui ont établi des réseaux entre 
les IDE et l’industrie locale sont celles qui 
ont le mieux réussi.
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La facilitation du commerce, c’est-à-dire la 
simplification et l’harmonisation des pro-
cédures commerciales, vise à favoriser les 
flux commerciaux au-delà des frontières 
par le biais de mesures «  de derrière la 
frontière ». Dans le commerce internatio-
nal, les normes font référence aux garan-
ties mises en place par les gouvernements  
pour protéger leurs citoyens de produits 
dangereux et à risque, y compris les pro-
duits manufacturés et les marchandises 
agricoles. Les pratiques et les normes 
de facilitation du commerce peuvent se 
convertir en barrières commerciales, que 
ce soit de façon intentionnelle ou non. Les 
négociants souhaitent généralement être 
soumis à un système non discriminatoire 
qui soit prévisible et transparent de façon 
à ce que leurs produits puissent entrer 
dans les marchés en passant aussi peu de 
barrières que possible. La facilitation du 
commerce est extrêmement importante 
pour les micros entreprises et les PME, 
pour qui les barrières sont plus difficiles à 
surpasser que pour les entreprises de plus 
grande taille.

7.1 Facilitation du commerce

L’objectif de l’évaluation de l’ApC est 
d’identifier les causes sous-jacentes de 
l’inefficacité, de la faible qualité des ser-
vices et des coûts élevés qui découlent 
des mouvements de biens commercia-
lisés sur les marchés internationaux, afin 
de traiter en profondeur les problèmes 
systémiques, et non seulement les symp-
tômes, ceci de manière durable. 37 Le 
mouvement efficace des marchandises 
au-delà des frontières nationales, à la fois 

en termes de durée et de coût, dépend de 
multiples facteurs. Il est prudent d’exami-
ner non seulement la capacité et la com-
pétence des prestataires de services qui 
participent directement dans la gestion 
des biens commercialisés, mais aussi les 
aspects liés au contexte économique local 
qui influencent le commerce internatio-
nal, comme les douanes, le ministère du 
commerce, les associations commerciales 
et professionnelles, les services financiers 
et autres services liés au commerce. Un 
environnement économique favorable 
constitue l’une des conditions préalables 
à une facilitation efficace du commerce. À 
ce regard, cette section et le chapitre cinq 
se chevauchent. Pour l’évaluation, il est 
recommandé d’étudier plusieurs sujets, 
dont certains ne seront peut-être pas 
pertinents au regard de la situation par-
ticulière de chaque pays. Les questions à 
traiter comprennent : les compétences, les 
conditions de travail et les standards de 
professionnalisme, la corruption, la coor-
dination, les équipements et les infrastruc-
tures et leur impact sur la performance de 
différentes organisations. Les résultats de 
l’évaluation suggèreront peut-être qu’un 
gouvernement simplifie ses procédures 
douanières, introduise des standards pro-
fessionnels, offre des formations, moder-
nise les infrastructures liées au commerce 
ou bien une combinaison de ces mesures 
avec d’autres mesures. Les interventions 
et les coûts associés varieront en fonction 
des besoins locaux de chaque pays. C’est 
pour cela qu’il est nécessaire d’être aussi 
spécifique que possible lors de l’examen 
des mesures mises en place pour faciliter 
le commerce d’un pays et d’identifier les 

7. FACILITATION DU COMMERCE ET NORMES

37 Adapté de la Banque mondiale / John Raven (2005), voir www.gfptt.org/uploadedFiles/a1c39bce-4c9c-4706-aa71-d73bd0a4f193.doc
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domaines qui requièrent une réforme, un 
renforcement des capacités, une assis-
tance technique ou encore la formation 
du personnel. Il est conseillé de centrer 
l’analyse de la facilitation du commerce 
sur les questions et les acteurs clés, y 
compris les entreprises (exportatrices et 
importatrices), le gouvernement, les ser-
vices aux entreprises et les services struc-
turels. Ces quatre domaines sont discutés 
ci-dessous, ainsi que les sujets particuliers 
à examiner pour l’étude d’évaluation.

Il est possible de faire une comparai-
son avec d’autres pays pour mettre en 
avant la performance relative du pays. 
Par exemple, la Banque mondiale publie 
l’Indice composite de performance logis-
tique (IPL) qui regroupe sept domaines de 
performance. 38

7.1.1 Entreprises (exportatrices et 
importatrices)

Entreprises exportatrices
– Déterminer le volume d’affaires ; défi-

nir le profil des entreprises expor-
tatrices et des différents types de 
produits traités annuellement ; évaluer 
les relations et le niveau de satisfaction 
avec les douanes, les commissaires de 
transport / transporteurs ; évaluer les 
banques commerciales en termes d’ef-
ficacité et de coût des services fournis, 
crédits documentaires, délais bureau-
cratiques, contrôle des changes, taxes 
à l’exportation et autres obligations.

Entreprises importatrices
– Déterminer le volume d’affaires  ; le 

profil des entreprises importatrices et 

les différents types de produits traités 
annuellement ; déterminer l’efficacité 
et le coût des services fournis par les 
douanes, les commissaires de trans-
port / transporteurs ; évaluer les prin-
cipaux ports d’entrée et de sortie, les 
postes-frontières où les marchandises 
peuvent être dédouanées et livrées 
rapidement aux clients  ; évaluer l’ac-
cès au financement, le paiement des 
marchandises et l’utilisation de cré-
dits documentaires  ; identifier les 
obstacles bureaucratiques tels que le 
contrôle des changes et les exigences 
de sécurité.

7.1.2 Gouvernement

Ministère du commerce (département de 
facilitation du commerce)
– Déterminer le rôle et la structure du 

ministère et des autres organismes 
officiels ayant des compétences et 
des responsabilités clairement défi-
nies dans le domaine de la facilitation 
du commerce (par ex. : agence de faci-
litation du commerce, ministère de 
facilitation du commerce) ; évaluer le 
niveau de coordination inter-dépar-
tementale et mettre en avant les 
contraintes (financières, compétences, 
d’équipements,…) ; savoir si ces dépar-
tements gèrent directement les rela-
tions avec les entreprises ; indiquer les 
heures de travail et d’ouverture ; éva-
luer le nombre et la valeur des décla-
rations d’importation et d’exportation 
et des opérations de transit  ; évaluer 
le temps moyen de récupération des 
marchandises ; déterminer l’utilisation 
ou non de déclarations électroniques ; 

38 www.worldbank.org/lpi. Les sept domaines sont les suivants : (1) Bon fonctionnement et efficacité du processus de dédouane-
ment par les douanes et autres agences de contrôle des frontières; (2) Qualité du transport et des infrastructures des technologies 
de l’information pour la logistique;  (3) Organisation des expéditions simple et à un coût abordable; (4) Compétences de l’industrie 
logistique locale (par ex. : opérateurs de transport et courtiers en douane); (5) Possibilité de suivre et localiser les chargements; (6) 
Coûts logistiques nationaux (par ex. : coûts du transport local, de la prise en charge au terminal et du stockage); (7) Délais pour 
que les chargements parviennent à destination
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évaluer la part des droits de douanes 
et taxes par rapport au total des reve-
nus du gouvernement  ; émettre des 
recommandations pour augmenter 
l’efficacité des douanes.

– Examiner le rôle du département de 
facilitation du commerce, y compris 
sa capacité à simplifier et standar-
diser les procédures de dédouane-
ment et autres formalités relatives au 
commerce extérieur  ; répondre aux 
contraintes des systèmes de paiement 
et améliorer l’accès aux lettres de cré-
dit et autres crédits documentaires  ; 
encourager une plus grande intégra-
tion régionale et participer à des ini-
tiatives régionales de facilitation du 
commerce (voir encadré 7.1 ci-des-
sous)  ; promouvoir, pour le compte 
des négociants, l’efficacité des services 
de transport postal, par conteneurs et 
autres  ; informer les négociants des 
bénéfices, des opportunités et des 
options disponibles avec le commerce 
électronique  ; conseiller les exporta-
teurs sur les standards-produits exigés 
par les marchés d’export, en particulier 
en l’absence d’un organisme national 
de normalisation.  

Douanes
– Souligner les contraintes (financières, 

au niveau des compétences, équipe-
ments, corruption…), les heures de 
travail et de disponibilité des agents 
des douanes en dehors des heures 
d’ouverture  ; évaluer le nombre et la 
valeur des déclarations d’importation 
et d’exportation et des opérations de 
transit  ; évaluer la durée moyenne 
pour récupérer les marchandises  ; 
déterminer l’utilisation ou non de 
déclarations électroniques ; évaluer la 
part des droits de douanes et taxes par 
rapport au total des revenus du gou-
vernement ; émettre des recomman-

dations pour accroître l’efficacité du 
département. 

– Identifier le nombre et le type de 
conflits et de défis gérés par les 
douanes annuellement (qui suppo-
sent une évaluation en douane, une 
classification, une mise en conformité 
et une importation temporaire) ; déter-
miner s’il existe ou non un comité du 
commerce qui se réunit régulièrement 
pour résoudre les différents, chercher 
un arrangement et faciliter le dialogue 
entre les douanes et le gouvernement 
d’une part et les utilisateurs d’autre 
part (comme les négociants, courtiers, 
agents maritimes, transporteurs et 
autres parties intéressées).

Agence d’inspection avant expédition (le 
cas échéant)
– Temps nécessaire à l’élaboration des 

rapports ; identification des biens dis-
pensés d’IAE et valeur minimale ; pro-
portion de cargaisons physiquement 
inspectées, critères d’inspection et 
mode de paiement. 

Contrôle des changes / Banque centrale 
(le cas échéant)
– Fixer l’objectif du contrôle des changes 

et son mode d’application ; définir le 
rôle des douanes dans l’application 
du contrôle des changes  ; disponibi-
lité auprès du public de documents 
sur les normes relatives au contrôle 
des changes  ;  identifier le mode de 
résolution des infractions au contrôle 
des changes ; évaluer l’impact des dif-
férends sur le mouvement des mar-
chandises.

7.1.3 Prestataires de services aux 
entreprises

Chambre de commerce
– Estimer le nombre de membres et 

s’il s’agit d’une organisation officielle 
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ou de type associative  ; déterminer 
son rôle dans la promotion des inté-
rêts de ses membres, par exemple via 
des consultations auprès des négo-
ciants sur les exigences douanières au 
niveau national et international, sur les 
normes étrangères, sur les systèmes 
de paiement et les facilités de trans-
port.

– Déterminer si la chambre de com-
merce dispose de comités spécialisés 
qui traitent les questions relatives 
aux douanes, aux systèmes de paie-
ment, au transport, aux communica-
tions, au commerce électronique et 
à la facilitation du commerce et si la 
chambre propose des formations dans 
ces domaines ; s’informer pour savoir 
si elle fournit des certificats d’origine 
après avoir effectivement vérifié les 
produits certifiés.

– S’informer pour savoir si la chambre 
collabore avec différentes agences des 
Nations Unies, telles que la CNUCED 
ou l’OMC, le CCI, la Chambre interna-
tionale du commerce, les chambres 
de commerce d’autres pays, les orga-
nisations régionales ou les organi-
sations professionnelles nationales  ; 
identifier les domaines de coopération 
(meilleures pratiques, assistance tech-
nique, partage d’informations…).

Commissaire de transport / Agent 
/ Courtier / Opérateur de transport 
multimodal
– Définir le volume d’affaires traité 

annuellement en termes d’exporta-
tions et d’importations ; documenter 
le niveau d’efficacité opérationnelle 
aux ports, aéroports, frontières ter-
restres routières et ferroviaires et 

dépôts de conteneurs terrestres (en 
ce qui concerne par exemple les coûts 
et la performance, les délais moyens 
de récupération des chargements et 
les mouvements de cargaisons entre 
les frontières)  ; identifier les difficul-
tés liées au contrôle des changes, à 
l’obtention de crédits documentaires 
et d’informations commerciales faci-
litant les transactions  ; déterminer 
l’utilisation de moyens de communi-
cation électronique pour les échanges 
d’information (manifestes, feuilles de 
route) et de documents standards de 
transport; 39 identifier la nature des 
différends et leurs processus de règle-
ment.

Banques Commerciales 
– Déterminer si les crédits documen-

taires sont des outils stratégiques 
pour faciliter le commerce en exa-
minant d’abord leur nombre et leur 
valeur sur un an ; savoir si les PME ont 
des difficultés à obtenir ces crédits  ; 
connaître les moyens de transmission 
des documents entre les banques (s’il 
s’agit de services de livraison postale, 
express ou de moyens électroniques), 
ainsi que la fiabilité des moyens de 
transports et des services de commu-
nication et les goulets d’étranglement 
associés. 

Organismes de formation et autres 
prestataires de service
– Évaluer la capacité des institutions 

techniques et de formation pro-
fessionnelle à former et à fournir le 
personnel qualifié nécessaire au sec-
teur de la facilitation du commerce 
(comme les agents des douanes, 
agents de dédouanement, courtiers, 

39 Il s’agit de documents reconnus internationalement qui facilitent les transactions des commissaires de transport, y compris cer-
tificat de réception transporteur, certificat de transport du transporteur, récépissé d’entrepôt, facture multimodale de cargaison 
négociable et non négociable, déclaration de l’expéditeur pour le transport de marchandises dangereuses, certificat de poids 
intermodal de l’expéditeur et instructions d’expédition fournies par la Fédération internationale des associations de transitaires 
et assimilés.
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techniciens de laboratoire des orga-
nismes de normalisation nationaux 
et autres professionnels du secteur) ; 
identifier les contraintes de capacité 
du domaine de la formation, s’il existe 
des écarts ou des lacunes qui doivent 
être comblés (dans quels domaines ?) 
et le nombre de formations néces-
saires. À titre d’exemples, les domaines 
de formation peuvent porter sur la 
logistique (acheminement des mar-
chandises, service porte-à-porte pour 
optimiser coûts, délais et fiabilité) ; la 
gestion des risques (pertes et casse) ; 
les méthodes de financement et de 
paiement ; la législation, les règles et 
les procédures douanières nationales 
et celles d’autres organismes officiels 
et des principaux pays partenaires 
commerciaux.

7.1.4 Services structurels

Compagnies et agents maritimes
– Estimer le volume de cargaisons 

gérées en nombre de conteneurs ; lis-
ter les principaux pays d’origine et de 
destination; déterminer les services 
offerts (porte-à-porte)  ; identifier le 
mode de transmission des manifestes 
(physique ou électronique) ; identifier 
les délais ou les problèmes rencontrés 
(pertes ou dommages sur une car-
gaison, renforcement de la sécurité, 
contrôles phytosanitaires, douanes, 
ports, carences structurelles)  ; savoir 
s’il est possible de remplir électroni-
quement les déclarations de douanes 
et de participer à un comité sur le 
commerce dans lequel participent les 
douanes (parmi d’autres institutions).

Ports
– Outre les questions concernant les 

compagnies et les agents maritimes, 
déterminer les contraintes de capa-
cité des ports, telles que l’adéquation 

ou non des équipements, du person-
nel et des infrastructures à la gestion 
des mouvements de marchandises  ; 
évaluer le niveau de congestion des 
ports et les retards dus aux douanes, 
l’arrivée tardive des manifestes, les 
exigences bancaires, les contrôles des 
changes, l’existence de connections et 
d’un transport multimodal, l’inspec-
tion avant expédition et la récupéra-
tion tardive des expéditions.

– Évaluer les opérations portuaires, par 
exemple, si des procédures et des 
indications claires sont transmises aux 
utilisateurs du port pour faciliter le 
mouvement des marchandises et des 
véhicules ; examiner l’utilisation d’or-
dinateurs et le partage de données 
électroniques  ; définir le niveau de 
coopération avec les douanes et l’orga-
nisation chargée de la sécurité ; déter-
miner la responsabilité des contrôles 
sanitaires et phytosanitaires ; évaluer 
les procédures de dédouanement 
des marchandises, de vérification des 
déclarations et d’inspection physique 
des expéditions ainsi que tout diffé-
rend pouvant en résulter (classifica-
tion, valeur, importations illégales).

Transporteurs de fret aérien
– Déterminer le volume d’affaires géré 

annuellement  ; la prestation de ser-
vices porte-à-porte  ; les méthodes 
utilisées et l’expérience acquise dans 
l’échange de manifestes, de feuilles de 
route et d’autres documents ; les dif-
ficultés rencontrées avec les douanes, 
concernant les contrôles des changes, 
l’inspection, la sécurité, la gestion au 
sol ; déterminer si (pour les négociants 
travaillant avec des marchandises 
légères et de haute valeur) les délais 
bureaucratiques et les contraintes en 
matière de capacité n’annulent pas les 
avantages dérivés de la vitesse et de 
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la sécurité du transport aérien par rap-
port aux autres moyens de transport.

Aéroports
– Déterminer le volume annuel d’af-

faires traitées  ; les délais entre le 
déchargement d’une cargaison et sa 
remise à un agent ou un transporteur ; 
le nombre d’employés au bureau des 
douanes et à l’entrepôt ; les conditions 
salariales et le coût des heures supplé-
mentaires  ; les relations profession-
nelles entre les douanes, l’immigration 
et les autres ministères ; la responsa-

bilité sur les contrôles phytosanitaires 
et de sécurité nécessaires ; la disponi-
bilité d’informations claires sur les for-
malités douanières ; le logiciel utilisé 
pour les déclarations en douane et le 
dédouanement  ; la communication 
électronique entre les douanes et les 
négociants / agents / transporteurs  ; 
la proportion de cargaisons physi-
quement inspectées  ; les difficultés 
en matière de procédure et les méca-
nismes de résolution  ; les vols et les 
pertes de marchandises dans la zone 
de garde aéroportuaire.

Encadré 7.1 Accords et conventions sur le transport international 

Les obstacles physiques et non-physiques aux flux commerciaux internationaux continuent de 
gêner le développement économique. Les infrastructures et les réglementations de transport 
inadaptées sont particulièrement préjudiciables pour les pays en développement sans littoral 
qui doivent faire face à des coûts bien plus élevés par rapport aux autres pays pour participer 
au commerce international. Une série de conventions et d’accords de l’ONU ont déjà traité 
certains des obstacles au transport international. Afin de recueillir les bénéfices potentiels du 
commerce international, les pays en développement (en particulier les lieux reculés et encla-
vés) doivent adopter et mettre en place un large éventail de ces instruments juridiques.

Par exemple, le Groupe de travail du projet sur les transports et la facilitation du franchisse-
ment des frontières recommande depuis 1999 que tous les pays participant au Programme 
spécial des Nations Unies pour les économies d’Asie centrale (SPECA) 40 adoptent 16 instru-
ments juridiques clés gérés par la CEE-ONU. Ces instruments visent à harmoniser le cadre du 
transport international dans les domaines suivants : infrastructures (paramètres et tracé des 
chemins de fer, routes et réseaux de transports combinés), réglementations du transport rou-
tier (deux conventions fondamentales et deux accords supplémentaires sur le trafic routier, 
un accord sur les conditions de travail des chauffeurs routiers à l’international), facilitation du 
franchissement des frontières (Convention sur l’harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières, Convention relative au contrat de transport international de marchandises par 
route (CMR), Transports internationaux routiers (TIR) et trois conventions douanières sur les 
règles d’importation temporaire), et finalement, le transport de marchandises dangereuses et 
denrées périssables (Accords ADR et ATP). L’adhésion — par les pays du SPECA — à plusieurs 
des accords et conventions recommandés depuis la fin des années 1990 pourrait considérable-
ment améliorer leurs performances commerciales, à condition que ces instruments juridiques 
soient correctement mis en œuvre.*

* Pour plus d’informations sur les instruments juridiques concernant le transport international et le niveau 
d’adhésion, voir CEE-CESAP (2008) et www.unece.org/trans/main/speca/docs/13th_document04.pdf.

40 Les pays suivants participent au programme SPECA : Afghanistan, Azerbaïdjan, Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Turkménis-
tan et Ouzbékistan. Les détails concernant les activités des Groupes de travail du Projet SPECA sur le transport et le commerce 
internationaux peuvent être consultés sur www.unece.org/trans/main/speca/speca.html  et www.unece.org/speca/trade.html.
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Transporteurs routiers
– Déterminer la disponibilité de services 

porte-à-porte, la possibilité d’impor-
tations temporaires, le niveau d’effi-
cacité, les standards de coûts et de 
sécurité des principaux ports d’entrée 
et de sortie, les délais de douanes pour 
la mise en circulation des véhicules, 
l’efficacité et les coûts d’utilisation des 
terminaux à conteneurs ; l’expérience 
avec les autorités des pays de transit 
(services d’immigration), normes phy-
tosanitaires, et obligations concernant 
les véhicules  ; l’automatisation et les 
systèmes de communication utilisés 
dans les transports ; la réception dans 
les temps des nouveaux règlements 
douaniers et autres documents offi-
ciels, l’accès aux informations interna-
tionales ; la disponibilité, qualité, coût 
et contraintes des méthodes de com-
munication disponibles.

Transporteurs ferroviaires
– Identifier le volume et le type de fret 

géré annuellement et les distances 
parcourues  ; les services offerts (par 
exemple unités réfrigérées et charge-
ment par wagon ou conteneur) ; le coût 
du transport ferroviaire par rapport au 
transport routier, aérien et maritime ; 
les agriculteurs et négociants bénéfi-
ciant des services ferroviaires ; le mode 
d’envoi des manifestes et des déclara-
tions en douane (par voie physique ou 
électronique) ; déterminer la capacité 
et la qualité du matériel roulant y com-
pris les wagons pour les marchandises 
et les passagers, les voies de chemin 
de fer, les équipements de contrôle et 
de signalisation, l’infrastructure pour 
gérer le transport routier et le trans-
port intermodal (terminaux, entre-
pôts, rampes, équipement roulant et 
de levage) ; l’utilisation de locomotives 
diesel ou diesel-électriques, les charges 
utiles et la compatibilité de gabarit des 

rails avec les pays de transit ; identifier 
les problèmes transfrontaliers et autres 
obstacles administratifs, techniques et 
logistiques auxquels doivent faire face 
les opérateurs tels que les procédures 
de sécurité, les contrôles phytosani-
taires et les contrôles douaniers ; déter-
miner la participation à un comité sur 
le commerce impliquant les douanes 
(parmi d’autres institutions).

Postes frontières (rail et route) 
– Déterminer le volume d’affaires réa-

lisé annuellement avec le transport 
par véhicules routiers, camions et 
remorques porte-conteneurs, et véhi-
cules rouliers ; la proportion d’impor-
tations temporaires par an ; les délais 
entre l’arrivée et le départ ; les condi-
tions salariales et le coût des heures 
supplémentaires des officiers de 
douanes ; le nombre de procédures de 
dédouanement et si elles sont gérées 
de manière centralisée ou bien divi-
sées en plusieurs étapes  ; les autres 
procédures telles que le contrôle 
technique des véhicules, la vérifica-
tion des limites de poids, des permis 
de conduire, des passeports et visas ; 
l’utilisation d’ordinateurs et de leurs 
applications ; la fiabilité de l’approvi-
sionnement en énergie, les difficultés 
de procédure ; les vols et pertes.

Opérateurs de livraison express 
– Déterminer le volume annuel d’af-

faires géré en termes d’importations 
et d’exportations, la durée moyenne 
pour traiter les documents et dédoua-
ner les marchandises aux frontières, 
identifier les raisons des délais et des 
inefficacités, le manque de concur-
rence, les exigences bureaucratiques 
telles que les licences, les taxes et frais 
variés ; identifier les causes des diffé-
rends (classification, valeur, pertes, 
dommages, sécurité).
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Encadré 7.2 Système de gestion des transports de la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (CDAA) 

La Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA), formée en tant que com-
munauté de développement à part entière en 1992, comprend 14 États membres : l’Angola, 
le Botswana, la République Démocratique du Congo, le Lesotho, le Madagascar, le Malawi, 
Maurice, le Mozambique, la Namibie, l’Afrique du Sud, le Swaziland, la République-Unie de 
Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe. Le siège se trouve à Gaborone, au Botswana. 41

Alors que la CDAA s’efforce d’améliorer le développement économique et de jouer un rôle plus 
important sur les marchés mondiaux, son objectif consiste également à optimiser les mouve-
ments de marchandises entre les États membres, sept d’entre eux étant des États enclavés. 
Les délais aux postes-frontière et l’obligation de se soumettre à différentes réglementations 
peuvent s’avérer particulièrement onéreux.

Le but du système de gestion du transit de la CDAA est d’assurer un transport rapide, sûr et 
rentable dans la région, principalement par voie routière. Il se base sur les systèmes de carnet 
TIR (pour le transport international routier) et ATA (carnet de passage en douane pour l’ad-
mission temporaire), qui admettent la reconnaissance extraterritoriale des déclarations et des 
cautionnements de garanties de douanes du pays d’origine. Aujourd’hui en fonctionnement, 
sa mise en œuvre complète est à même de réduire les délais de dédouanement de deux jours 
à moins d’une heure.

Trois ans furent nécessaires à la mise en place du projet. Suite aux ateliers de travail maintenus 
entre les parties prenantes, un projet pilote de 10 mois a été lancé sur le couloir Nord-Sud 
reliant Durban en Afrique du Sud à Blantyre au Malawi et Lubumbashi en République Démo-
cratique du Congo. Les objectifs étaient de tirer des leçons de l’expérience, d’identifier les obs-
tacles et de s’assurer de l’engagement des pays membres. Le projet pilote s’est concentré sur 
cinq domaines : cadre juridique, obligations des acteurs clés, procédures, communications et 
infrastructures. Les contributions budgétaires des pays membres de la CDAA ont été complé-
tées par des financements du Département pour le développement international britannique 
et du Programme de facilitation du commerce régional. L’UE a fourni un soutien technique et 
financier au travers de programmes de support des douanes.

Le projet pilote a permis de démontrer un certain nombre de bénéfices du projet, tels que : l’ob-
tention d’un niveau adéquat de sécurité pour les autorités douanières ; la réduction des coûts 
entraînés par la hausse des garanties de transit ; l’élimination des délais et des inconvénients 
rencontrés lors du passage des douanes à l’entrée, aux points de transit ou de destination ; la 
mise à disposition de larges sommes d’argent (auparavant bloquées comme garanties) ; une 
meilleure performance du transport international entre les États membres ; la diminution des 
frais de fret et des coûts de financement ; une perception plus efficace des charges et taxes et 
enfin, un commerce accru entre les États membres. 

D’autre part, le projet pilote a permis de mettre en avant les forces et les faiblesses suivantes :

 • Cadre juridique  : L’entente entre les administrations douanières est essentielle, tout 
comme le système financier qui permet de gérer les réclamations relatives aux disposi-
tions juridiques exigeant la reconnaissance nationale des garanties extraterritoriales et 
le transfert du paiement des réclamations.

41 www.sadc.int/index/browse/page/52.
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7.2 Normes

La libéralisation du commerce a offert 
l’opportunité aux pays en développe-
ment d’exporter leurs marchandises 
vers les marchés mondiaux. Cependant, 
la présence de normes internationales 
strictes sur les produits, à la fois pour les 
marchandises agricoles et les produits 
manufacturés, a compliqué la capacité de 
ces pays à bénéficier pleinement des mar-
chés d’exportation. Répondre aux normes 
internationales peut s’avérer difficile du 
fait de la carence de ressources financières 
et humaines, du manque de participation 
active dans les organismes internationaux 
de normalisation et aussi en raison de la 
faiblesse des infrastructures. Les exporta-
teurs de produits agricoles et industriels 
doivent affronter des barrières commer-
ciales sous forme de réglementations 
techniques et de mesures sanitaires et 
phytosanitaires (SPS). Les mesures sani-
taires sont des normes qui s’appliquent 
à la sécurité alimentaire et qui cherchent 
à prévenir l’entrée dans un pays de para-
sites et de maladies d’origine alimentaire, 

alors que les mesures phytosanitaires font 
référence à la prévention des parasites et 
des maladies d’origine végétale. Les régle-
mentations techniques englobent les spé-
cifications-produits telles que la qualité, 
la sécurité, de même que les processus 
et méthodes de production des produits 
industriels et agricoles.

Les normes des marchés-cibles, par 
exemple de l’Union européenne ou des 
États-Unis, peuvent devenir ce que l’on 
appelle des Obstacles techniques au 
commerce (OTC), limitant l’entrée des 
importations en provenance des pays 
en développement. Les SPS et les OTC 
sont quelquefois imposés pour des rai-
sons légitimes, parce que les biens du 
pays d’origine ne sont pas conformes aux 
standards-produit et de sécurité du pays 
de destination. Par exemple, Mattel, une 
société américaine de jouets, a du retirer 
ses produits des magasins en 2007 parce 
que son ou ses fournisseurs chinois ne 
s’étaient pas conformés aux normes-pro-
duit des États-Unis interdisant l’utilisation 
de certaines matières toxiques, telles que 

 • Procédures douanières de transit  : Les systèmes douaniers peuvent être améliorés, 
comme mis en évidence par l’introduction de SAD 500 et le travail réalisé avec la plate-
forme pour la mise en place des couloirs de transit.

 • Gestion des garanties : La responsabilité principale de la gestion des garanties retombe 
sur la caution principale, faisant de cette personne le / la responsable de toutes les ques-
tions sur ce sujet à gérer avec les douanes.

 • Obligatoire ou optionnel ? : Le fait que le système demeure une question de choix est 
une condition essentielle pour la CDAA, les États membres souhaitant en voir les bénéfices 
avant qu’il ne devienne obligatoire.

 • Règlement des différends  : Prévoir des dispositions spécifiques pour diriger la coopé-
ration entre les administrations douanières et les cautions, fournir un arbitrage en cas de 
différends prolongés.

Le projet pilote a également permis de comprendre qu’une approche participative aidait à s’as-
surer de l’appropriation du programme par toutes les parties prenantes ; que la consultation avec 
les parties prenantes clés facilitait la mise en œuvre et que le renforcement des capacités était un 
élément essentiel du succès. Le défi maintenant consiste à mettre à jour la législation nationale 
et de former les parties prenantes.

Source : CEE-ONU et CEFACT-ONU.
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la peinture au plomb.42 D’autres exemples 
largement médiatisés seraient les interdic-
tions temporaires imposées par le Japon 
et les pays de l’UE sur le bœuf importé de 
Grande Bretagne en raison d’inquiétudes 
sanitaires sur une possible infection de 
la viande par la maladie de la fièvre aph-
teuse. 43 

Dans d’autres cas, les SPS et les TBT ont 
pu être arbitrairement invoqués par un 
pays et utilisés comme mesure protection-
niste afin de limiter la concurrence. Pour 
une courte période au début des années 
1980, les magnétoscopes (VCR) japonais 
importés en France, au lieu d’entrer par les 
principaux ports français, devaient passer 
par Poitiers, une petite ville éloignée avec 
un bureau des douanes sous-équipé et 
disposant de peu de personnel. Apparem-
ment, les magnétoscopes devaient être 
inspectés pour s’assurer qu’ils disposaient 
effectivement de manuels d’instruction 
rédigés en français. Ce système douanier 
a provoqué une hausse des prix et un 
nombre de VCR japonais vendus en France 
limité à 3.000 unités par mois, une quantité 
bien inférieure à la demande du marché 
français des magnétoscopes. 44 L’utilisa-
tion de normes internationales approuvées 
par les agences internationales (telles que 
celles des Nations Unies) aide à contribuer 
à la transparence et à la prévisibilité, facili-
tant de cette façon les échanges commer-
ciaux et évitant l’utilisation arbitraire de SPS 
et d’OTC, comme dans le cas de Poitiers. À 
cet égard, l’OMC a introduit deux accords 
pour faciliter le commerce par le biais de 
normes-produit internationales  : l’accord 
sur les Obstacles techniques au com-
merce (OTC) et l’accord sur l’application de 
mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS).

Par conséquent, la conformité aux 
normes et standards du commerce inter-
national constitue une part importante 
de la stratégie d’exportation d’un pays. 
Une stratégie d’exportation couronnée 
de succès nécessite que les marchan-
dises répondent aux normes reconnues 
internationalement sur les produits agri-
coles et industriels. Cela peut être achevé 
en établissant un processus standard de 
contrôle de qualité qui comprend des 
procédures de certification et d’assurance 
qualité concernant l’hygiène et la sécurité 
des produits.

Dans le domaine du commerce inter-
national, plus de 50 organisations déve-
loppent et encouragent l’utilisation de 
normes internationales, parmi lesquelles 
seulement sept sont reconnues par les 
accords TBT et SPS de l’OMC (voir tableau 
7.1). Afin de s’assurer que les spécifica-
tions-produits répondent aux normes 
internationales, il est important de réali-
ser plusieurs activités, dont : l’échantillon-
nage, les activités d’essai et d’inspection ; 
l’évaluation, la vérification et l’assurance 
de conformité et enfin l’inscription, l’ac-
créditation et l’autorisation. 

Ces organismes de normalisation 
offrent certains bénéfices à leurs États 
membres, y compris la participation à la 
définition des normes et une assistance 
technique. En dépit de la disponibilité de 
ces services, un certain nombre de pays 
en développement n’ont pas pu bénéfi-
cier pleinement de leur statut de membre. 
C’est pourquoi ils se retrouvent face à plu-
sieurs obstacles comme, par exemple, une 
participation insuffisante au processus 
de définition des normes internationales 

42 Fairclough, 2007.
43 Autres exemples de l’utilisation de normes pour limiter les importations des pays en développement : poissons et produits à base 

de poisson (contrôle de l’eau, contrôle parasitaire, pratiques d’entretien, choléra), produits horticoles (toxines), viande et volaille 
(abattoir et standards usines) et produits alimentaires transformés (usines de transformation non approuvées).

44 Jovanovic, 1997.
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Tableau 7.1 Organismes internationaux de normalisation

Nom de l’organisme Secteurs de normalisation
Commission du Codex 
Alimentarius 

Qualité et sécurité alimentaire (aliments, codes régissant les 
pratiques en matière d’hygiène ou de technologie, additifs 
alimentaires, médicaments vétérinaires, résidus de pesti-
cides dans les denrées alimentaires). 
[www.codexalimentarius.net/web/index_fr.jsp]

SPS

Office international des 
épizooties ou Organi-
sation mondiale de la 
santé animale (OIE)

Contrôle des maladies animales ; commerce des animaux et 
des produits d’origine animale. 

SPS

Organisation interna-
tionale de normalisa-
tion (ISO)

Tous les produits et systèmes qui ne se trouvent pas sous la 
responsabilité de la CEI et de l’UIT. 
[www.iso.org/iso/fr/home.htm]

OTC

Commission électro-
technique internatio-
nale (CEI)

Normes électrotechniques (électroniques, magnétiques, 
électromagnétiques, électro-acoustiques, télécommunica-
tions, production et distribution d’énergie). [www.iec.ch]

OTC

Union internationale 
des télécommunica-
tions (UIT)

Télécommunications (réseaux et services de télécommuni-
cations, développement des technologies de communica-
tion). [www.itu.int/fr/Pages/default.aspx]

OTC

Organisation interna-
tionale de métrologie 
légale (OIML)

Métrologie légale et instruments de mesure (classes de pré-
cision, limites d’erreur, unités de mesure, conditions envi-
ronnementales des opérations, exigences concernant les 
échelles et autres appareils de mesure). 
[www.oiml.org/index.html?langue=fr]

OTC

Exemples d’autres organismes internationaux de normalisation dont les normes et 
réglementations ne sont pas nécessaires pour se conformer aux accords de l’OMC, mais 
qui sont cependant largement appliquées.

Organisation mondiale 
de la santé (OMS)

Normes internationales sur les produits alimentaires, biolo-
giques, pharmaceutiques et produits similaires, procédures 
de diagnostic. [www.who.int/fr/index.html]

Convention internatio-
nale pour la protection 
des végétaux (CIPV)

Mesures de contrôle pour prévenir l’introduction d’in-
sectes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux. 
[www.ippc.int/index.php?id=1110589&no_cache=1&L=2]

Forum international de 
l’accréditation (IAF)

Critères d’évaluation de la conformité concernant les sys-
tèmes de management, les produits, les services et le per-
sonnel, par ex. : systèmes de management de la qualité : ISO 
9000, système de management environnemental ISO 14000. 
[www.iaf.nu]

Conférence interna-
tionale sur l’agrément 
des laboratoires d’essai 
(ILAC)

Pratiques et procédures d’agrément des laboratoires. 
[www.ilac.org]

Source : CCI, 2004.
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en raison de contraintes financières et 
techniques  ; une faible participation de 
l’industrie nationale dans la formulation 
des normes techniques (faute de connais-
sance)  ; et un manque de capacité pour 
mettre en place les activités de standardi-
sation.

Les organismes de définition et de cer-
tification des normes couramment utilisés 
dans le secteur privé sont les suivants  : 
l’Organisation internationale de normali-
sation avec les certifications management 
de la qualité et management environne-
mental ISO 9001 et ISO 14001  ; United 
Laboratories, symbolisé par le logo UL et 
certifiant les matériaux de construction et 
les équipements industriels pour le mar-

ché américain ; et le marquage CE qui cer-
tifie la conformité aux directives-produit 
du marché de l’Union européenne. Les 
produits portant ces labels peuvent per-
mettre aux exportateurs certifiés d’accé-
der aux marchés internationaux.

Le nombre et le pourcentage d’indus-
tries ayant obtenu une certification ISO 
sont des informations souvent utilisées 
comme indicateur du niveau de prépa-
ration d’un marché pour exporter vers 
les pays développés. L’analyse devrait 
également mentionner la disponibilité et 
les coûts des services de certification. La 
proportion de certifications ISO 9001 en 
vigueur par secteur constitue également 
un indicateur pertinent. 
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L’un des principaux objectifs d’une évalua-
tion des besoins en matière d’ApC repose 
sur l’identification des opportunités et des 
initiatives économiques qui présentent un 
potentiel commercial qui puisse répondre 
aux besoins des populations pauvres. 
Ces activités économiques émergentes 
devraient aider les gouvernements à 
développer leurs exportations, faciliter les 
liens entre les PME et les chaînes d’appro-
visionnement internationales, ainsi que 

favoriser la création d’emplois et l’amé-
lioration du niveau de vie. Pour les études 
sur l’ApC, l’analyse sectorielle reste la 
meilleure forme d’évaluation possible. Le 
schéma 8.1 fournit un modèle pour sélec-
tionner les secteurs et présente la chaîne 
d’impacts causés par la mise en œuvre 
d’une approche sectorielle. Plus tard dans 
cette section, on s’intéressera à l’analyse 
sectorielle en détail et à ses conséquences 
sur le développement humain. 

8. ANALYSE SECTORIELLE 

Schéma 8.1 Libéralisation du commerce et analyse sectorielle

Source : McCulloch et al., 2001.

Libéralisation du commerce proposée

Secteurs risquant d’être touchés

Principales caractéristiques des 
entreprises et des travailleurs

Ampleur de la pauvreté parmi les 
populations affectées

Identifier les biens qui ont subi (ou devraient 
subir) des changements considérables sur le mar-
ché en déterminant les facteurs suivants :
– Prix mondial et demande / offre
– Prix national et demande / offre
– Changement des tarifs douaniers (ou équivalent)

– Lister les principaux intrants et productions uti-
lisées / produites dans les secteurs analysés

– Identifier les produits susceptibles de subir des 
variations importantes de prix 

Pour chaque secteur, décrire l’environnement :
– Localisation des entreprises
– Nombre et profil des employés
– Compétences, âge et sexe des travailleurs
– Niveaux probables de pauvreté des travailleurs

– Si les effets sont négatifs, mettre en place des 
mesures d’atténuation pour venir en aide aux 
populations pauvres

– Considérer des façons alternatives de mettre en 
place les réformes

– Même si les populations affectées ne sont pas les 
plus pauvres, envisager les effets de redistribu-
tion des réformes

Une fois que les opportunités écono-
miques ont été identifiées, le travail de 
développement du produit et du mar-
ché peut commencer. Pour cela, il est 
nécessaire de cerner les opportunités 
économiques présentant un potentiel 
commercial et de développement humain 

dans trois secteurs importants  : l’agricul-
ture et les ressources naturelles, la pro-
duction et les services (voir tableau 8.1 
pour des exemples). Le CCI a développé 
un ensemble d’outils dont une Trade 
Map pour mieux décrire la structure et 
l’évolution des marchés internationaux 
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tout en adoptant une perspective pays. 
Cette carte du commerce aide à identifier 
les gagnants et les perdants de chaque 
secteur en comparant les performances 
sectorielles nationales avec leurs compéti-
teurs à un niveau mondial. Cette base de 
données a été développée pour découvrir 

les avantages compétitifs et comparatifs et 
le potentiel d’une diversification en termes 
de produit ou de marché et afin de conce-
voir des programmes de développement 
commercial. La Trade Map pourrait être un 
outil utile pour déterminer les secteurs à 
analyser dans le rapport sur l’ApC. 45

Une analyse sectorielle suffisamment 
détaillée sera menée pour chaque secteur 
identifié comme le suggèrent les conseils 
ci-dessous. Le choix d’un secteur spéci-
fique sera justifié à la lumière des objectifs 
de l’étude sur l’ApC.

8.1 Conseils pour l’analyse 
sectorielle 

Pour chaque secteur identifié, les priorités 
seront examinées en collaboration avec 
les principales parties prenantes et en 
utilisant les données les plus récentes sur 
le secteur, cela sans refaire inutilement le 

travail déjà réalisé. Une approche en trois 
étapes est proposée :

1. Préparation, collecte des données et 
consultations

 • Réunir les matériaux disponibles et 
les recherches réalisées antérieu-
rement sur le secteur (revue de la 
documentation existante).

 • Identifier les besoins en données.
 • Identifier les acteurs clés et les 

détenteurs d’informations.
 • Faire participer les différentes par-

ties prenantes et réunir les informa-
tions de première main ; si possible, 
mettre en place un groupe consul-
tatif spécialisé sur le secteur.

Tableau 7.1 Organismes internationaux de normalisation

Agriculture et 
Ressources Naturelles 

Production Services

Aluminium 
Charbon et lignite
Cuivre 
Coton
Pétrole brut  
Poisson
Céréales 46

Or
Plomb 
Gaz naturel 
Nickel 
Étain 
Laine
Zinc

Automobiles et pièces automobiles 
Ciment
Matériaux de construction 
Machines
Aliments transformés
Textile

Construction
Services financiers 

45 CCI sur www.trademap.org/Index.aspx.
46 L’orge, le maïs, le millet, l’avoine, le seigle, le sorgho, le blé et des mélanges de céréales
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2. Évaluation du secteur
 • Évaluer la taille du secteur, ainsi 

que la structure et la dynamique de 
l’offre et de la demande.

 • Évaluer la performance du secteur 
par rapport à certains facteurs pri-
mordiaux de succès (par ex.  : part 
des exportations dans le marché 
mondial).

 • Évaluer l’adéquation des dotations 
en facteurs disponibles (c’est-à-
dire  : capital, main d’œuvre quali-
fiée et accès aux terres ou à d’autres 
ressources naturelles) et les actions 
qui permettraient d’améliorer la 
compétitivité.

 • Analyser les premières réactions 
des entreprises à la libéralisation du 
commerce (par ex. : fusions, acqui-
sition de technologie, co-entre-
prises).

 • Évaluer la capacité des organismes 
gouvernementaux spécifiques au 
secteur et d’autres organismes de 
soutien à fournir un appui tech-
nique ou d’autres services profes-
sionnels.

3. Identification des alternatives et 
recommandations

 • Étudier les façons d’améliorer 
la productivité et la rentabilité, 
notamment les moyens de renfor-
cer les liens avec d’autres secteurs 
économiques.

 • Identifier les opportunités de mar-
ché et les produits présentant un 
fort potentiel à l’export.

 • Présenter les interventions 
concrètes que les pouvoirs publics 
devraient mener afin de favoriser 
la croissance du secteur (par ex.  : 
formations spécifiques, investisse-
ments structurels, établissement de 
centres de certification,…).

 • Évaluer la faisabilité et l’efficacité 
des opportunités de marché et des 
interventions publiques examinées.

 • Analyser les résultats de l’évaluation 
ainsi que les options sélectionnées 
avec les parties prenantes perti-
nentes.

 • Prioriser les différentes options étu-
diées et présenter les domaines qui 
pourraient avoir besoin du soutien 
de donateurs (par ex. : informations 
sur le marché, développement de 
liens économiques, projets pilotes 
de commerce équitable).

Outre les éléments listés ci-dessus, 
l’étude de l’ApC devrait évaluer les capa-
cités d’approvisionnement de l’économie 
dans le but : (1) d’identifier et d’apporter 
des solutions aux contraintes d’approvi-
sionnement et (2) de mettre en place une 
stratégie de développement de produit/ 
marché, tout en prenant en compte les 
éléments suivants :

 • Production présentant une valeur 
ajoutée, c’est-à-dire la possibilité 
de monter dans l’échelle de valeur 
(par ex.  : fruits transformés, confi-
tures, jus).

 • Infrastructures (aménagements des 
services publics, routes, drainage et 
irrigation, installations de stockage, 
services de transport multimodal).

 • Tendances internationales perti-
nentes pour le secteur (par ex.  : 
fluctuation des prix des intrants/ 
productions, spécifications-pro-
duits, standards de qualité et tech-
nologies les plus utilisées,…).

 • Stratégies économiques (diversi-
fication, intégration horizontale, 
intégration verticale, part de mar-
ché [produit uniforme], stratégie 
d’écrémage [adaptation produit], 
alliances, leader du secteur et 
normes,…).
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Afin d’enrichir l’analyse des capacités 
d’approvisionnement de l’économie, il est 
possible de  : mener une analyse SWOT, 
une analyse de la chaîne de valeur et une 
analyse typologique (par groupements 
spécifiques au secteur)  ; recourir à des 
outils d’évaluation du projet ; et conduire 
une évaluation de l’impact sur l’environ-
nement. L’annexe 2 fournit une liste plus 
complète des techniques analytiques 
utilisées pour évaluer la compétitivité. 
Quant aux techniques d’analyses SWOT, 
de la chaîne de valeur et d’analyses typo-
logiques, elles sont brièvement décrites 
ci-dessous. 47 

8.1.1 Analyse SWOT 

La méthode SWOT 48 est un outil de planifi-
cation stratégique simple et très populaire 
utilisé pour mesurer les forces, faiblesses, 
opportunités et menaces d’une stratégie 
donnée, d’une activité économique ou 
d’une jeune entreprise. La flexibilité et 
l’instantanéité s’affichant comme les prin-
cipaux avantages de cette méthode, une 
analyse SWOT peut s’utiliser pour mieux 
cadrer l’analyse sectorielle de l’ApC. Dans 
un premier temps, il est nécessaire de spé-
cifier les éléments à évaluer et le (ou les) 
objectifs de l’analyse. Ensuite, l’analyse 
appelle à identifier les facteurs internes 
et externes qui vont favoriser ou entraver 
l’atteinte de ou des objectifs. L’encadré 8.1 
nous offre un exemple d’analyse SWOT 
pour le secteur du tourisme à Vanuatu, 
exemple qui faisait partie de l’Étude dia-
gnostic sur l’intégration du commerce 
dans le Cadre intégré pour l’assistance 
technique liée au commerce en faveur des 
pays les moins avancés. 

Il est évidemment important que 
l’analyse SWOT soit liée au potentiel de 
croissance économique et commercial 
du secteur, mais elle devrait aussi contri-
buer à définir les différentes options dis-
ponibles pour favoriser le développement 
humain et les éventuelles mesures d’atté-
nuation à mettre en place. L’analyse SWOT 
peut s’utiliser pour contribuer à concevoir 
un ensemble de stratégies possibles pour 
le développement humain, en répondant 
aux questions suivantes :

 • Comment peut-on utiliser les forces ?
 • Comment peut-on gérer les faiblesses ?
 • Comment peut-on exploiter les oppor-
tunités ?

 • Comment peut-on atténuer les 
menaces ?

8.1.2 Analyse de la chaîne de valeur 

Une chaîne de valeur décrit une chaîne 
d’activités qui retracent le parcours d’un 
service ou produit depuis sa conception 
jusqu’à sa consommation ; du design, de 
la production et du marketing jusqu’à la 
fin de vie et le recyclage (voir schéma 8.2). 
À chaque niveau d’activité de la chaîne, 
le produit gagne en valeur. L’approche 
de la chaîne de valeur étudie les entre-
prises — fournisseurs, producteurs, trans-
formateurs et acheteurs — et les relations 
qu’elles entretiennent. Elle étudie les fac-
teurs qui influencent leur performance, 
y compris l’accès aux marchés finaux et 
leurs exigences  ; l’environnement juri-
dique, réglementaire et politique ; la coor-
dination verticale et horizontale entre les 
entreprises et le niveau et la qualité des 
services de support professionnel. L’ana-
lyse de la chaîne de valeur est de plus en 
plus utilisée pour déterminer les avan-

47 Une méthode alternative d’évaluation sectorielle — SHAPE — a été développée par le CCI. La méthode SHAPE offre un ensemble 
complet de mesures pour soutenir le développement de la stratégie commerciale du secteur et les programmes de mise en œuvre 
(CCI, 2006).

48 Plus d’informations et liens disponibles sur : en.wikipedia.org/wiki/SWOT_analysis.
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tages compétitifs et élaborer les stratégies 
économiques permettant par exemple 
d’augmenter les ventes à l’exportation. 49 
Cet outil aide à traiter les questions liées 
à la compétitivité qui influencent la per-
formance à l’export, à identifier les oppor-

tunités de marché, à développer des 
programmes de soutien aux entreprises et 
enfin à formuler des stratégies pour l’em-
ploi, le renforcement des compétences et 
la diversification. 50

49 La valeur peut se définir comme un bénéfice pour le consommateur et dépend de plusieurs facteurs, parmi lesquels les exigences 
des acheteurs internationaux (qualité, volume, livraison, traçabilité…), les conditions de marché (accès au marché, normes et 
réglementations) et les préférences des consommateurs. La valeur ajoutée est la différence entre le prix Franco à Bord et le coût 
des intrants intermédiaires (Banque mondiale, 2007). 

50 Les autres avantages de la chaîne de valeur sont : l’identification des aspects à améliorer (par ex. : améliorer la rotation des stocks, 
la qualité) ; l’indication d’opportunités de réduction des coûts (par ex. : externaliser à un fournisseur à bas coûts) ; l’amélioration du 
produit (par ex. : ajouter de nouvelles caractéristiques-produit) ; le développement de nouveaux produits et la création de valeur, 
de profits plus élevés, d’emplois et d’une plus grande satisfaction des clients. 

Encadré 8.1 Analyse SWOT du secteur du tourisme au Vanuatu

FORCES FAIBLESSES
 • Un certain nombre d’options pour se 

loger et qui sont détenues localement
 • Un assortiment assez varié des 

différents types de logements
 • Un transport en taxi facilement 

disponible
 • Un transport public disponible dans 

l’île principale
 • L’intégration de services aériens 

nationaux et internationaux
 • Excellentes ressources culturelles et 

environnementales

 • Faible rapport qualité-prix 
 • Certaines installations ont besoin de 

rénovations et de réparations
 • Une qualité souvent faible
 • Un accès limité à internet 
 • Niveaux de formation du personnel à améliorer
 • Peu de services aériens entre les îles
 • Équipements de transport de moindre qualité 
 • De meilleures formations pour certains des 

guides touristiques sont nécessaires

OPPORTUNITÉS MENACES
 • Nouveaux marchés de niche possibles
 • Un potentiel de développement pour 

des portails web de marketing
 • Nouvelles ressources en formation 

mises en service 
 • Nouvelles opportunités offertes par les 

îles extérieures 
 • Opportunités offertes par le secteur 

maritime
 • Opportunités de mettre en place des 

expériences innovantes
 • Désir croissant de nouvelles 

expériences

 • Des concurrents régionaux offrent un meilleur 
rapport qualité-prix

 • Les coûts pour lancer / gérer une entreprise 
sont relativement élevés

 • Les concurrents disposent d’une meilleure 
offre

 • Les coûts du carburant restent une inquiétude 
sur le long terme

 • Manque d’intérêt général de la part des 
investisseurs potentiels

 • La météo et les conditions océaniques limitent 
le transport maritime

 • Problèmes de gestion durable des ressources 
 • La propriété des terres est problématique

Source : Cadre intégré, 2008.
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La chaîne de valeur globale se com-
pose de chaînes de valeur individuelles 
constituées par les fournisseurs en amont 
et en aval répartis entre plusieurs pays, 
chaque pays réalisant certaines activités 
et apportant de la valeur au produit final. 
Les pays dont les industries ajoutent de la 

valeur à la chaîne de valeur globale par le 
biais de la production, de la distribution 
et du marketing ont généralement des 
retours plus élevés et créent plus d’em-
plois en comparaison avec les pays qui 
fournissent uniquement des matières pre-
mières. 51

Normalement, l’analyse de la chaîne 
de valeur appelle à la représentation gra-
phique des liens en jeu dans le processus 
de création de valeur, la comparaison avec 
les pays concurrents, l’identification des 
contraintes et des opportunités d’exporta-
tion permettant de créer de la valeur ajou-
tée et d’augmenter l’efficacité de chaque 
lien. Le processus est plus efficace si les 
différentes parties prenantes clés y partici-

pent (c’est-à-dire les fabricants, acheteurs, 
transformateurs, exportateurs, distribu-
teurs et autres intermédiaires), puisqu’ils 
sont les mieux placés pour connaître les 
éléments de la chaîne de valeur de leur 
propre industrie (voir exemple dans le 
schéma 8.3 sur les segments en amont et 
en aval de la chaîne de valeur de l’indus-
trie textile). 52

Schéma 8.2 La chaîne de valeur 

Activités 
principales

Logistique 
interne 

Stockage 
de matières 
premières et 
distribution à 
la production

Opérations 
 

Transformation 
des matières en 
produits finis

Logistique 
externe 

Stockage et 
distribution 
des produits 
finis

Marketing et 
ventes 

Identification 
des besoins des 
consommateurs 
et ventes

Service 
consommateur 



Service Après 
Vente, fin de vie et 
tri/recyclage

Activités 
principales

Infrastructure de l’organisation
Management, finance, planification, systèmes de contrôle et culture de 

l’organisation

Gestion des ressources humaines
Recrutement, embauche, développement et compensation

Développement technologique
Traitement de l’information, recherche et développement

Achats
Approvisionnement, négociations avec les fournisseurs, achats des intrants  

(par ex. : fournitures et équipements)

Source : Adapté de Porter,1985.

51 Voir CCI, 2003. Par exemple, les nouveaux pays industriels en Asie de l’Est ont utilisé une stratégie de croissance axée sur l’export, 
soutenue en arrière-plan par des investissements importants dans les infrastructures économiques et sociales et en commençant 
par des opérations d’assemblage orientées vers l’export sous licence et avec des salaires bas et en évoluant ensuite vers l’expor-
tation de marchandises de valeur plus élevée (voir Mosk).

52 Pour plus d’informations sur l’analyse de la chaîne de valeur, voir Schmitz (2005), Banque mondiale (2007) et Kaplinsky et Morris 
(2000).
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L’objectif de l’analyse de la chaîne de 
valeur est de développer une stratégie 
d’exportation gagnante qui réponde aux 
exigences de clients potentiels tels que les 
distributeurs internationaux, les chaînes 
de supermarchés, les acheteurs internatio-
naux de céréales ou de minéraux et ainsi 
de suite. Les entreprises exportatrices 
dans une industrie donnée fournissent 
des pièces ou des composants-produit 
qui s’intègrent dans une chaîne de valeur 
globale et qui sont ensuite assemblés soit 
dans le pays soit à l’étranger. De nom-
breuses possibilités s’offrent aux pays de 
s’engager dans des chaînes de valeur glo-
bales tant qu’ils possèdent des avantages 
tels qu’un contexte économique attractif, 
une stabilité politique, une certaine pro-
ductivité de la force de travail, des coûts 
de fonctionnement faibles, une locali-
sation stratégique, des infrastructures 
adéquates, des matières premières ou de 
nouveaux marchés. 

Le Bureau de développement de la 
micro-entreprise de l’USAID a mis au point 

une méthode alternative pour analyser la 
chaîne de valeur, qui examine méticuleu-
sement son cadre au travers d’un module 
de formation particulier, disponible gra-
tuitement sur internet. 

8.1.3 Analyse typologique

L’analyse typologique se mène sur la base 
des typologies ou groupements (clusters) 
qui réunissent un ensemble d’entreprises 
autour d’un produit, d’un service ou d’une 
matière première ou qui sont regroupées 
dans une localisation géographique par-
ticulière. Les groupements d’intérêts 
économiques sont jugés plus efficaces 
pour ce qui est d’organiser les industries 
interconnectées, parce qu’ils contribuent 
à l’augmentation de la productivité, à l’in-
novation et à la compétitivité.

L’analyse typologique est une méthode 
qui adopte une approche multisectorielle 
pour étudier les industries locales dans le 
but d’identifier des liens économiques et 
autres caractéristiques du groupement/

Schéma 8.2 La chaîne de valeur 

Réseaux matières 
premières

Réseaux composants Réseaux de fabrication Réseaux d’exportation Réseaux marketing

Fibres naturelles

Fibres synthétiques

Coton, laine, 
soie, …

Entreprises textiles Fabricants de vêtements Points de vente

Amérique du Nord
Tous les points de vente

Pétrole, gaz 
naturel

Fibres 
(filage)

Produits 
pétrochi-
miques

Fibres 
synthé-
tiques

Sous-traitants 
nationaux et étrangers

Asie

Entreprises 
commerciales

Grands 
magasins

Magasins 
spécialisés

Vente au rabais, 
dépôts d’usines, 
vente par 
correspondance, 
autres

Chaînes de 
discount

Chaînes de 
grandes surfaces

Tous les points 
de vente

Usines de vêtements 
aux US (création, 
coupe, couture, bou-
tonnière, repassage)

Sous-traitants 
nationaux, du 
Mexique ou du 
bassin des Caraïbes

Tissu 
(tissage, 
tricotage, 
finitions)

Entrepreneurs asia-
tiques de vêtements

Bureaux d’achat 
à l’étranger

Entreprises 
de vêtements 
de marque

Source : Gereffi et Memedovic, 2003.
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de la typologie, 53 de représenter graphi-
quement les industries interconnectées 
et de mettre en œuvre un plan soulignant 
les avantages du groupement pour éven-
tuellement attirer les investisseurs et 
permettre son développement. L’accent 
est placé sur l’identification de liens réci-
proques et d’opportunités d’intégration 
horizontale et verticale d’industries asso-
ciées soit dans une zone géographique 
donnée ou autour d’un produit spéci-
fique et disposant de toutes les activités 
principales et de support, ainsi que des 
infrastructures et des services auxiliaires 
nécessaires pour faire fonctionner le grou-
pement de manière efficace et rentable. 54

De nombreux pays ont développé des 
groupements d’intérêts économiques, en 
particulier dans les villes universitaires, 
les villes portuaires ou près des couloirs 
de transport, pour bénéficier de la pré-
sence de travailleurs qualifiés, des infras-
tructures, des ressources, de capacités 
en termes d’ingénierie et de recherche et 
développement, etc. On peut citer comme 
exemples de groupements d’intérêts éco-
nomiques  : la Silicon Valley, qui abrite 
l’industrie TIC des États-Unis, l’industrie 
automobile américaine à Détroit, l’exter-
nalisation à Bangalore (Inde) de l’industrie 
de l’information, l’industrie de la mode à 
Paris (France) et l’industrie de la sous-
traitance automobile en Slovénie. 55

8.2 Évaluations sectorielles et 
développement humain

En ligne avec l’objectif général de l’évalua-
tion de l’ApC, l’analyse sectorielle devrait 
identifier les liens avec le développe-

ment humain en examinant les nouvelles 
opportunités pouvant émerger suite à 
l’augmentation des flux commerciaux 
et l’expansion économique du secteur. 
Habituellement, les liens les plus directs 
concernent les opportunités d’emplois et 
les changements des conditions de tra-
vail. Ce guide suit une approche du déve-
loppement humain qui s’intéresse à ces 
rapports de façon innovante dans le but 
d’identifier des mesures spécifiques en 
faveur des populations pauvres.

D’ailleurs, l’initiative « Entreprendre au 
bénéfice de tous », en est un exemple clair. 
L’initiative définit les modèles d’affaires 
inclusifs (comme le titre l’indique, ceux qui 
sont « au bénéfice de tous »), comme ceux 
qui «  incluent les populations pauvres 
du côté de la demande — en tant que 
clients et consommateurs — et du côté de 
l’offre — en tant qu’employés, producteurs 
et gérants d’affaires à différents niveaux 
de la chaîne de valeur. Ils tissent des liens 
serrés entre les entreprises et les popula-
tions pauvres pour un bénéfice mutuel. 
Les bénéfices des modèles d’affaires inclu-
sifs vont au-delà des profits immédiats et 
de l’augmentation des revenus. Pour les 
entreprises, ils contribuent à pousser l’in-
novation, construire les marchés et renfor-
cer les chaînes d’approvisionnement. Pour 
les populations pauvres, ils supposent 
une meilleure productivité, des revenus 
plus durables et une plus grande démar-
ginalisation.  » 56 On peut citer comme 
exemple le cas des Usines Textiles de A à 
Z de Tanzanie (A to Z Textile Mills of Tan-
zania)  : une société privée qui en 2003 
est devenue le seul producteur africain 
de moustiquaires de lits imprégnées d’in-

53 Les caractéristiques des groupements d’intérêts économiques à prendre en compte sont les suivantes : entreprises concurrentes, 
relations « interentreprises » (business-to-business) et disponibilité de fournisseurs d’intrants.

54 Pour plus d’informations sur les groupements d’intérêts économiques, voir Porter (1990) Krugman (1991) et Dermastia (2006).
55 Voir les initiatives sur les groupements d’intérêts économiques de l’Institut de la compétitivité www.competitiveness.org/cid/cilist.
56 PNUD,2008.
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secticide de longue durée en Afrique. Les 
moustiquaires, qui utilisent une nouvelle 
technologie inventée par la société japo-
naise de produits chimiques Sumitomo, 
entraînent une amélioration notable par 
rapport aux moustiquaires ordinaires car 
elles tuent les moustiques par contact 
et sont efficaces pendant cinq ans sans 
avoir besoin de traitement de réimpré-
gnation, tout en résistant aux déchirures 

et accrocs. Les subventions apportées par 
des organisations caritatives ont contri-
bué à la distribution des moustiquaires. 
Les outils pratiques crées par l’initiative 
« Entreprendre au bénéfice de tous » sont 
présentés dans l’encadré 8.2. La matrice 
stratégique, en particulier, pourrait être 
adaptée à chaque secteur afin d’identifier 
les stratégies d’exportation susceptibles 
de bénéficier aux populations pauvres.

Encadré 8.2 Initiative « Entreprendre au bénéfice de tous » : sélection 
d’outils 

Méthodologie de la carte de chaleur
Les cartes de chaleur des marchés servent à illustrer le niveau de participation des populations pauvres 
aux marchés. Elles signalent l’accès aux biens et aux services dans les secteurs et les pays sélectionnés 
et les façons dont ces biens et services sont fournis. Les cartes nous informent de la nature et de la com-
position des marchés en rapport au développement humain en :

 • exposant les demandes non satisfaites des populations pauvres en tant que consommateurs et 
les opportunités manquées par les populations pauvres en tant que producteurs;

 • évaluant le caractère inclusif du marché selon des critères géographiques (par ex. : comparaisons 
entre régions, zones urbaines vs zones rurales,…);

 • précisant la structure de l’offre et les parts de marché relatives des différents fournisseurs (par ex. : 
entreprises multinationales, micro-entreprises, PME) ou en suivant tout autre critère pertinent.

Le schéma ci-dessous fournit un exemple de carte de chaleur, et indique la part d’adultes vivant avec 
plus et avec moins de 2 dollars US par jour et ayant accès à un téléphone portable en 2006 en Afrique 
du Sud (mesuré en pourcentage).

Pourcentage de la population adulte vivant avec 
moins de 2 dollars par jour et ayant accès à un télé-
phone portable (Afrique du Sud)

Pourcentage de la population vivant avec plus de 
2 dollars par jour et ayant accès à un téléphone 
portable (Afrique du Sud)

Matrice stratégique 
La matrice stratégique est construite pour aider à formuler des solutions adaptées à des cas spécifiques. 
Elle peut soutenir les analystes et les décideurs politiques pour trouver des solutions et élaborer des 
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stratégies prenant en compte les contraintes. Pour passer de stratégies générales à des solutions ciblées, il 
ne suffit pas d’identifier les éventuelles contraintes locales, mais il faut aussi comprendre la dynamique que 
celles-ci exercent dans le marché. À cet effet, cinq stratégies clés ont été identifiées : adapter les produits 
et processus (par ex. : utiliser une technologie sans fil pour contourner la contrainte posée par l’absence 
de lignes terrestres) ; investir pour supprimer les contraintes de marché (par ex. : conduire des études de 
marché, mettre en place des formations et inclure le financement dans les offres de produits ou services) ; 
exploiter les forces des populations pauvres (par ex. : embaucher des personnes pauvres comme distribu-
teurs ou détaillants dans leurs communautés, co-développer des produits et services avec eux) ; combiner 
les ressources et les capacités de plusieurs organisations (par ex. : construire une association de banques 
ou d’organismes de microfinance pour fonder une agence de notation ou une société de renseignements 
commerciaux) et engager un dialogue politique avec le gouvernement (par ex. : promouvoir des réseaux 
de soutien au développement et à l’intégration sociale dont les décideurs clés seraient membres).

La matrice suivante relie les cinq contraintes majeures aux cinq stratégies principales (voir schéma 
ci-dessous).

Source : du PNUD, 2008 et : www.growinginclusivemarkets.org.
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Informations 
Marché

 
Environnement 
réglementaire

 
Infrastructures 
physiques

 
Connaissances 
et compétences

 
Accès aux 
services 
financiers

 Développer 
les technolo-
gies de l’infor-
mation et de la 
communication
 Appliquer des 
solutions secto-
rielles spécifiques 
 Assurer la 
durabilité envi-
ronnementale

 Mener des 
études de marché

 Construire des 
infrastructures

 Améliorer la 
performance des 
fournisseurs

 Sensibili-
ser et former les 
consommateurs

 Créer des pro-
duits ou ser-
vices financiers

 Tirer profit 
des avantages 
immatériels

 Impliquer les 
pauvres dans les 
études de marché
 Former les 
pauvres pour 
qu’ils deviennent 
eux-mêmes des 
formateurs
 Construire des 
réseaux logis-
tiques locaux
 Établir des 
prestataires 
de service au 
niveau local
 Innover en 
collaboration 
avec les pauvres

 Obtenir des infor-
mations sur le marché
 Exploiter les 
réseaux logistiques 
existants
 Disséminer les 
connaissances
 Promouvoir la for-
mation dans les com-
pétences nécessaires
 Réaliser des 
ventes, fournir 
des services
 Faciliter l’accès 
aux services et pro-
duits financiers

 Utiliser 
les dons

 Financer à 
coûts réduits ou 
avec un « capital 
patient »

 Utiliser les 
mécanismes 
informels 
d’exécution 
des contrats
 Développer 
le partage 
des risques

 Développer Ras-
sembler les informa-
tions sur le marché
 Combler les 
manques d’infras-
tructure du marché
 Autoréguler
 Développer 
connaissances et 
compétences
 Augmenter l’ac-
cès aux produits et 
services financiers

 

Développer la 
technologie

 S’adapter 
aux capacités 
d’autofinance-
ment des popu-
lations pauvres
 Simplifier 
les exigences
 Éviter les inci-
tations défa-
vorables
 Rendre les 
opérations 
plus flexibles
 Servir les 
groupes

 

Concevoir 
les processus 
économiques

 

Assurer la 
valeur privée

 

Concevoir 
les processus 
économiques

 

Engager les 
pauvres en tant 
qu’individus

 

Concevoir 
les processus 
économiques

 

Combiner 
des capacités 
complémentaires

 

Mettre en commun 
les ressources

 
Adapter 
produits et 
processus

Investir pour 
supprimer les 
contraintes 
de marché

 
Exploiter les 
forces des 
populations 
pauvres

 
Combiner res-
sources et capa-
cités de plusieurs 
organisations

 
Engager un 
dialogue poli-
tique avec le  
gouvernement

 
Engagement 
individuel

 
Engagement 
au travers 
d’effets de 
démonstration

 
Engagement 
collectif
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L’étude de l’ApC pourrait se baser sur 
le plan de travail présenté au chapitre 3 
de ce guide en étudiant la productivité, 
l’équité, la durabilité et l’autonomisation 
(voir schéma 8.4) pour compléter l’ana-

lyse économique standard. Deux facteurs 
principaux déterminent les résultats dans 
ces quatre domaines  : les prix et la pro-
duction, ce dernier étant le facteur le plus 
important puisqu’il favorise l’emploi.

Schéma 8.4 Évaluation sectorielle et développement humain 

ÉQUITÉ PRODUCTIVITÉ

DURABILITÉ
AUTONOMISATION

ÉVALUATION 
SECTORIELLE

OPPORTUNITÉS 
ÉCONOMIQUES  

pour les PAUVRES

MESURES 
D’ATTÉNUATION

STRATÉGIES 
SECTORIELLES en 

faveur des PAUVRES

Productivité

L’accès à de nouveaux biens et services 
(par ex.  : internet, sources d’électricité 
fiables, nouvelles technologies agro-
industrielles), ou à des produits déjà dis-
ponibles commercialement à de plus bas 
prix, améliore la productivité des indivi-
dus et des entreprises. Il existe, de toute 
évidence, un cercle vertueux entre la 
productivité, les profits, les exportations, 
l’emploi, les salaires et le développement 
humain. Des salaires plus élevés accompa-
gnés d’une productivité accrue pourraient 
garantir l’accès à de nouveaux services.

L’étude de l’ApC devrait d’abord s’inté-
resser aux statistiques sur la productivité 
(par ex.  : rendement par travailleur). Les 
recherches effectuées devraient fournir 
des tendances historiques et apprécier 

(ou évaluer) les dynamiques engendrées 
par l’ouverture du commerce. On peut 
par exemple citer les réorganisations sec-
torielles ou les mesures de privatisation 
adoptées par certains pays pour être plus 
compétitifs sur les marchés mondiaux. 
L’étude devrait également indiquer si la 
croissance de la productivité est répercu-
tée sur les salaires et les prix ou si elle est 
conservée par des monopolistes ou des 
« chercheurs de rente ». Il est également 
important de comparer et expliquer les 
statistiques de productivité des entre-
prises ventilées par type de propriété 
(entreprises du secteur privé, entreprises 
d’État et IDE) et par taille.

Un travailleur défavorisé ne sera pas 
prêt à s’adapter à de nouvelles technolo-
gies ou à augmenter sa productivité. Les 
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travailleurs, pour être productifs, doivent 
se sentir en sécurité et avoir un accès per-
manent aux services de base comme la 
santé. Pour évaluer les conditions de travail 
prédominantes, les auteurs pourront se 
pencher sur les statistiques de santé (par 
ex. : malnutrition, espérance de vie, taux 
de maladie) et sur le niveau d’éducation de 
la force de travail (par ex. : taux d’alphabé-
tisation, taux d’inscription, nombre d’an-
nées de scolarité réalisées). Cet ensemble 
de données fournit des informations utiles 
sur la marge de manœuvre et les alter-
natives qui existent pour augmenter la 
productivité au travers, par exemple, de 
formations professionnelles.

Équité

Normalement, la hausse des opportuni-
tés d’exportation et l’accès à de nouveaux 
marchés dynamiseront l’entrepreneuriat 
et l’emploi. C’est pour cela que l’étude 
devrait évaluer les caractéristiques des 
secteurs en termes d’équité, l’inégalité des 
salaires étant la première variable. Toute-
fois, l’environnement de travail devrait éga-
lement être pris en compte au regard de 
l’équité, tout en rappelant les éventuelles 
différences de besoins entre hommes et 
femmes ou entre groupes d’âge. L’applica-
tion d’une législation appropriée et d’un 
code de conduite (national et internatio-
nal) devrait être revue. La ventilation des 
données par localisation (par ex. : régions 
désavantagées), par sexe et ethnicité (si 
pertinent) sera également nécessaire.

L’équité devrait être analysée en 
termes d’accès au marché. Selon le sec-
teur sélectionné, il faudra identifier les 
barrières (par ex.  : accès à des moyens 
financiers ou à des permis d’exportation) 
auxquelles certains groupes peuvent être 
confrontés (par ex.  : petits agriculteurs). 

L’éventuelle mise en œuvre de modèles 
d’affaires inclusifs devra également être 
examinée dans cette section.

Durabilité

Le développement durable ou la durabi-
lité sont des concepts dynamiques étroi-
tement connectés au développement 
humain. La définition du développement 
humain selon le Rapport sur le Dévelop-
pement Humain inclut la «  protection 
des opportunités de vie des généra-
tions futures …». 57 Cette reconnaissance 
devrait être incorporée à l’analyse secto-
rielle. En particulier, le développement 
durable doit être évalué au regard des 
menaces naissantes envers l’environne-
ment et les ressources culturelles. L’étude 
de l’ApC se doit d’identifier les principaux 
mécanismes de pression, par exemple, 
l’utilisation excessive d’eau dans les plan-
tations de coton ou la localisation de nou-
veaux pôles industriels dans des zones 
naturelles protégées.

S’il existe des risques de pressions envi-
ronnementales liées au développement 
d’un secteur en particulier, ceux-ci doivent 
être correctement signalés dans l’étude de 
l’ApC. Si disponible, l’Évaluation environ-
nementale stratégique, ou tout autre type 
d’évaluation portant sur la durabilité envi-
ronnementale, sera étudiée. Si un docu-
ment stratégique-pays envisage la création 
d’un nouveau pôle ou d’une zone écono-
mique spéciale, l’étude sur l’ApC devrait 
alors déterminer si ces nouveaux dévelop-
pements suivront ou pas une approche res-
pectueuse de l’environnement.

Autonomisation

L’autonomisation fait référence à la capa-
cité des personnes à influencer les proces-

57 PNUD, 1996.
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sus et les événements qui affectent leurs 
vies et leur participation à la société. Le 
travail est l’un des principaux mécanismes 
à travers duquel une personne est en 
mesure d’atteindre l’autonomisation et de 
développer son estime personnelle. L’éva-
luation sectorielle devrait se pencher sur 
la contribution du secteur sélectionné à la 
création d’emplois et de nouvelles oppor-
tunités économiques pour les entrepre-
neurs. Elle devra ensuite évaluer à quel 
point les gains espérés du commerce 
bénéficieront les populations pauvres. Le 
revenu est de ce fait la variable la plus facile 
à mesurer. Cependant, il sera nécessaire 
de compléter l’analyse avec une évalua-
tion qualitative prenant en considération 
les dimensions souvent occultées par une 
analyse purement économique, telles que 
la qualité et la sécurité de l’emploi.

Pour les emplois de nouvelle créa-
tion, la collecte de données sera néces-
saire de façon à estimer les perspectives 
et les tendances, les variations de salaires 
et de bénéfices (moyenne sectorielle et 
salaire minimum, la part du salaire sec-
toriel par rapport au salaire national, 
comparaison sectorielle), les nouvelles 
opportunités économiques (entreprises 
récemment inscrites, taille et localisation 
de ces entreprises), etc. Il sera intéressant 
de mener des études qualitatives sur des 
échantillons sélectionnés de population 
pour évaluer la qualité et la sécurité des 
nouveaux emplois. De la même façon, il 
faudra étudier les vulnérabilités des nou-
velles entreprises. De plus, il est égale-
ment important d’identifier le profil des 
travailleurs et des micro et petites entre-
preneurs, ainsi que leurs poids et contri-
bution (actuels et espérés) à l’économie.

Pour résumer, l’objectif de cette sec-
tion devrait être de mettre en relief les 
liens les plus prometteurs entre commerce 

et développement humain. L’approche 
devrait être proactive, identifiant les 
opportunités pour renforcer le dévelop-
pement humain et garantir que les popu-
lations pauvres et les groupes les plus 
vulnérables reçoivent une part équitable 
des bénéfices générés par le commerce. 
Avant d’avancer ses recommandations 
finales, l’étude de l’ApC devrait évaluer les 
performances passées et leur potentiel au 
travers des éléments suivants :

 • contribution à la création d’emplois 
(productivité, autonomisation);

 • contribution à la croissance de la 
productivité (productivité);

 • contribution aux revenus des tra-
vailleurs et à la réduction de la pau-
vreté (productivité, autonomisation);

 • contribution à la réduction (ou 
à l’augmentation) des disparités 
régionales (équité);

 • conditions de travail (équité et 
autonomisation);

 • égalité des genres sur le lieu de tra-
vail (équité);

 • discrimination vis-à-vis des groupes 
les plus vulnérables tels que les 
minorités, les personnes vivant 
avec le VIH et autres (équité);

 • application de modèles d’affaires 
inclusifs (équité et autonomisation);

 • application de normes environne-
mentales (durabilité).

Les recommandations devraient identifier :

 • les moyens de maximiser les oppor-
tunités économiques pour les 
populations pauvres;

 • les mesures d’atténuation néces-
saires pour gérer les ajustements 
liés au commerce;

 • les stratégies inclusives de crois-
sance des exportations, en faveur 
des populations pauvres du secteur 
identifié.
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De nombreux modèles et méthodes ont 
été développés pour étudier l’impact des 
politiques publiques sur l’économie et la 
richesse d’un pays. Ce chapitre explique 
comment ces méthodes peuvent être 
intégrées au travail sur l’ApC. L’objectif 
n’est pas de donner une vue d’ensemble 
de la documentation existante sur le sujet, 
mais de se centrer sur les instruments sui-
vants :

 • Évaluation de l’impact sur le déve-
loppement humain (EIDH)

 • Analyse d’impact sur la pauvreté et 
la situation sociale (AIPS)

 • Méthodes quantitatives d’analyse 
commerciale

 • Évaluation environnementale 
stratégique (EES) et Évaluation 
de l’impact du commerce sur le 
développement durable–EICDD 
(Trade–SIA)

Alors que les EES et EICDD ont été déjà 
abordées au chapitre 3, les autres outils 
d’évaluation seront examinés ci-dessous.

9.1 Évaluation de l’impact sur le 
développement humain (EIDH)

Le Centre régional de services du PNUD 
à Colombo a développé une méthode 
simple pour étudier les liens entre com-
merce et développement humain. Le cadre 
théorique qui soutient cet outil est décrit 
au chapitre 3. Cette méthode, dénommée 
Évaluation de l’impact sur le développe-
ment humain (EIDH), peut être définie 
autour de  10 questions clés à prendre en 
considération, regroupées en quatre sec-
tions : (1) changement de politique com-

merciale et effets attendus, (2) voies de 
transmission et résultats liés au commerce 
attendus, (3) considération et contraintes 
liées à la mise en œuvre de l’EIDH et (4) 
considérations post-évaluation.

9.1.1 Changement de politique 
commerciale et effets attendus

(1) Quelles politiques commerciales sont 
analysées ?

La première étape est de déterminer 
la portée des changements de politique 
commerciale qui nécessitent une ana-
lyse. Les politiques commerciales à même 
d’être analysées sont celles résultant de 
l’accession à l’OMC, de la mise en œuvre 
d’un accord OMC ou d’un accord commer-
cial régional. L’évaluation peut avoir lieu 
avant (évaluation ex-ante), pendant (suivi 
de la politique au travers d’une évaluation 
et d’un ajustement à moyen terme) ou 
après les changements de politique com-
merciale (évaluation ex-post).

(2) Quels sont les effets ou les change-
ments attendus ?

De façon générale, les politiques com-
merciales peuvent entraîner les consé-
quences suivantes : augmentation des flux 
commerciaux résultant de la réduction des 
barrières commerciales  ; augmentation 
des entrées provenant d’investissements 
étrangers ; diminution de l’accès aux tech-
nologies importées suite à l’entrée en 
vigueur d’une législation sur la propriété 
intellectuelle ainsi qu’une baisse des reve-
nus douaniers et une augmentation des 
taxes pour la compenser. Les politiques 

9. POLITIQUES COMMERCIALES : ÉVALUATION 
D’IMPACT 
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commerciales protectionnistes visent éga-
lement à protéger les marchés intérieurs et 
les industries naissantes de la compétition 
au niveau mondial, en baissant les prix en 
interne (par ex.  : interdiction des expor-
tations après la crise alimentaire) ou en 
agrandissant l’espace politique d’un pays.

(3) Quels groupes seront probablement 
les plus touchés et de quelle façon ?

L’intensification des échanges com-
merciaux va généralement de pair avec 
une augmentation nette des revenus. 
Cependant, une réorganisation écono-
mique due à de nouveaux arrangements 
commerciaux, même si elle mène à une 
amélioration globale, risque de porter pré-
judice à certains groupes, en particulier sur 
le court terme. Les exercices d’évaluation 
des besoins liés à l’ApC devraient porter 
une attention particulière à l’impact sur 
les groupes vulnérables, en commençant 
par identifier ceux qui pourraient perdre 
avec le changement de politique com-
merciale. Pour déterminer les effets sur 
des groupes spécifiques, les chercheurs 
pourront avoir recours à de la documen-
tation secondaire et à des enquêtes déjà 
existantes ou bien conduire leurs propres 
évaluations spécifiques.

9.1.2 Voies de transmission et résultats 
liés au commerce attendus 

(4) À travers de quelles voies ces effets se 
feront-ils sentir ?

Les changements de politique com-
merciale peuvent influencer le dévelop-
pement humain au travers des prix, de 
l’emploi et de la production. Des chan-
gements de politique commerciale peu-
vent également modifier les revenus du 
gouvernement issus des tarifs douaniers, 
ce qui affecterait les politiques redistribu-
tives du gouvernement.

(5) Quel sera l’impact sur l’environnement 
institutionnel, juridique et réglementaire ?

Les modifications de l’environnement 
institutionnel, juridique et réglementaire 
peuvent avoir des impacts considérables 
sur le développement humain dans les 
domaines de la santé, la sécurité — y com-
pris alimentaire, et de la réglementation 
environnementale. Ils peuvent également 
générer des coûts importants de mise en 
conformité. Il faudrait donc mener des 
études de cas et comparer avec les chan-
gements similaires ayant eu lieu dans 
d’autres pays. L’une des questions princi-
pales ici concerne les coûts supportés par 
le gouvernement pour mettre en œuvre 
ces changements.

(6) Quelles institutions vont influencer 
les résultats ?

Il est important de discerner les insti-
tutions qui influenceront la mise en œuvre 
des changements politiques, telles que 
les organisations gouvernementales, non 
gouvernementales et privées. L’engage-
ment en amont de ces acteurs facilitera 
une mise en œuvre rapide et efficace des 
changements. C’est pourquoi l’appropria-
tion est importante, puisqu’elle aidera 
ces institutions à constater les change-
ments depuis leur conception jusqu’à leur 
conclusion et limitera ainsi le temps perdu 
en conflits internes.

(7) Quelles mesures liées au développe-
ment humain sont évaluées ?

Le choix des composantes peut se 
déterminer lors d’un processus participa-
tif engageant les différentes parties pre-
nantes, ainsi qu’en consultant les experts 
dans le domaine. Les mesures portent 
sur  : la réduction de la pauvreté, la créa-
tion d’emplois, la hausse des revenus, l’ac-
cès aux biens et services répondant aux 
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besoins de base (tels que la santé et l’édu-
cation), les conséquences sur l’égalité des 
genres, les impacts sur l’enfance (y com-
pris sur le travail de garde des enfants), la 
sécurité alimentaire et sanitaire, la durabi-
lité environnementale et les services à la 
communauté (par ex. : capital social).

9.1.3 Mise en œuvre de l’EIDH : 
considérations et contraintes

(8) Quelles sont les contraintes en termes 
de données et de connaissances ?

Avant d’entreprendre une évaluation, 
il pourrait être utile de consulter un inven-
taire des données disponibles, y compris 
les données d’ordre publique au niveau 
national et international, les données 
d’institutions gouvernementales, non-
gouvernementales et privées, ainsi que les 
informations obtenues lors d’entretiens, 
d’enquêtes et de réunions participatives. 
La prochaine étape serait d’identifier les 
données essentielles manquantes et de 
déterminer si ces données peuvent être 
recueillies avant ou pendant la phase 
d’évaluation.

Les contraintes en termes de connais-
sances font référence aux informations sur 
les relations de causalité présentes dans 
l’économie et la société ; ou bien à l’infor-
mation structurelle de la sphère écono-
mique en général, telle que les structures 
de marché, les normes relatives au com-
portement des foyers et les normes cultu-
relles capables d’influencer les évaluations 
du développement humain ou encore les 
réponses aux politiques mises en place. 
De même que pour les contraintes en 
matière de données, il faudrait recon-
naître les lacunes dominantes et étudier 
les moyens de les surmonter.

Certaines des principales considé-
rations post-évaluation à prendre en 
compte seraient les suivantes:

(9) Quel sera l’impact sur l’espace 
politique ?

Tout d’abord, il est important d’évaluer 
les contraintes exercées sur l’espace poli-
tique et de savoir si les bénéfices attendus 
justifient ces contraintes. Par la suite, il sera 
nécessaire de mesurer les impacts de la ou 
les limitation(s) de l’espace politique sur la 
capacité des gouvernements à atteindre 
leurs objectifs de développement.

(10) Quelles mesures de contrôle et 
d’atténuation seront nécessaires ?

Les mécanismes de contrôle sont 
essentiels pour le suivi des politiques 
commerciales. Le contrôle / suivi sert à ras-
sembler les données et les connaissances 
générales sur la mise en œuvre des chan-
gements politiques et les impacts qu’ils 
provoquent. Le cadre de travail du suivi 
devrait être fixé dès que possible, avant et 
pendant la mise en œuvre de la politique. 
Les informations recueillies peuvent être 
utilisées pour modifier l’implémentation 
de la politique, atténuer ses impacts et 
réformer la politique si besoin. L’identifi-
cation d’un cadre de suivi adapté et parti-
cipatif est fondamental pour les politiques 
dont les effets ne peuvent qu’être prévus.

L’EIDH vise à déterminer et évaluer les 
conséquences d’un changement ou d’une 
réforme de la politique commerciale sur 
le développement humain. L’exercice se 
base sur la participation des parties pre-
nantes les plus touchées par la politique 
en question, ce qui est considéré comme 
allant de soi. De plus, l’EIDH se veut d’iden-
tifier les mesures ou les options politiques 
alternatives qui pourraient influencer 
positivement le développement humain 
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et de mettre en place des mesures d’at-
ténuation pour répondre aux éventuels 
impacts négatifs. Les résultats de l’éva-
luation peuvent s’utiliser dans les négo-
ciations commerciales en cours (si elles 
ont lieu) comme argument pour protéger 
l’espace politique et obtenir de meilleures 
conditions ou des périodes de grâce.

L’accord sur les Aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce (ADPIC) ou la suppression pro-
gressive des conditions de l’Arrangement 
multifibres sont des exemples de poli-
tiques commerciales qui pourraient être 
évaluées. Il conviendrait d’examiner une 
politique commerciale qui corresponde 
aux priorités du pays et qui soit associée 
à l’ApC. Le périmètre de l’analyse peut se 
délimiter à certains secteurs sélectionnés, 
ce qui, dans ce cas, compléterait l’analyse 
sectorielle décrite au chapitre 8.

9.2 Analyse d’impact sur la 
pauvreté et la situation 
sociale (AIPS)

Le système d’Analyse d’impact sur la pau-
vreté et la situation sociale (AIPS) vise à 
mesurer les effets de redistribution des 
réformes politiques, en mettant l’accent 
sur les populations pauvres et vulnérables. 
Tout en se concentrant sur les effets de la 
redistribution des richesses, la méthode 
couvre les questions de développement 
durable, de risques et d’impacts sociaux. 
Les AIPS prétendent améliorer le proces-
sus politique en avançant des hypothèses 
sur les liens entre changements politiques 
et répartition des impacts sur les différents 
groupes de population. Les éléments clés 
du processus AIPS peuvent se résumer 
comme suit : 58

•	 Poser	les	bonnes	questions

Faciliter la compréhension des pro-
blèmes sous-jacents qu’une réforme 
à mettre en place cherche à résoudre. 
Diagnostiquer le problème ou réaliser 
tout autre exercice de cadrage pour 
déterminer la chaîne de cause à effet 
ce qui inclut les objectifs politiques, 
les contraintes, les choix et les impacts. 
Énoncer des hypothèses concernant les 
résultats et les impacts.

•	 Identifier	les	parties	prenantes

Identifier les personnes, groupes et 
organisations qui jouent un rôle impor-
tant dans la réforme (soit comme lea-
ders du changement, parce qu’ils sont 
en mesure d’influencer les résultats ou 
bien parce qu’ils risquent d’être affec-
tés — positivement ou négativement —
par les réformes).

•	 Comprendre	les	voies	de	transmission

Identifier les voies au travers desquelles 
les effets d’une réforme politique se 
feront ressentir, à savoir l’emploi, les 
prix, l’accès aux biens et services, les 
biens, les transferts et les taxes, tout en 
sachant que s’il existe différentes voies, 
certaines auront des impacts positifs, 
d’autres des impacts négatifs et ceci sur 
des groupes différents.

•	 Évaluer	les	institutions

Identifier les opportunités et les 
contraintes institutionnelles risquant 
d’influencer la formulation et la mise 
en œuvre des réformes politiques, 
en tenant compte des règles et 
des pratiques institutionnelles, des 
structures organisationnelles, des 
procédures d’autorisation…

58 PNUD (2008, à paraître), Banque mondiale (2003 et 2004).
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•	 Rassembler	les	données	et	les	
informations

Construire à partir des analyses et 
connaissances existantes (données 
issues d’enquêtes, données mesurant 
la pauvreté,…) et des expériences simi-
laires ayant eu lieu ailleurs. Conduire 
des recherches utilisant différentes 
méthodes selon la nature du sujet, les 
capacités et les données disponibles.

•	 Analyser	les	impacts

Analyser et avancer des hypothèses sur 
les effets sur la répartition en prenant 
en considération les impacts à court et 
long terme, les impacts directs ou indi-
rects, les impacts géographiques, les 
impacts sur les institutions primordiales 
pour la société (par ex.  : programmes 
sociaux, système de la sécurité sociale) 
et les impacts sur les différents groupes 
socio-économiques, les hommes et les 
femmes et les différents groupes d’âge.

•	 Envisager	 des	 mesures	 d’améliora-
tion et des mesures de compensation

Considérer des solutions alternatives 
pour éviter d’éventuelles conséquences 
négatives révélées par l’analyse  ; pré-
voir des mécanismes pour répondre 
aux effets négatifs incontournables et 
enfin, penser à remettre ou suspendre 
les réformes, en particulier si les béné-
fices sont largement inférieurs aux coûts 
nécessaires pour compenser ou atté-
nuer les effets indésirables.

•	 Évaluer	les	risques

Analyser les risques qui pourraient entra-
ver les résultats espérés d’une réforme 
politique en termes de réduction de la 
pauvreté (par ex.  : risques politiques, 
risques institutionnels, phénomènes 
naturels).

•	 Contrôler	et	évaluer	les	impacts

Réaliser un suivi de l’impact sur la pau-
vreté et la sphère sociale pendant la 
phase initiale de la réforme et conduire 
une évaluation pour avertir sur les ajus-
tements politiques nécessaires.

•	 Encourager	 le	 débat	 politique	 et	 le	
prendre en compte dans les choix 
politiques

Partager l’expérience et les informations 
sur la politique mise en œuvre avec les 
parties prenantes dans un cercle élargi, 
s’assurer que les résultats sont débattus 
dans le cadre du processus de dialogue 
politique.

L’AIPS fait appel à un ensemble d’outils 
analytiques économiques et sociaux, y 
compris :

 • Évaluation d’impact social (EIS)  : 
analyse les coûts et bénéfices, étu-
die les effets de redistribution parmi 
les différentes parties prenantes au 
fil du temps;

 • Évaluation participative de la 
pauvreté (EPP)  : consultation 
directe et observation sur le 
terrain, utilisant en premier lieu des 
techniques qualitatives (par ex.  : 
groupes de discussion, entretiens 
semi-dirigés);

 • l’outil d’évaluation du capital social 
(SOCAT)  : mesure le capital social 
à différents niveaux (institutions, 
réseaux, normes et valeurs sous-
jacentes).

9.3 Méthodes quantitatives pour 
l’analyse commerciale

Ces dernières décennies, l’analyse 
quantitative des politiques publiques et 
commerciales s’est développée en volume 
et qualité. Quand cela est possible, les 
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études sur l’ApC peuvent  utiliser des 
méthodes quantitatives pour prévoir les 
variations économiques et apprécier les 
résultats politiques. Toutefois, la fiabilité 
des données et l’interprétation des résul-
tats restent deux points faibles. Les tech-
niques économétriques complexes sont 
appropriées seulement si la qualité des 
données peut être garantie, si les échan-
tillons sont assez larges et si les hypo-
thèses sont suffisamment réalistes pour 
ne pas limiter l’applicabilité du modèle. 
Dans certains pays en développement, les 
données disponibles seront si disperses 
et peu fiables que le travail quantitatif 
basé sur des données officielles servira au 
mieux de preuve supplémentaire, mais ne 
pourra pas permettre de tirer des conclu-
sions. Une des tâches prioritaires d’une 
étude de l’ApC serait d’évaluer la qualité 
des données utilisées, y compris de juger 
la fiabilité des séries ou bases de don-
nées, et par la suite de recommander des 
améliorations. Néanmoins, il sera tout de 
même nécessaire de compléter ces don-
nées avec une analyse qualitative argu-
mentée.

Le concept de développement humain 
se prête à des méthodes non-mathéma-
tiques et ne repose pas vraiment sur des 
données chiffrées. Bien que l’on tente 
d’évaluer les aspects subjectifs et parfois 
non quantifiables de l’existence humaine : 
« la liberté » et « l’épanouissement humain 
dans tous ses sens », ces caractéristiques 
ne peuvent pas toujours être strictement 
représentées par des données quantita-
tives. Les anecdotes, enquêtes et exemples 
joueront un rôle central dans le cadre des 
études de l’ApC. 

La question principale est par consé-
quent de savoir comment intégrer les 

modèles économiques de façon pra-
tique dans toute évaluation de l’impact 
du commerce sur le développement 
humain ou du développement humain 
sur le commerce. Nombre de techniques 
quantitatives fournissent une estimation 
des indicateurs économiques, tels que 
le revenu ou les facteurs de prix et de 
salaire, mais vont rarement se pencher sur 
les autres dimensions du développement 
humain. Les résultats d’un modèle éco-
nomique doivent souvent être complétés 
en adoptant une perspective basée sur le 
développement humain. Cette section ne 
vise pas à expliquer comment employer 
les outils analytiques économiques et 
économétriques, mais met en évidence 
certains des instruments existants et leurs 
sources pour plus d’information.

Les modèles peuvent être utilisés à la 
fois pour simuler les effets des change-
ments des politiques commerciales (par 
ex.  : analyse ex-ante) et pour expliquer 
les effets des politiques commerciales 
passées avec des séries chronologiques 
(analyse ex-post). Cependant, bien que 
les modèles économiques fournissent des 
informations d’intérêt pour les décideurs 
politiques, leur capacité à interpréter le 
futur reste limitée. Les trois principales 
catégories d’outils quantitatifs sont les 
modèles d’équilibre partiel, les modèles 
d’équilibre général calculable (EGC) et les 
modèles de gravité. 59

9.3.1 Modèles d’équilibre partiel 

Les modèles d’équilibre partiel s’utili-
sent pour approfondir l’analyse sur des 
secteurs ou des marchés particuliers, en 
supposant que les impacts sur l’économie 
dans son ensemble sont faibles ou nuls. 
Par conséquent, le modèle d’équilibre par-

59 OMC, 2005.
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tiel s’accorde mieux avec des politiques 
dont l’impact est évident et limité à un 
secteur (par ex. : réduction d’un quota ou 
d’un tarif douanier unique) et lorsque l’on 
pense que le changement de politique 
n’affectera que le secteur ou le marché 
identifié. Parmi les avantages qu’offre ce 
modèle sont la possibilité de calculer et 
d’incorporer plus de variables et de res-
sources et d’offrir une estimation plus pré-
cise de l’impact d’une politique.

Plusieurs modèles d’équilibre partiel 
sont utilisés dans l’évaluation des poli-
tiques commerciales, y compris le modèle 
de simulation des politiques du commerce 
des produits agricoles (ATPSM) mis au 
point par la CNUCED ; le modèle statique 
de simulation des politiques mondiales 
(SWOPSIM) du Ministère de l’Agriculture 
des États-Unis ; et le modèle SMART qui est 
lié au logiciel WITS (World Integrated Trade 
Solutions). 60 L’encadré 9.1 présente certains 
exemples et références supplémentaires.

60 OMC, 2005.

Encadré 9.1 Modèles d’équilibre partiel — sélection d’exemples et de 
références

Le Modèle GSIM :

GSIMv2  : Une version non linéaire du modèle GSIM sous forme de feuille de calcul de 35 
régions, améliorée pour inclure les effets sur l’emploi et les engagements en matière de prix 
au niveau sectoriel, les taxes, les subventions commerciales et les subventions nationales de 
production. Il existe également un bref document de référence.

GSIMv1 : Le modèle original - « modèle de SIMulation globale » (Global SIMulation model) 
a été développé dans le cadre du programme WITS de la Banque mondiale pour l’analyse 
commerciale et de tarifs douaniers, accompagné d’un résumé technique de référence rédigé 
par François et Hall (2002). Il s’agit d’un modèle d’équilibre partiel global, multirégional. Pour 
l’enseignement, commencer avec la version GSIM4x4 de GSIMv1 et non pas GSIMv2.

Modèle commercial de substitution parfaite  : Une simple démonstration d’un modèle 
d’équilibre partiel de substitution parfaite réalisée par François et Hall, au chapitre 5 du livre 
intitulé : Manuel des méthodes appliquées pour l’analyse de la politique commerciale (Applied 
Methods for Trade Policy Analysis : A Handbook), J.F. François et K.A. Reinert, Cambridge Uni-
versity Press, 1997-1998.

Modèle commercial de substitution imparfaite : Une simple démonstration d’un modèle 
d’équilibre partiel d’importateur unique d’Armington réalisée par François et Hall, au chapitre 
5 du Manuel des méthodes appliquées pour l’analyse de la politique commerciale.

Antidumping, etc. : L’ensemble des modèles COMPAS de la Commission du commerce inter-
national des États-Unis (y compris de la documentation sur les feuilles de calcul). Ces modèles 
sont utilisés (ou l’ont été et le sont parfois, selon la pertinence politique des aspects écono-
miques de toute étude sur le commerce équitable) pour des enquêtes sur l’antidumping et les 
droits compensateurs ou bien pour l’évaluation de dommages.

SWOPSIM : Du Chapitre 8 du Manuel des méthodes appliquées pour l’analyse de la politique 
commerciale.  Modèle d’équilibre partiel multisectoriel. Une version commerciale plus cou-
rante, connue sous le nom de VORSIM, est également disponible.
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9.3.2 Modèles d’équilibre général 
calculable (EGC)

Les modèles d’équilibre général calculable 
(EGC) visent à recréer le fonctionnement 
de l’économie suivant un format capable 
d’expliquer tous les rapports entre sec-
teurs, acteurs économiques (par ex.  : 
foyers, entreprises) et marchés internatio-
naux. Par conséquent, pour appliquer un 
modèle EGC, il est indispensable de dis-
poser d’une image complète et représen-
tative de l’économie étudiée. Le modèle 
est composé d’équations simultanées 
qui utilisent les données de la Matrice de 
comptabilité sociale (MCS) pour concevoir 
les différents scénarios. Les modèles EGC 
sont principalement utilisés pour évaluer 
l’impact d’un accord commercial multila-
téral ou régional sur la production globale 
et sur divers sous-secteurs économiques.

Un modèle EGC devrait pouvoir justi-
fier les liens entre facteurs économiques 
et marchés, en partant de la base que 
les changements subis dans un marché 
auront des conséquences sur d’autres 
marchés. Les liens se façonnent selon le 
comportement des consommateurs et 
des producteurs. Par exemple, une réduc-
tion non proportionnelle des tarifs doua-
niers sur les motocyclettes par rapport 
aux voitures augmentera la demande 
de motocyclettes, en raison des plus bas 
prix, comparé au coût de ses principaux 
produits de substitution (ici, les voitures) 
avec un bénéfice net pour le consomma-
teur. La diminution des prix des motocy-
clettes peut aussi réduire les rendements 
des entreprises d’assemblage de voitures 
et pousser certains producteurs à quit-
ter le marché. Les facteurs de production 
(main d’œuvre et capital) employés dans 
l’industrie automobile pourront peut-être 
se rediriger vers des secteurs jouissant 
de rendements économiques plus éle-

vés comme le secteur des boissons. La 
demande interne de voitures sera alors 
couverte par les importations. Les gains 
du commerce se produisent lorsque les 
facteurs de production évoluent vers des 
secteurs plus productifs. À noter, cepen-
dant, que l’hypothèse de la mobilité des 
facteurs de production n’est pas réaliste 
étant donné que les travailleurs ne seront 
pas forcément en mesure de retrouver 
facilement de nouveaux emplois dans 
des domaines différents en raison de la 
difficulté à se reconvertir ou du fait des 
barrières linguistiques ou géographiques. 
L’analyse devrait également évaluer l’im-
pact sur les travailleurs qui perdent leur 
emploi à cause de la fermeture des usines 
d’assemblage de voiture et qui trouvent 
un emploi dans le secteur des boissons (le 
secteur aux rendements plus élevés). 

Le modèle EGC peut fournir des 
chiffres agrégés pour l’économie dans 
son ensemble et peut tester différentes 
options politiques  (par ex.  : réduire les 
tarifs douaniers à différents moments). 
Dans cette optique, le modèle peut 
s’avérer un instrument clé de planification 
des différentes options de politique 
commerciale. Comme avec certaines des 
autres approches économétriques, il doit 
pourtant être utilisé avec précaution. 
Certains observateurs ont même élaboré 
une argumentation spécifique contre son 
utilisation :

Les données requises ne sont générale-
ment pas disponibles ou bien elles sont 
peu fiables dans les pays en développe-
ment. Ce qui est encore plus probléma-
tique, ce sont les hypothèses irréalistes 
qui doivent être faites pour se conformer 
aux demandes théoriques du modèle, 
en particulier les hypothèses de plein 
emploi des ressources, de concurrence 
parfaite, d’une information parfaite 
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disponible auprès de tous les acteurs, 
de marchés fonctionnant de façon effi-
cace et de l’absence de risques. Le plus 
frappant est de croire que l’offre s’adap-
tera naturellement sans nécessiter des 
interventions ciblées. 61

Décider de l’utilisation ou non du 
modèle EGC dépendra des ressources dis-
ponibles auprès du chercheur/euse, de la 
qualité des données, de l’adéquation de 
la technique à la situation et des possibi-
lités de la compléter avec d’autres formes 
d’analyse existantes.

9.3.3 Modèles de gravité 

Les modèles de gravité décrivent les flux 
commerciaux bilatéraux. L’hypothèse 
utilisée, qui est commune à d’autres 
applications similaires, est de considérer 
qu’il existe une corrélation positive entre 
les flux commerciaux de deux pays et la 
taille de leur économie, et une corrélation 
négative entre les flux commerciaux et 
les coûts commerciaux, la distance étant 

généralement la variable utilisée pour 
mesurer de tels coûts. D’autres variables, 
telles que les niveaux des prix, la langue, 
les tarifs douaniers, l’existence d’une fron-
tière commune ou non et l’histoire colo-
niale, sont souvent inclues dans le modèle 
pour définir les coûts commerciaux. La 
référence à la gravité rappelle les règles 
derrière la force d’attraction ou de répul-
sion entre deux corps décrite par Newton.

Les modèles de gravité ont souvent 
été utilisés pour évaluer les accords 
commerciaux préférentiels, les accords 
commerciaux bilatéraux et les unions 
monétaires. Le modèle possède une forte 
capacité explicative pour renforcer l’ana-
lyse du commerce bilatéral et mettre en 
valeur les variables clés qui justifient les 
flux commerciaux. Néanmoins, même s’il 
a été mis en œuvre avec succès, sa justi-
fication théorique fait toujours l’objet de 
débat. Les modèles de gravité sont tou-
jours critiqués pour le manque de fonde-
ments théoriques et une interprétation 
des données trop subjective.

61 Brewster, 2003.

Encadré 9.2 L’exemple de la Géorgie — résultats des modèles EGC et de 
gravité

L’analyse quantitative des conséquences d’un démantèlement des tarifs douaniers réalisée 
avec un modèle EGC révèle des effets à la fois positifs et négatifs pour la Géorgie. Les effets 
négatifs sont la réduction - limitée - des revenus gouvernementaux et les pertes — sans consé-
quences - des revenus douaniers résultant d’une suppression totale des droits de douanes sur 
les biens en provenance de l’UE et représentant approximativement 0,03 pour cent du PIB. 
Pour ce qui est des effets positifs, l’ALE devrait se traduire par une augmentation des investis-
sements étrangers et une baisse des prix en interne, ce qui stimulerait la demande nationale, 
et ce qui à son tour devrait améliorer le niveau de vie et la compétitivité (avec la baisse des 
prix des biens intermédiaires).

De plus, le modèle EGC a clairement démontré que l’effet de substitution de biens produits 
localement par des biens importés devrait être très faible (pour ne pas dire inexistant) au 
niveau macroéconomique et même au niveau sectoriel. Cela signifie qu’une politique de libé-
ralisation du commerce dérivée d’un ALE ne devrait pas en principe directement entraver la 
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production locale. Le fait que les produits locaux soient généralement différents des produits 
importés est aussi un autre facteur favorable à la production locale. 

Modèle de gravité

Le tableau suivant illustre l’impact positif de la libéralisation du commerce sur la rémunération 
des facteurs de production dans les secteurs de l’agriculture et des services, bien que l’on note 
une légère baisse de la même rémunération dans le secteur industriel, cette dernière résultant 
de la substitution de biens locaux par des biens importés. Dans le secteur agricole, la rémuné-
ration devrait rester stable sur le court terme et augmenter sur le long terme. 

Le tableau ci-dessous indique l’impact de la libéralisation du commerce sur la rémunération 
des facteurs sectoriels (différence en pourcentage comparé avec le scénario de base).

Scénario 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Secteur Var 1 0.00 % 0.09 % 0.08 % 0.07 % 0.06 % 0.05 %

Agriculture Var 1 0.00 % -0.20 % -0.18 % -0.17 % -0.16 % -0.14 %

Autres 
industries

Var 1 0.00 % -0.03 % -0.05 % -0.06 % -0.07 % -0.08 %

Industries 
manufacturières

Var 1 0.00 % 0.15 % 0.16 % 0.18 % 0.19 % 0.20 %

Source : PNUD Géorgie, 2007.
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E L’aide pour le commerce fait partie des ini-
tiatives de développement les plus remar-
quables de ces dernières années. Menée 
efficacement au niveau national, elle pos-
sède la capacité d’accroître les flux com-
merciaux et de permettre au commerce 
de profiter davantage au développement. 
Comme démontré au long de ce guide, le 
commerce détient le potentiel d’augmen-
ter la croissance économique et d’amé-
liorer la vie des personnes. Cependant, le 
commerce ne peut aider à atteindre les 
objectifs liés au développement humain 
que si ceux-ci sont gérés correctement. La 
libéralisation du commerce et la hausse 
des échanges commerciaux ne sont pas 
des facteurs qui vont automatiquement 
améliorer la situation du développement 
humain : des changements politiques et 
institutionnels ciblés visant spécifique-
ment à contribuer à l’autonomisation des 
personnes et à améliorer leurs capacités 
et choix sont nécessaires pour cela. Mettre 
en place une politique commerciale stra-
tégique, comme par exemple promou-
voir les exportations via la protection des 
industries naissantes, est un élément clé 
qui peut se construire sur les leçons tirées 
des recherches et expériences récentes. 
On ne cherche pas à suggérer ici que les 
pays peuvent se passer de la globalisa-
tion, mais que la globalisation devrait être 
conduite de façon efficace en utilisant des 
politiques d’intégration sélectives et stra-
tégiques qui maximisent les opportunités 
tout en minimisant les risques.

Ce guide a cherché à présenter une 
méthode systématique pour évaluer les 
besoins dans le cadre du programme de 
l’ApC. En ce qui concerne les PMA, le guide 

peut être étroitement relié au Cadre inté-
gré pour l’assistance technique liée au 
commerce en faveur des PMA et en tant 
que tel peut s’utiliser pour mettre à jour 
les études diagnostiques sur l’intégration 
commerciale. Sans pour autant proposer 
un modèle, l’intention était de présenter 
un processus qui examine les domaines 
pertinents de l’économie et du dévelop-
pement humain, tout en se centrant sur 
maintenir et améliorer la contribution du 
commerce au développement humain. 
Ce procédé peut s’adapter au pays ou à la 
situation concernée.

Des concepts tels que l’intégration du 
commerce et l’appropriation devraient 
être au cœur de toute approche sur l’en-
vironnement commercial. Renforcer la 
facilitation du commerce, par exemple, est 
impossible sans mettre en place les méca-
nismes institutionnels pour l’atteindre, 
tels qu’un Comité national de facilitation 
du commerce par exemple. Les réformes 
commerciales et les interventions exté-
rieures, comme l’ApC même, auront de 
bien meilleurs résultats si les décideurs 
politiques et autres parties prenantes au 
niveau national peuvent se les approprier. 
Une meilleure intégration et appropriation 
des mesures commerciales aideront éga-
lement à ce que le commerce soit perçu 
de façon holistique et soit inclus dans la 
politique sociale. De même, l’idée d’es-
pace politique est devenue de plus en 
plus populaire ces dernières années et 
n’est plus qu’une simple expression à la 
mode. Si les décideurs politiques veulent 
atteindre des objectifs liés au développe-
ment humain qui soient utiles, ils ou elles 
auront besoin de flexibilité pour promul-

10. REMARQUES FINALES, PROGRAMME D’ACTION 
ET LANCEMENT DE L’ÉTUDE
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guer des politiques se rapportant spéci-
fiquement à la situation nationale. Parce 
que certaines de ces politiques ne seront 
pas encore connues, il sera d’autant plus 
important que les accords commerciaux 
et les changements de politiques commer-
ciales soient dotés d’espaces pour mainte-
nir une certaine marge de manœuvre.

Les chapitres clés de l’évaluation des 
besoins sont ceux sur l’environnement 
macroéconomique et commercial, les 
politiques commerciales et d’investisse-
ment et la facilitation du commerce et les 
normes. De plus, il est conseillé d’analy-
ser plusieurs secteurs économiques per-
tinents afin d’évaluer leur contribution 
actuelle et potentielle au commerce et au 
développement humain. Comme suggéré 
dans le guide, l’apport principal de l’éva-
luation des besoins ne sera pas l’étude 
macroéconomique de base, bien que cer-
tains détails relatifs au contexte macroé-
conomique devront être discutés dans la 
mesure où ils soutiennent l’analyse ulté-
rieure. Les chapitres sur l’environnement 
commercial, les politiques commerciales 
et d’investissement et la facilitation du 
commerce sont a priori des domaines 
auxquels les exercices d’évaluation des 
besoins peuvent apporter une valeur 
ajoutée et par conséquent sont suscep-

tibles de contenir plus de recherche ori-
ginale. Enfin, les sections sur l’évaluation 
de l’impact du développement humain 
visent à amener à examiner de façon sys-
tématique les liens entre développement 
humain et commerce et peuvent s’adap-
ter au pays ou au contexte en question. 
Le concept de développement humain 
devrait être présent tout au long de l’exer-
cice d’évaluation des besoins.

D’autre part, l’identification des défi-
cits de capacités et de solutions pos-
sibles constitue un autre sujet à inclure 
à l’étude sur l’ApC, y compris les interven-
tions des donateurs. Le Cadre intégré peut 
être utilisé comme exemple pour concevoir 
les mécanismes de coordination des dons, 
même pour les pays qui n’ont pas droit au 
financement du Cadre intégré. 62 L’étude 
sur l’ApC ne sera complète qu’après avoir 
élaboré un programme d’action établis-
sant d’une façon schématique les actions 
et recommandations prioritaires tirées de 
l’évaluation de l’ApC. Cette matrice devrait 
être clairement alignée avec l’assistance 
technique liée au commerce / les projets 
et programmes de renforcement des capa-
cités commerciales actuellement mis en 
œuvre dans le pays. Un exemple de struc-
ture de programme d’action est présenté 
ci-dessous au tableau 10.1.

Tableau 10.1 Structure d’un programme d’action

Action 
n.°

Action 
recommandée

Indicateur 
cible et 
résultat 
espéré

Calendrier 
de 

réalisation 
de l’action

Agences 
impliquées

Ressources 
requises

Soutien 
donateur 

requis

1. Thème

1.1

1.2

62 Pour plus d’informations, un manuel et des exemples, visitez le site officiel du Cadre intégré : www.enhancedif.org/index_fr.htm. 
Pour plus d’informations sur le soutien lié au commerce fourni par les agences de l’ONU, voir  le Guide des ressources sur le ren-
forcement des capacités commerciales  (Trade Capacity Builiding Resource Guide) publié par l’ONUDI (détails sur www.unido.org/
index.php?id=o86537). Le Guide des ressources fournit une description claire et détaillée de la large gamme de services de soutien 
liés au commerce offerts par les différentes agences de l’ONU. 
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Les conclusions devraient mettre 
en évidence les déficits de capacités et 
proposer les mesures nécessaires pour 
surmonter ces faiblesses. Avant de pré-
senter le programme d’action, ou dans 
un chapitre séparé, l’étude sur l’ApC 
devrait répertorier les projets récents ou 
en cours bénéficiant de donations/sub-
ventions, ainsi que les engagements, et 
indiquer l’éventuel besoin d’une coopéra-

tion rapprochée entre donateurs. Comme 
démontré au tableau 10.2, il est conseillé 
pour cela de résumer brièvement les pro-
jets existants auxquels participe chaque 
donateur et d’identifier le statut du pro-
jet, sa durée, sa classification, les agences 
impliquées et les partenaires, les res-
sources allouées ainsi que le budget. Un 
budget plus détaillé devra être présenté 
séparément.

Il est important que l’étude sur l’ApC 
soit bien présentée au public et discutée 
avec les responsables politiques et autres 
décideurs. Il est préférable que l’évaluation 
des besoins en matière d’ApC fournisse un 
contexte utile aux prises de décisions sur 
les politiques commerciales. Le débat sur 

les recommandations du rapport et leur 
adoption est essentiel pour assurer le suc-
cès du processus global d’évaluation des 
besoins  ; et par conséquent, la stratégie 
de suivi joue un rôle clé pour garantir la 
performance de l’exercice.

Tableau 10.2 Intervention des donateurs (aide pour le commerce)

Donateur Projet Statut et 
calendrier du 

projet 

Classification 
OCDE/OMC 

ou Guide ApC 

Agences 
impliquées & 
partenaires

Ressources

Donateur 1 Projet 1

Projet 2
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Liste officielle des indicateurs associés aux OMD
Effectif à compter du 15 Janvier 2008 63

Les objectifs du Millénaire pour le développement, et les cibles correspondantes, sont tirées 
de la Déclaration du Millénaire, signée par 189 pays en septembre 2000, (www.un.org/french/
millenaire/ares552f.htm), et d’un autre accord auquel sont parvenus les États membres lors 
du Sommet mondial de 2005 (Résolution adoptée par l’Assemblée générale — A/RES/60/1, 
www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/RES/60/1). Les objectifs et cibles sont  interdépen-
dants et doivent être considérés comme un tout. Ils représentent un partenariat entre les pays 
en développement et les pays développés, tous résolus à « créer — au niveau tant national que 
mondial — un climat propice au développement et à l’élimination de la pauvreté ».

Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD)

Objectifs et cibles 
(énoncés dans la Déclaration du Millénaire) 

Indicateurs de suivi des progrès accomplis

Objectif 1 : Éliminer l’extrême pauvreté et la faim

Cible 1A : Réduire de moitié, entre 1990 et 
2015, la proportion de la population dont le 
revenu est inférieur à un dollar par jour 

1.1 Proportion de la population disposant de 
moins d’un dollar par jour en parité du pouvoir 
d’achat (PPA)

1.2 Indice d’écart de la pauvreté 
1.3 Part du quintile le plus pauvre de la population 

dans la consommation nationale 

Cible 1B  : Assurer le plein-emploi et la 
possibilité pour chacun, y compris les 
femmes et les jeunes, de trouver un travail 
décent et productif

1.4 Taux de croissance du PIB par personne 
occupée

1.5 Ratio emploi/population
1.6 Proportion de la population occupée disposant 

de moins de 1 dollar PPA  par jour
1.7 Proportion de travailleurs indépendants et de 

travailleurs familiaux dans la population occu-
pée

Cible 1C : Réduire de moitié, entre 1990 et 
2015, la proportion de la population qui 
souffre de la faim

1.8 Prévalence de l’insuffisance pondérale chez les 
enfants de moins de 5 ans 

1.9 Proportion de la population n’atteignant pas le 
niveau minimal d’apport calorique

ANNEXE 1 Objectifs du Millénaire pour le 
développement

63 La liste révisée reflète l’addition de quatre nouvelles cibles approuvées par l’Assemblée générale des Nations Unies après le 
Sommet mondial de 2005. Il s’agit de : l’emploi productif (Cible 1.B), l’accès universel aux services de médecine procréative (Cible 
5.B), l’accès universel aux traitements contre le VIH/Sida (Cible 6.B), et la réduction de la perte de la biodiversité (Cible 7.B). D’autres 
indicateurs ont également été revus pour mieux refléter la pertinence et la disponibilité des données. De façon à éviter de réuti-
liser les numéros précédemment assignés aux cibles et indicateurs, toutes les cibles et tous les indicateurs ont été renumérotés.
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Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous

Cible 2A  : D’ici à 2015, donner à tous les 
enfants, garçons et filles, partout dans le 
monde, les moyens d’achever un cycle com-
plet d’études primaires

2.1 Taux net de scolarisation dans le primaire 
2.2 Proportion d’écoliers ayant commencé la pre-

mière année d’études primaires qui terminent 
l’école primaire

2.3 Taux d’alphabétisation des 15-24 ans, femmes 
et hommes

Objectif 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes

Cible 3A  : Eliminer les disparités entre les 
sexes dans les enseignements primaire et 
secondaire d’ici à 2005 si possible, et à tous 
les niveaux de l’enseignement en 2015 au 
plus tard

3.1 Rapport filles/garçons dans l’enseignement pri-
maire, secondaire et supérieur

3.2 Proportion des femmes salariées dans le 
secteur non agricole

3.3 Proportion des sièges occupés par les femmes 
au parlement national

Objectif 4 : Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans

Cible 4A : Réduire de deux tiers, entre 1990 
et 2015, le taux de mortalité des enfants de 
moins de 5 ans

4.1 Taux de mortalité des enfants de moins de 
5 ans 

4.2 Taux de mortalité infantile
4.3 Proportion d’enfants d’1 an vaccinés contre la 

rougeole

Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle

Cible 5A : Réduire de trois quarts, entre 1990 
et 2015, le taux de mortalité maternelle

5.1 Taux de mortalité maternelle
5.2 Proportion d’accouchements assistés par du 

personnel de santé qualifié

Cible 5B : Rendre l’accès à la médecine 
procréative universel d’ici à 2015

5.3 Taux de contraception
5.4 Taux de natalité parmi les adolescentes
5.5 Couverture des soins prénatals (au moins une 

visite et au moins quatre visites)
5.6 Besoins non satisfaits en matière de 

planification familiale

Objectif 6 : Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies

Cible 6A : D’ici à 2015, avoir enrayé la propa-
gation du VIH/sida et commencé à inverser 
la tendance actuelle

6.1 Taux de prévalence du VIH dans la population 
âgée de 15 à 24 ans 

6.2 Utilisation d’un préservatif lors du dernier 
rapport sexuel à haut risque

6.3 Proportion de la population âgée de 15 à 24 ans 
ayant des connaissances exactes et complètes 
au sujet du VIH/sida

6.4 Taux de scolarisation des orphelins par rapport 
aux non-orphelins âgés de 10 à 14 ans

Cible 6B : D’ici 2010, assurer à tous ceux qui 
en ont besoin l’accès aux traitements contre 
le VIH/sida

6.5 Proportion de la population au stade avancé 
de l’infection par le VIH ayant accès à des 
médicaments antirétroviraux
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Cible 6C : D’ici à 2015, avoir maîtrisé le palu-
disme et d’autres grandes maladies et com-
mencé à inverser la tendance actuelle

6.6 Incidence du paludisme et taux de mortalité 
due à cette maladie

6.7 Proportion d’enfants de moins de 5 ans 
dormant sous des moustiquaires imprégnées 
d’insecticide

6.8 Proportion d’enfants de moins de 5 ans atteints 
de fièvre traités aux moyens de médicaments 
antipaludéens appropriés 

6.9  Incidence, prévalence de la tuberculose et taux 
de mortalité due à cette maladie 

6.10 Proportion de cas de tuberculose détectés et 
soignés dans le cadre d’un traitement direct à 
court terme et sous observation

Objectif 7 : Assurer un environnement durable 
Cible 7A : Intégrer les principes du dévelop-
pement durable dans les politiques et pro-
grammes nationaux et inverser la tendance 
actuelle à la déperdition des ressources 
environnementales

Cible 7B  : Réduire la perte de la biodiver-
sité et atteindre d’ici à 2010 une diminution 
significative du taux de perte

7.1 Proportion de zones forestières
7.2 Emissions de CO2 (total, par habitant et pour un 

dollar du PIB, en parité du pouvoir d’achat)
7.3 Consommation de substances appauvrissant la 

couche d’ozone 
7.4 Proportion de stocks de poissons vivant dans 

des milieux biologiques sains
7.5 Proportion de ressources d’eau totales utilisées
7.6 Proportion de zones terrestres et marines pro-

tégées
7.7 Proportion d’espèces menacées d’extinction

Cible 7C : Réduire de moitié, d’ici à 2015, le 
pourcentage de la population qui n’a pas 
d’accès de façon durable à un approvision-
nement en eau potable ni à des services 
d’assainissement de base

7.8 Proportion de la population utilisant une source 
d’eau potable améliorée

7.9 Proportion de la population utilisant des 
infrastructures d’assainissement améliorées

Cible 7D  : Améliorer sensiblement, d’ici à 
2020, les conditions de vie d’au moins 100 
millions d’habitants de taudis

7.10 Proportion de citadins vivant dans des taudis

Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 
Cible 8A : Poursuivre la mise en place d’un 
système commercial et financier multilatéral 
ouvert, réglementé, prévisible et non discri-
minatoire

Comprend un engagement en faveur d’une 
bonne gouvernance, du développement et 
de la lutte contre la pauvreté, au niveau tant 
national qu’international

Certains des indicateurs ci-après sont évalués 
séparément dans les cas des pays les moins avancés 
(PMA) de l’Afrique, des pays sans littoral et des petites 
États insulaires en développement

Aide publique au développement (APD)
8.1 Montant net de l’ADP totale et en faveur des 

pays les moins avancés, en pourcentage du 
revenu national brut des pays donateurs du 
Comité d’aide au développement de l’Organi-
sation de coopération et de développement 
économiques (CAD/OCDE) 
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Cible 8B : Répondre aux besoins parti-
culiers des pays les moins avancés

Suppose l’admission en franchise et 
hors contingents des produits expor-
tés par les pays les moins avancés, 
l’application d’un programme ren-
forcé d’allègement de la dette des 
pays pauvres très endettés (PPTE) 
et l’annulation des dettes publiques 
bilatérales, ainsi que l’octroi d’une 
aide publique au développement 
plus généreuse aux pays qui démon-
trent leur volonté de lutter contre la 
pauvreté

Cible 8C : Répondre aux besoins par-
ticuliers des pays en développement 
sans littoral et des petits États insu-
laires en développement (en appli-
quant le Programme d’action pour 
le développement durable des petits 
États insulaires en développement et 
les décisions issues de la vingt-deu-
xième session extraordinaire de l’As-
semblée Générale) 

Cible 8D : Traiter globalement le pro-
blème de la dette des pays en déve-
loppement par des mesures d’ordre 
national et international propres à 
rendre l’endettement viable à long 
terme

Aide publique au développement (APD)
8.2 Proportion de l’ADP bilatérale totale des pays du CAD/

OCDE, par secteur, consacrée aux services sociaux de 
base (éducation de base, soins de santé primaires, 
nutrition, eau salubre et assainissement)

8.3 Proportion de l’ADP bilatérale des pays du CAD/OCDE 
qui n’est pas liée 

8.4 ADP reçue par les pays en développement sans litto-
ral en pourcentage de leur revenu national brut  

8.5 ADP reçue par les petits États insulaires en développe-
ment en pourcentage de leur revenu national brut  

Accès aux marchés
8.6 Proportion du total des importations des pays déve-

loppés (en valeur et à l’exclusion des armes) en pro-
venance des pays en développement et des pays les 
moins avancés qui sont admises en franchise de droits

8.7 Droits de douane moyens appliqués par les pays 
développés aux produits agricoles et textiles en pro-
venance des pays en développement

8.8 Estimation des subventions aux produits agricoles 
dans les pays de l’OCDE en pourcentage de leur pro-
duit intérieur brut 

8.9 Proportion de l’ADP allouée au renforcement des 
capacités commerciales

Viabilité de la dette
8.10 Nombre total de pays ayant atteint leurs points de 

décision et nombre total de pays ayant atteint leurs 
points d’achèvement (cumulatif ) dans le cadre de 
l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés 
(PPTE) 

8.11 Allègement de la dette annoncé au titre de l’initiative 
en faveur des pays pauvres très endettés et de l’Initia-
tive d’allègement de la dette multilatérale (IADM)

8.12 Service de la dette, en pourcentage des exportations 
de biens et services 

8.13 Proportion de la population pouvant se procurer les 
médicaments essentiels à un coût abordable et dans 
des conditions pouvant être maintenues durable-
ment

8.14 Nombre de lignes fixes, pour 100 habitants 
8.15 Abonnés à un service de téléphonie mobile, pour 100 

habitants
8.16 Nombre d’utilisateurs d’Internet, pour 100 habitants 

Source : Nations Unies, disponible sur : mdgs.un.org/unsd/mdg/Host.aspx?Content=Indicators/OfficialList.htm.
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Outil 
stratégique

Description brève Références

Analyse FFOM 
(SWOT)

L’analyse SWOT est un outil très populaire parce qu’il 
ne requiert qu’un apport limité de données quanti-
tatives / statistiques, est relativement facile à com-
prendre et à utiliser et se prête bien aux approches 
participatives. Il s’agit d’examiner à la fois des fac-
teurs internes et externes et d’organiser les données 
et informations clés en quatre catégories princi-
pales : Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces.  

e n . w i k i p e d i a . o r g / w i k i /
SWOT_analysis (anglais);

fr.wikipedia.org/wiki/SWOT 
(français);

www.businessballs.com/
swotanalysisfreetemplate.
htm 

Analyse des 
problèmes 

L’analyse des problèmes est une méthode utili-
sée pour identifier les questions clés à traiter dans 
le cadre de la planification stratégique. Le terme « 
problème » dans ce contexte ne fait pas forcément 
référence à des faiblesses ou inquiétudes, mais peut 
tout aussi bien se rapporter à des opportunités ou 
des défis à relever. L’analyse des problèmes est géné-
ralement utilisée pour étudier des informations qua-
litatives sur l’économie locale recueillies par le biais 
de techniques participatives.

w w w.o di .org.uk/Rapid/
To o l s / To o l k i t s / P o l i c y _
Impact/Index.html

Analyse de 
l’avantage 
concurrentiel 

L’analyse de l’avantage concurrentiel s’intéresse au 
niveau de compétitivité d’une économie et à sa per-
formance par rapport aux économies concurrentes. 
« L’avantage concurrentiel » (ou compétitif ) est un 
terme générique basé sur le potentiel de création de 
sources d’avantages (bas coûts, innovation ou diffé-
renciation élevée). Les modèles les plus populaires 
ont été développés par Michael Porter, y compris 
son modèle du diamant d’analyse de la compétiti-
vité nationale et des cinq forces liées, à savoir : les 
rivalités entre entreprises, le pouvoir de négociation 
des fournisseurs et des clients, la menace repré-
sentée par les nouveaux entrants et les produits de 
substitution. Le modèle du diamant examine les fac-
teurs qui déterminent la compétitivité et qui peu-
vent être influencés par le gouvernement :

1. Conditions des facteurs : disponibilité des intrants 
tels qu’une main d’œuvre qualifiée, des infras-
tructures et du capital.

2. Conditions de la demande : niveau et degré d’exi-
gence en matière de qualité de la demande locale.

3. Structure, stratégie et rivalité des entreprises et 
sectorielles : degré de concurrence.

4. Industries de soutien et industries liées : disponi-
bilité et importance des liens entre les activités 
principales et les activités de soutien.

L’avantage concurrentiel 
des nations, de Michael 
Porter, (1998, Dunod).

ANNEXE 2 Méthodes d’évaluation de la 
compétitivité
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Outil 
stratégique

Description brève Références

Planification 
par scénarios

La planification par scénarios met en avant les forces 
majeures susceptibles de composer le futur et four-
nit des informations sur la façon dont ces forces 
pourraient interagir, bien que cet outil ne cherche 
pas à prévoir un scénario futur particulier. Les causes 
d’évolution considérées peuvent être relativement 
prévisibles (tendances de la démographie locale) ou 
imprévisibles (conditions économiques globales). 
Dans une planification par scénarios, un scénario 
décrit uns situation future plausible et peut intégrer 
des informations à la fois qualitatives et quantita-
tives. Les modèles de planification par scénarios sont 
quelquefois combinés, les principaux étant : 

1. Planification par scénarios qualitative. Il s’agit 
d’une méthode basée sur des groupes diri-
gés en général par des décideurs politiques, 
des planificateurs et des experts internes et 
externes. La démarche comporte plusieurs 
étapes : détermination des forces macroécono-
miques existantes et réflexion sur leurs modes 
d’interaction pour pouvoir modifier l’environ-
nement externe. Les scénarios sont alors créés 
et analysés selon leurs conséquences sur l’éco-
nomie.

2. Planification par  scénarios quantitative (prévi-
sion par scénarios). Une technique normale-
ment utilisée pour l’aménagement de l’espace, 
les plans de scénario quantitatifs utilisent des 
techniques de prévision économique pour 
analyser comment différents scénarios macro-
économiques peuvent agir sur les structures et 
performances de l’économie.  

« Plotting Your Scenarios 
», par Jay Ogilvy et Peter 
Schwartz (décembre 2004, 
site web du Global Business 
Network). Disponible sur  : 
scenariothinking.org/wiki/
index.php/Main_Page 

Developing and Applying 
a Participative Strategic 
Planning Tool, par Frans 
Berkhout et Julia Hertin 
(mars 2002, Greener Mana-
gement International);

R e g i o n a l  E c o n o m i c 
Modeling: A Systematic 
Approach to Economic 
Forecasting and Policy Ana-
lysis, par George I. Treyz 
(1993, Kluwer Academic 
Publishers).

Analyse de 
l’importance 
et de la force 
(avantage 
concurren-
tiel géogra-
phique)

Cet outil est dérivé du modèle de l’avantage concur-
rentiel géographique qui permet d’établir une 
matrice d’évaluation de l’importance relative des 
facteurs de localisation spécifiques à chaque secteur 
par rapport à la compétitivité relative de l’économie 
locale dans ces facteurs (Blair, 1995, page 157). Un 
des outils les plus utiles pour analyser la compétiti-
vité des secteurs de manière individuelle, en particu-
lier pour identifier et définir les priorités sectorielles.

Local Economic Develop-
ment: Analysis and Practice, 
par J. P. Blair (1995, Sage 
Publications).



136 Aide pour le Commerce et Développement Humain136 Aide pour le Commerce et Développement Humain

A
N

N
EX

E 
2.

 M
ÉT

H
O

D
ES

 D
’É

VA
LU

AT
IO

N
 D

E 
LA

 C
O

M
PÉ

TI
TI

VI
TÉ

Outil 
stratégique

Description brève Références

Compétitivité 
systémique

Examine une gamme de facteurs qui déterminent 
l’évolution des systèmes économiques à différents 
niveaux territoriaux. La méthode utilise quatre 
niveaux d’analyse pour mesurer l’état actuel de 
l’économie locale et développer un plan stratégique 
(GTZ) :

– niveau méta : capacité des acteurs locaux à coopé-
rer et accorder leur confiance / degré d’accord sur 
les objectifs partagés.

– niveau macro  : capacité et gestion financière 
(budgétaire) 

– niveau méso : existence d’un soutien économique 
local (incubateurs, aide aux entreprises…)

– niveau micro : liens entre les entreprises et les dif-
férentes acteurs clés de l’économie locale (grou-
pements économiques)

« Systemic Competiti-
veness Revisited: Conclu-
sions from Technical 
Assistance in Private Sector 
Development ».

« Systemic Competiti-
veness. New Governance 
Patterns for Industrial 
Development », par K. 
Esser, W. Hildebrand, et J. 
Meyer-Stamer (Institut alle-
mand pour le développe-
ment).

Analyse quan-
titative mul-
t isec tor ie l le 
(MSQA)

Modèle qui combine des techniques qualitatives 
(enquêtes d’opinions d’experts) et quantitatives 
pour identifier les opportunités de croissance pré-
sentes dans l’économie locale / régionale. Très utile 
pour reconnaître les opportunités sectorielles ou de 
groupements économiques        

(« clusterisation ») dans une économie locale / régio-
nale, cette méthode exige des enquêtes auprès 
d’experts suivies par un classement par catégories 
des secteurs régionaux en fonction  de plusieurs cri-
tères de performance. Pour chaque critère, chaque 
secteur est classé en « fort », « moyen » ou « faible 
», basé en partie sur des tableaux d’entrées-sorties, 
des entretiens avec des experts et d’autres sources 
de données. Les critères sont alors pondérés pour 
obtenir des résultats d’ensemble.

R e g i o n a l  E c o n o m i c 
Development—Analysis 
and Planning Strategy, par 
R. J. Stimson, R. R. Stough, 
et B. H. Roberts (2002, 
Springer)

Cube de per-
formance de 
la compétiti-
vité régionale

Mesure la compétitivité régionale de façon dyna-
mique en s’intéressant à trois dimensions  : (1) lea-
dership (fort vs faible), (2) institutions (efficaces vs 
inefficaces) et (3) dotation en ressources et adéqua-
tion au marché (bonne vs mauvaise). Nouvelle tech-
nique qui n’a pas encore été utilisée dans le cadre du 
processus d’élaboration d’une stratégie urbaine, elle 
fournit un cadre général pour évaluer la compétiti-
vité territoriale (plutôt que sectorielle).

 « Leadership and Institutio-
nal Factors in Endogenous 
Regional Development », 
Investigaciones Regionales,  
R. J. Stimson, R. R. Stough, 
et M. Salazar (2005), 7, 
pages 23 à 52. 
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Outil 
stratégique

Description brève Références

Tableau de 
bord équilibré 
(Balanced 
business 
scorecard de 
Norton et 
Kaplan)

Modèle de prévision et suivi économique qui vise 
à maintenir un équilibre autour de quatre perspec-
tives stratégiques : (1) performance financière ; (2) 
clients (services) ; (3) processus internes (efficience) ; 
et (4) apprentissage et croissance. Ce modèle mesure 
la performance au travers d’un ensemble équilibré 
d’indicateurs (les catégories pouvant être redéfinies 
pour répondre aux besoins spécifiques du Dévelop-
pement économique local-DEL). Cet outil est actuel-
lement utilisé à San Fernando pour évaluer la qualité 
de la gouvernance et des institutions dans le cadre 
du programme : Tableau de bord de gouvernance 
publique de Solidarité Internationale pour l’Asie 
(International Solidarity for Asia’s Public Governance 
Scorecard)

Compétences 
clés / « espaces 
b l a n c s  » 
(modèle d’Ha-
mel et Praha-
lad)

Un modèle qui cherche à identifier les ressources 
concurrentielles clés de la région et ses « espaces 
blancs » (ou potentialités non exploitées). Conçu à 
l’origine pour développer la stratégie d’entreprise, il 
peut s’adapter à des stratégies sectorielles ou régio-
nales, et est particulièrement approprié pour identi-
fier et hiérarchiser les opportunités sectorielles.

Competing for the Future, 
par G. Hamal et D. K. Praha-
lad (1994, Harvard Business 
School Press)

Source : « Évaluation de la compétitivité : Guide des méthodes d’analyse stratégique », Guide pratique de DEL, 
www.citiesalliance.org.
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COMTRADE-ONU  
Base de données statistiques sur le commerce 
des marchandises (COMTRADE) de la Division 
de statistique de l’ONU (UNSD) qui contient 
les exportations et importations par mar-
chandise et pays partenaire. Les valeurs sont 
enregistrées en dollars US et accompagnées 
de diverses mesures quantitatives. La base de 
données inclut des informations pour plus 
de 130 pays, certains d’entre eux ayant com-
mencé à informer l’ONU de ce type de sta-
tistiques à partir de 1962. Les données sont 
enregistrées selon six classifications tarifaires 
et commerciales reconnues internationale-
ment. (comtrade.un.org)

TRAINS — CNUCED
Le système d’analyse et d’information sur 
le commerce  : TRAINS (Trade Analysis and 
Information System) nous fournit des infor-
mations en ligne sur les indicateurs des 
mesures de contrôle du commerce (tari-
faires, para tarifaires et non tarifaires) ainsi 
que sur les  importations par fournisseurs 
au code à 6 chiffres du Système harmonisé 
(SH) pour plus de 150 pays. Des notes (en 
anglais) sur le régime commercial de près 
de 40 pays en développement décrivent les 
conditions d´accès au marché en conformité 
avec le système de codification des mesures 
de contrôle du commerce de la CNUCED. 
( w w w. u n c t a d. o r g / Te m p l a t e s / Pa g e . a s p 
?intItemID=1907&lang=2) 

Statistiques en ligne sur les prix 
des produits de base
 Les statistiques sur les prix des produits de 
base présentent les prix du marché libre et les 
indices de prix mensuels depuis janvier 1960 
sur une sélection de produits de base pour 

les pays tributaires de produits de base.  Les 
indices de prix sont calculés pour les groupes 
de produits suivants  : produits alimentaires, 
boissons tropicales, graines oléagineuses et 
huiles végétales, matières premières agricoles, 
minerais et métaux, et pour tous les groupes 
en dollars courants et en DTS (Droits de tirage 
spéciaux). (www.unctad.org/Templates/Page
.asp?intItemID=1889&lang=2)

FAOSTAT—TradeSTAT
FAOSTAT se compose d’une base de données 
principale et de bases de données satellites 
intégrées qui la nourrissent et la suppor-
tent. La « famille FAOSTAT » est organisée 
en modules autour d’une base de données 
principale qui regroupe et intègre les don-
nées contenues dans les bases de données 
thématiques. Elle couvre des domaines tels 
que la production agricole, la consomma-
tion, le commerce, les prix et les ressources. 
La base de données TradeSTAT contient un 
ensemble de données sur les importations et 
les exportations de produits agricoles. Elle est 
complétée par une carte des Flux mondiaux 
du commerce des produits agricoles (WATF) 
et la Matrice mondiale du commerce des 
produits agricoles (WATM). (faostat.fao.org/
DesktopDefault.aspx?PageID=342&lang=fr)

La Direction des statistiques 
commerciales du FMI (DOTS)  
La Direction des statistiques commerciales 
fournit des données stratégiques sur la valeur 
des exportations et importations de marchan-
dises entre un pays et tous ses partenaires 
commerciaux. Elle rapporte les exportations 
et importations totales bilatérales et multila-
térales agrégées au niveau national ou régio-
nal. (www.imfstatistics.org/DOT/)

ANNEXE 3 Ressources sur le commerce 
international
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Le Centre du commerce interna-
tional (CCI) 

Trade Map

Trade Map (www.trademap.org) est une base 
de données en ligne sur les flux commerciaux 
de biens et de services et sur les mesures tari-
faires. Ce portail fonctionne dans un environ-
nement internet interactif. Les pages listent 
les valeurs, les quantités, les tendances, les 
parts de marché et les valeurs unitaires, à la 
fois sous forme de graphiques et de tableaux. 
Elle rapporte les flux commerciaux sur les 
cinq dernières années pour plus de 220 pays 
et territoires, 41 groupes de pays et 5.300 
produits définis au code à 2, 4 ou 6 chiffres 
du Système harmonisé (SH révision 1) et au 
niveau de la ligne tarifaire, représentant au 
total environ 95 % du commerce mondial. 
(www.trademap.org/Index.aspx).

Market Access Map 

Market Access Map, www.macmap.org est un 
portail web contenant des informations sur 
les mesures d’accès au marché qu’appliquent 
plus de 170 pays importateurs sur les produits 
exportés par plus de 200 pays et territoires. 
Il fournit des informations sur les droits ad 
valorem et les droits spécifiques, les équiva-
lents ad valorem (AVE) des droits spécifiques, 
les contingents tarifaires, les droits antidum-
ping et autres mesures commerciales, ainsi 
que sur les certificats et règles d’origine. 
(www.macmap.org/Index.fr.aspx).

Product Map 

Product Map, www.p-maps.org, est un portail 
web offrant des informations sur les entre-
prises et une veille stratégique sur les 72 plus 
grands secteurs économiques. Il comprend 
des études de marché, des données com-
merciales, des indicateurs de prix (tels que le 
Market News Service), des liens vers d’autres 
sources d’information et plus de 20.000 socié-
tés et organisations. (www.p-maps.org).

Investment Map 

Investment Map, www.investmentmap.org, 
est un outil interactif qui combine des sta-
tistiques sur l’Investissement direct étranger 
(IDE), le commerce international et l’accès au 
marché dans un portail unique, permettant 
d’effectuer des analyses par pays, partenaire 
et industrie. Il comprend également des infor-
mations sur la localisation, les ventes, l’emploi 
et les sociétés mères pour plus de 70.000 
filiales étrangères basées dans des pays en 
développement et des économies en tran-
sition. (www.investmentmap.org/invmap/fr/
index.aspx?prg=1).

La Banque mondiale

Le World Integrated Trade Solution 

Le World Integrated Trade Solution (WITS) est 
un logiciel développé par la Banque mon-
diale, en étroite collaboration avec la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement (CNUCED). Le WITS donne 
accès aux principales compilations de don-
nées commerciales et tarifaires  : la base de 
données COMTRADE gérée par l’UNSD  ; le 
système TRAINS administré par la CNUCED 
et les bases de données BDI et LTC contrôlées 
par l’OMC. Le WITS est un logiciel de consul-
tation et d’extraction de données, permet-
tant également de réaliser des simulations. 
Le WITS est un logiciel gratuit, mais l’ac-
cès à certaines bases de données peut être 
payant ou limité en fonction de votre statut. 
(wits.worldbank.org/witsweb/).

Les Indicateurs du commerce mondial

La base de données des Indicateurs du com-
merce mondial (World Trade Indicators—WTI) 
mesure la performance, les politiques et les 
institutions commerciales. L’objectif de cette 
initiative est de comparer les progrès réali-
sés dans ces domaines tout en soulignant les 
données manquantes. Cette base de données 
détaillée regroupe environ 300 indicateurs 
en cinq domaines thématiques  : politique 
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commerciale, environnement extérieur, envi-
ronnement institutionnel, facilitation du com-
merce et résultats commerciaux.

Le BDI-LTC Tariff Analysis Online 
(TAO) de l’OMC
Le TAO permet d’accéder à la Base de données 
intégrée (BDI)  et aux Listes tarifaires codifiées 
(LTC) de l’OMC, de sélectionner des marchés 
et des produits et de compiler des rapports, 
le tout en ligne. La BDI de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) contient les 
statistiques d’importation ventilées par mar-
chandise et par pays partenaire, ainsi que les 
droits de douane appliqués sur la base NPF 
pour plus de 80 pays indiqués pour les pro-
duits définis au niveau le plus détaillé, celui de 
la ligne tarifaire nationale. La base de données 
des Listes tarifaires codifiées (LTC) contient les 
droits consolidés OMC, les Droits de négo-
ciateur primitif (DNP) et d’autres indicateurs. 
Les LTC constituent la source officielle sur les 
droits consolidés, c’est à dire les concessions 
que font les pays lors d’une négociation (par 
ex. : les négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d’Uruguay). Les données sont 
enregistrées selon deux classifications com-
merciales et tarifaires reconnues internatio-
nalement. (https://iaf.wto.org/welcome.aspx 
?ReturnUrl=/&ui=2).
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ANNEXE 4 Préparer une note conceptuelle pour 
l’évaluation des besoins en matière de 
l’aide pour le commerce

Le plan proposé ci-dessous présente le 
format d’une note conceptuelle pour 
une évaluation des besoins en matière 
d’aide pour le commerce. La dernière sec-
tion comprend un exemple de sommaire 
d’une évaluation des besoins.

I. Contexte

Expliquer l’objectif de l’étude et définir 
l’analyse de l’aide pour le commerce. Four-
nir une brève description du contexte- 
pays, y compris une justification de 
l’exercice.

II. Résultat attendu

Décrire le résultat attendu de l’évaluation 
des besoins en matière d’ApC. L’analyse 
devrait déboucher sur un programme 
d’action avec des recommandations 
spécifiques d’actions politiques à entre-
prendre dans le but d’améliorer la situa-
tion de développement humain.

III. Approche

Décrire brièvement l’approche adop-
tée par rapport à l’ApC et les différentes 
étapes. Indiquer que l’étude devrait enga-
ger les parties prenantes clés du gouver-

Phase Actions ou 
prestations 

à fournir

Personne ou 
organisation 
responsable

Ressources 
nécessaires

Délais

Phase de préparation 
1. Établir le contexte
2. Rédiger les termes de référence
3. Sélectionner l’équipe d’auteurs 

Phase de production 
1. Recherche documentaire
2. Études de contexte et collecte 

des données
3. Organisation de consultations 

pour renforcer l’appropriation 
nationale et encourager une 
approche participative

4. Compilation du rapport
5. Validation du rapport (examen 

critique par les pairs en interne 
et en externe)

Diffusion et suivi
1. Lancement et diffusion
2. Mise en œuvre de la stratégie 

de suivi
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nement, du secteur privé et de la société 
civile, avec un accent placé sur les secteurs 
particulièrement touchés par la pauvreté 
ou ayant un niveau de développement 
humain insuffisant.

IV. Engagements et Calendrier

Identifier les responsabilités, les presta-
tions à fournir, les ressources et les délais 
pour chaque action. Développer une stra-
tégie pour chaque phase.

V. Proposition de plan pour l’étude 
(exemple indicatif)

Préparer une description courte pour 
chaque chapitre, décrivant le contenu 
attendu (exemple fourni).

1. Contexte pays (environnement macro-
économique et commercial) :

a) vue d’ensemble de la situation 
macroéconomique;

b) politiques fiscale, monétaire et 
taux de change;

c) pauvreté et inégalités;
d) compétitivité et environnement 

commercial.

2. Politiques commerciales et d’investis-
sement :

a) flux commerciaux et avantages 
concurrentiels du pays;

b) politiques commerciales et 
contexte institutionnel;

c) revue des accords commerciaux;
d) politique d’investissement  : 

contribution des investissements 
étrangers.

3. Facilitation du commerce :

a) barrières commerciales de « der-
rière la frontière »;

b) évaluation du coût des exporta-
tions vers  l’Union européenne.

4. Analyse du développement humain 
dans les secteurs sensibles :

a) agriculture;
b) habillement et textile.

5. Conclusions et recommandations:

a) base de données des donateurs 
d’ApC;

b) programme d’action.
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ANNEXE 5 Mener un atelier d’introduction sur le 
commerce et le développement humain

Objectifs
Former les chercheurs (équipe d’auteurs) à 
mener des études d’impact commercial et des 
évaluations des besoins qui intègrent macroé-
conomie et développement humain et mettre 
en route l’agenda de l’aide pour le commerce 
dans le pays.

Buts
•	 Mettre	en	route	l’agenda	de	l’aide	pour	le	

commerce dans le pays
•	 Former	 les	 chercheurs	 sur	 le	 lien	 entre	

commerce et développement humain
•	 Former	les	chercheurs	sur	les	recherches	

et les méthodes d’analyse pertinentes
•	 Finaliser	la	note	conceptuelle	de	l’étude	et	

le plan de travail
•	 Promouvoir	une	approche	participative

Audience cible
Chercheurs sélectionnés, équipe d’auteurs, 
personnel des organisations qui parrainent le 
projet, représentants gouvernementaux inté-
ressés et autres parties prenantes. En fonction 
du nombre de participants et des capacités 
de l’équipe-même, la contribution de présen-
tateurs professionnels et d’experts externes 
devrait être envisagée.

Durée proposée
Deux jours

Note : Bien que la formation ait été structurée sur 
deux jours, les différentes parties de la formation 
pourraient être réduites ou étendues, selon les 
intérêts et compétences des participants.

Agenda proposé
L’agenda proposé est divisé en deux jours et 
se base sur les ateliers pilotes conduits pour 
l’Asie centrale en 2007. Le premier jour offrira 
une vue d’ensemble du commerce, du déve-
loppement humain et de l’aide pour le com-

merce à mode d’introduction, ainsi que ses 
objectifs et les liens entre l’ApC, le cycle poli-
tique et d’autres concepts de développement 
(par ex. : les OMD). Du temps sera également 
mis de côté pour la discussion des objectifs 
et priorités. Le premier jour sera ouvert aux 
différentes parties prenantes, représentants 
de la société civile et décideurs politiques  ; 
par contre, le deuxième jour sera réservé au 
noyau de l’équipe travaillant sur l’ApC. Il se 
concentrera sur le contenu et le plan de tra-
vail de l’évaluation des besoins en matière 
d’ApC en examinant les outils disponibles et 
les leçons apprises. La discussion intégrera 
la présentation des méthodes et des expé-
riences acquises de démarches similaires réa-
lisées dans d’autres pays.

Premier jour (noyau de l’équipe et 
parties prenantes)

Session 1 — Atelier d’introduction

9:30-10:00  Remarques d’ouverture, revue 
des buts de l’atelier, agenda 

10:00-10:30  Présentation des participants 
(pour rompre la glace)

Session 2 — Vue d’ensemble du commerce et 
du développement humain

10:30-11:30  Vue d’ensemble de l’agenda glo-
bal de l’aide pour le commerce 

Que veut dire ApC ? 

Quel est l’agenda global et quelles 
tendances suit-il ? 

Que signifie intégration du commerce ? 

Comment intégrer les objectifs du 
commerce dans les stratégies de 
développement national ? 

11:30-12:00  Pause café
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12:00-13:15  Commerce et développement 
humain : le concept et la pratique

Qu’est ce que le développement humain ?

Que sont les OMD ?

Quels sont les liens entre commerce et 
développement humain ?

Quels sont les principaux concepts et 
éléments utilisés dans l’approche du 
développement humain sur le commerce ?

La croissance et la libéralisation du com-
merce bénéficient-elles aux populations 
pauvres ?

Note  : Cette sous-section se concentre sur 
l’approche du développement humain sur le 
commerce. Les questions pertinentes à  traiter 
sont : les voies de transmission, la vulnérabi-
lité, la question de l’égalité des genres, l’équité, 
la connaissance et le progrès technologique, 
la santé et l’éducation, la réduction de la pau-
vreté et les questions environnementales. Il 
serait intéressant de présenter le modèle décrit 
dans ce guide. Les présentations devraient être 
brèves et suivies par des séances de questions-
réponses, des discussions ou des groupes de 
travail.

13:15-14:30  Pause déjeuner

14:30-15:30  Approche participative 
Quel est le rôle des différentes parties 
prenantes et des organisations de la société 
civile dans le processus politique ?

Comment peuvent-elles contribuer au pro-
cessus politique ?

Comment faciliter la participation ?

Quels sont les outils pour garantir une parti-
cipation productive ?

Note  : Cette sous-section se concentre sur 
les outils et techniques participatives. L’ap-
proche intégrera les parties prenantes qui 
pourraient se retrouver marginalisées, 
comme les femmes, les groupes ouvriers et 
les agriculteurs.

Session 3 — Objectifs et priorités de l’ApC

15:30-16:00  Présentation des grandes lignes 
du plan de l’évaluation des 
besoins liés à l’ApC 

Accent mis sur  : contexte et justification, 
objectifs et priorités  

16:30-16:45  Pause café

16:45-18:00  Discussion guidée sur les objec-
tifs et priorités de l’ApC 

Accent mis sur  :  identifier et affiner les 
objectifs et priorités

Deuxième jour (noyau de l’équipe)

Session 4 — Outils, ressources et méthodes

09:00-10:00  Environnement macroécono-
mique et commercial

10:00-11:30  Accords commerciaux, accès au 
marché et contexte institutionnel 

11:30-12:00  Pause café

12:00-13:00  Évaluations sectorielles

13:00-14:00  Pause déjeuner

14:00-15:00  Évaluations de l’impact des poli-
tiques commerciales et de déve-
loppement humain 

Note : Les présentateurs / experts internatio-
naux discuteront avec le noyau de l’équipe 
ApC des différentes options disponibles pour 
chaque chapitre de l’étude afin de revoir les 
priorités, les contraintes liées aux données 
et les outils utilisables. Cela sera l’occasion 
de présenter des études de cas - pays pour 
illustrer quand et comment certains outils 
ont été utilisés, ainsi que les bénéfices et 
les différents défis liés à leur utilisation. Les 
outils abordés dans le guide sur l’ApC seront 
mentionnés pour mettre en avant leurs prin-
cipales caractéristiques et les leçons apprises. 
L’accent sera placé en particulier sur le déve-
loppement humain et sur la façon dont le 
concept devrait être analysé et rendu opé-
rationnel dans l’évaluation des besoins en 
matière d’ApC.

Session 5 — Planification et conduite des 
études

15:00-16:00  Organisation de l’équipe et plan 
de travail

16:00-16:30  Prochaines étapes et conclusion
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ENVIRONNEMENT MACROÉCONO-
MIQUE ET COMMERCIAL 

Collecte des données (général)

q Les objectifs pour la collecte des don-
nées sont-ils clairement définis ?

q Les ressources humaines et budgé-
taires nécessaires ont-elles été allouées 
au processus ? Les délais prévus sont-ils 
suffisants ?

q L’équipe sur l’ApC possède-t-elle l’ex-
pertise statistique adéquate ?

q L’équipe a-t-elle envisagé de tirer profit 
de l’expérience d’autres pays ? 

q L’équipe a-t-elle pris en compte l’éven-
tuelle impartialité de la collecte / énu-
mération des données ?

q Si des comparaisons sont faites dans le 
temps ou avec d’autres pays, s’est-on 
assuré de la comparabilité des données ?

q  Le pays dispose-t-il d’un recense-
ment récent ou d’enquêtes auprès des 
ménages récentes ?

q L’OMC (si le pays est Membre de l’OMC) 
a-t-il récemment mené un examen de 
la politique commerciale du pays ?

q Le pays dispose-t-il de rapports de mis-
sions récents élaborés par le FMI ?

Analyse et interprétation des données 
(général)

q L’équipe a-t-elle utilisé des méthodes à 
la fois qualitatives et quantitatives ?

q Il y a-t-il dans l’équipe des personnes 
qui ont de l’expérience sur les ques-
tions et les données relatives à l’égalité 
des genres et à l’environnement ? 

q Les données et l’analyse mettent-elles 
en avant les problèmes qui affectent les 
groupes économiquement, politique-
ment et socialement exclus ?

q  Quand la disponibilité de données 
fiables le permet, les données sont-elles 
ventilées par genre et selon d’autres 
paramètres d’exclusion ?

q Est-il possible de comparer ces statis-
tiques ventilées selon des critères géo-
graphiques ? Cela a-t-il été fait ?

q Est-il possible de comparer les statis-
tiques ventilées selon des critères chro-
nologiques? Cela a-t-il été fait ?

q Serait-il utile de mener des études com-
plémentaires et d’obtenir davantage de 
données ventilées ?

Environnement macroéconomique

q L’équipe a-t-elle présenté l’environne-
ment macroéconomique général en 
avançant des données résumées sur le 
PIB, la balance des paiements, la dette, 
l’inflation, les flux de capitaux, la pau-
vreté et les inégalités ?

q L’équipe a-t-elle présenté un résumé 
de la politique fiscale et monétaire du 
pays ?

q L’équipe a-t-elle présenté un résumé 
des dépenses de politiques sociales du 
pays ?

q Les tendances des taux de change réels 
et effectifs par rapport aux principaux 
partenaires commerciaux ont-elles été 
traitées dans l’analyse ? 

q Les données sur l’économie souterraine 
ont-elles été analysées ?

ANNEXE 6 Évaluation des besoins en matière d’aide 
pour le commerce : liste de contrôle
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q  L’impact de la libéralisation du com-
merce au niveau global et régional sur 
les agrégats macroéconomiques a-t-il 
été pris en compte dans l’analyse ?

q Les liens entre politiques macroécono-
miques, variables et développement 
humain ont-ils été considérés ?

q  L’utilisation de méthodes caractéris-
tiques, comme par exemple l’analyse 
PEST, a-t-elle été envisagée pour la pré-
sentation de l’analyse ?

Environnement commercial

q L’équipe a-t-elle décrit la gouvernance 
globale du pays en effectuant des com-
paraisons et en utilisant des indicateurs 
internationaux ? 

q Une liste de contrôle détaillée faisant 
mention des politiques et des lois per-
tinentes (pour les entreprises) a-t-elle 
été préparée ?

q L’équipe a-t-elle souligné les différents 
types de barrières administratives 
pesant sur l’environnement commer-
cial ?

q L’équipe a-t-elle mis en avant les poli-
tiques et les institutions en charge de 
créer les conditions favorisant la crois-
sance des entreprises, y compris celle 
des petites et moyennes entreprises 
(PME) ?

q L’équipe a-t-elle analysé la disponibi-
lité et les coûts des infrastructures liées 
au commerce, des services aux entre-
prises, des services financiers et du 
financement du commerce ?

q La compétitivité globale du pays a-t-elle 
été évaluée en utilisant des indicateurs 
et en établissant des comparaisons 
avec d’autres pays de la région, notam-
ment les pays les plus performants.

q L’équipe a-t-elle utilisé des techniques 
participatives pour questionner les dif-
férentes parties prenantes, les entre-
preneurs et les représentants des 
organismes gouvernementaux ?

POLITIQUES COMMERCIALES ET 
D’INVESTISSEMENT

Flux commerciaux

q Les flux commerciaux et les termes de 
l’échange ont-ils été analysés en adop-
tant une perspective historique ?

q Les principales forces qui contrôlent les 
flux commerciaux ont-elles été identi-
fiées et expliquées ?

q  Les données utilisées pour les ten-
dances et les projections se rapportent-
elles à différents scénarios ?

q La performance commerciale globale 
du pays a-t-elle été comparée avec celle 
des pays dans des situations similaires 
et celle des pays les plus efficaces ?

q L’équipe a-t-elle identifié les avantages 
comparatifs du pays ?

q L’équipe a-t-elle identifié les secteurs 
d’exportation clés du pays ? Les choix 
ont-ils été justifiés ?

q La performance à l’export des différents 
types d’entreprises a-t-elle été exami-
née ?

q La dynamique de l’emploi dans le sec-
teur de l’export a-t-elle été analysée ?

q  Quand la disponibilité de données 
fiables le permet, les données ont-elles 
été ventilées par genre et selon d’autres 
paramètres d’exclusion ?

q  Les principaux sujets d’inquiétude 
concernant le développement humain 
ont-ils été préalablement définis (par 
ex. : importations de produits alimen-
taires, vulnérabilité aux prix externes) ?
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q  La participation des populations 
pauvres et des groupes vulnérables 
dans le secteur de l’export a-t-elle été 
évaluée par des études de cas (par ex. : 
petits agriculteurs exportateurs) ? 

q  L’équipe a-t-elle formulé des recom-
mandations clés à suivre ?

Politiques et institutions commerciales

q Le système de quotas et de tarifs doua-
niers a-t-il été décrit ?

q  L’équipe a-t-elle identifié la stratégie 
commerciale du pays ? Est-elle appro-
priée ?

q La cohérence générale de la politique 
commerciale a-t-elle été évaluée ?

q Les institutions du pays travaillant sur le 
commerce ont-elles été répertoriées ?

q La qualité de la coordination entre les 
différentes entités commerciales a-t-
elle été discutée ?

q  Les déficits en termes de capacités 
dans les institutions commerciales clés 
ont-ils été répertoriés ? Les besoins en 
matière d’assistance technique ont-ils 
été identifiés en même temps que les 
déficits de capacités ?

q Les principaux accords commerciaux 
(ALE, accession à l’OMC, accords avec 
l’UE) ainsi que l’adhésion aux organi-
sations commerciales internationales 
ont-ils été catalogués ?

q Des négociations commerciales straté-
giques sont-elles en cours ? Quelle est 
la stratégie de négociation du pays  ? 
Est-elle adaptée aux besoins du pays ?

q  La question de l’accès du pays aux 
marchés a-t-elle été considérée lors de 
l’analyse des accords commerciaux ?

q La capacité interne du pays à gérer des 
accords commerciaux spécifiques a-t-
elle été évaluée ?

q Des accords commerciaux particuliers 
(ex-ante, ex-post) ont-ils été sélection-
nés pour mener une évaluation d’im-
pact plus approfondie ? 

q  L’équipe a-t-elle formulé des recom-
mandations clés ?

Politiques d’investissement et 
investissements directs étrangers 

q  Les flux d’investissements ont-ils été 
analysés en adoptant une perspective 
historique ?

q Les forces qui contrôlent les flux d’in-
vestissements ont-elles été identifiées 
et expliquées ?  

q L’équipe a-t-elle déterminé les princi-
paux secteurs bénéficiaires des IDE ?

q La performance globale du pays pour 
attirer des investissements a-t-elle été 
évaluée et comparée ? L’ouverture du 
pays aux IDE a-t-elle été évaluée et 
comparée ? 

q  La dynamique de l’emploi dans les 
entreprises étrangères a-t-elle été ana-
lysée ?

q La performance à l’export des entre-
prises étrangères a-t-elle été analysée 
et expliquée ?

q  Quand la disponibilité de données 
fiables le permet, les données sont-elles 
ventilées par genre et selon d’autres 
paramètres d’exclusion ?

q Le cadre opérationnel et incitatif des 
IDE a-t-il été évalué  ? Est-il adapté et 
efficace ?

q L’équipe a-t-elle revu la stratégie d’in-
vestissement à long terme du pays  ? 
Est-elle adaptée et réaliste ?
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q Le rapport à l’offre locale et les transferts 
de compétences ont-ils été considérés 
dans l’analyse ? Si des obstacles ont été 
identifiés dans ces domaines, l’équipe 
a-t-elle pu déterminer les contraintes et 
les opportunités ?

q  L’équipe a-t-elle envisagé l’existence 
d’impacts négatifs  des IDE?

q Les liens entre IDE et exports ont-ils été 
mis en évidence ? 

q L’équipe a-t-elle émis des recommanda-
tions clés ?

FACILITATION DU COMMERCE ET 
NORMES

Facilitation du commerce

q  La stratégie de facilitation du com-
merce du pays a-t-elle été identifiée ? 
Est-elle adéquate et réaliste ?

q  Un profil pour chaque acteur impli-
qué dans la facilitation du commerce  
(exportateurs / importateurs, gouver-
nement, fournisseurs de services aux 
entreprises, services d’infrastructures) 
a-t-il été élaboré ?

q Existe-t-il un comité de facilitation du 
commerce dans le pays ? Est-il efficace ? 
S’il n’existe pas, est-ce que la possibilité 
d’en établir un a été testée ?

q Des données utiles sur les procédures 
commerciales, le coût des services aux 
entreprises et le coût des services struc-
turels ont-elles été recueillies ? 

q La quantité et la qualité des données 
a-t-elle été évaluée ? Est-ce que la pos-
sibilité de conduire des enquêtes ad-
hoc a été envisagée ?

q Le coût d’exporter a-t-il été testé pour 
certains produits sélectionnés ?

q La qualité des services aux entreprises 
et des services structurels offerts aux 
exportateurs et importateurs a-t-elle 
été évaluée ?

q Les causes sous-jacentes de l’ineffica-
cité, de la faiblesse des services fournis 
et des coûts élevés liés au déplacement 
de marchandises ont-elles été identi-
fiées ?

q Les barrières commerciales de « derrière 
la frontière » ont-elles été identifiées ?

q  L’équipe a-t-elle compris les consé-
quences des barrières commerciales 
sur les différents acteurs (par ex. : petits 
agriculteurs, entreprises d’État, IDE) ?

q  L’équipe a-t-elle questionné les dif-
férentes parties prenantes, les entre-
preneurs et les représentants des 
organismes gouvernementaux  ? Des 
techniques participatives ont-elles été 
utilisées ? Les personnes interviewées 
ont-elles eu la possibilité de commen-
ter le rapport ?

q Les déficits en termes de capacités ont-
ils été définis ? Les besoins en matière 
d’assistance technique ont-ils été iden-
tifiés en même temps que les déficits 
de capacités ?

q  Les liens entre le développement 
humain et les différents scénarios pos-
sibles de croissance économique ont-ils 
été explorés ?

q Les données ont-elles été utilisées pour 
analyser les conséquences de la facili-
tation du commerce  sur le développe-
ment humain ?

q Les projets de donateurs se rapportant 
à la facilitation du commerce ont-ils été 
catalogués ?

q  L’équipe a-t-elle formulé des recom-
mandations clés ?
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Normes

q L’équipe a-t-elle établi si des informa-
tions sur les normes de certification et 
les normes internationales sont large-
ment disponibles et comprises par les 
entreprises et les fonctionnaires du 
pays ? 

q Le système national de certification a-t-
il été comparé avec les standards inter-
nationaux ? Est-il  développé de façon 
approprié ?

q Les plus grands producteurs-exporta-
teurs du pays respectent-ils les normes 
internationales en vigueur ?

q L’accès du pays aux marchés a-t-il été 
restreint du fait de ne pas avoir observé 
les normes internationales ?

q Les entreprises ont-elles un accès facile 
et abordable à des services de certifica-
tion reconnus internationalement ?

q  L’équipe a-t-elle défini le nombre et 
le pourcentage d’entreprises ayant 
obtenu une certification ISO ? Des com-
paraisons ont-elles été effectuées et les 
écarts avec les moyennes régionales 
ont-ils été expliqués ?

q Les donateurs soutiennent-ils le proces-
sus de certification ?

q L’équipe a-t-elle émis des recommanda-
tions clés ?

ANALYSE SECTORIELLE

Analyse de secteur 

q L’équipe a-t-elle identifié les secteurs 
économiques prometteurs qui méri-
tent une évaluation détaillée ? Est-ce 
que la décision s’appuie sur des don-
nées et une analyse ?

q L’identification d’un secteur est-elle liée 
aux opportunités ou aux inquiétudes 
concernant le développement humain ? 
Les liens ont-ils été explicités ?

q L’équipe a-t-elle réuni des données spé-
cifiques au secteur et vérifié leur qua-
lité ?

q  Quand la disponibilité de données 
fiables le permet, les données sont-elles 
ventilées par genre et suivant d’autres 
paramètres d’exclusion ?

q L’équipe a-t-elle déterminé quels outils 
utiliser pour l’analyse de la compétiti-
vité du secteur (par ex. : SWOT, analyse 
de la chaîne de valeur) ?

q La taille du secteur, son potentiel de 
croissance, la demande actuelle et 
future prévue (marchés locaux et inter-
nationaux) ont-ils été identifiés ?

q Les opportunités d’exportation prévues 
du secteur ont-elles été analysées et 
détaillées ?

q L’équipe a-t-elle identifié — parmi les 
secteurs choisis-  les marchandises qui 
ont subi (ou devraient subir) des varia-
tions importantes sur le marché suite à 
la libéralisation du commerce ?

q L’analyse inclut-elle une description des 
principales caractéristiques / profils des 
entreprises et des travailleurs ?

q  Les interventions concrètes qui 
devraient être menées par les pouvoirs 
publics pour faciliter la croissance du 
secteur ont-elles été présentées ?

q  L’équipe a-t-elle défini les domaines 
prioritaires pour solliciter l’intervention 
des donateurs (par ex.  : informations 
sur les marchés, développement de 
liens commerciaux) ?

q  L’équipe a-t-elle élaboré des recom-
mandations clés ?
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Analyse du développement humain

q L’évaluation du secteur a-t-elle permis 
d’identifier les liens avec le dévelop-
pement humain en s’intéressant aux 
nouvelles opportunités entraînées 
par l’augmentation des flux commer-
ciaux et par l’expansion économique 
du secteur ?

q L’évaluation du secteur a-t-elle permis 
d’identifier les liens avec le dévelop-
pement humain en s’intéressant aux 
principales voies de transmission (prix 
et production) ?

q Le profil des foyers pauvres et vulné-
rables dans le secteur sélectionné a-t-il 
été présenté ?

q  Une approche de développement 
humain a-t-elle été adoptée lors de 
l’examen de la dimension écono-
mique ?

q Des mesures spécifiques en faveur des 
populations pauvres ont-elles été iden-
tifiées ?

q Existe-t-il des modèles d’affaires inclu-
sifs? Si ce n’est pas le cas, ces modèles 
d’affaires ont-ils été proposés afin d’en-
gager la participation des populations 
pauvres ?

- Productivité - 

q L’étude sur l’ApC a-t-elle justifié les sta-
tistiques de productivité du secteur ? 
En présence d’une productivité accrue, 
les salaires en ont-ils profité ?

q L’équipe s’est-elle intéressée aux condi-
tions de travail et aux profils des tra-
vailleurs ? Les travailleurs se sentent-ils 
en sécurité dans leur emploi  ? Les 
salaires ou bénéfices permettent-ils 
d’avoir des niveaux de vie décents (y 
compris un accès permanent aux ser-
vices de santé) ?

- Équité - 

q  L’étude a-t-elle évalué les caractéris-
tiques du secteur en termes d’équité ? 
Des données sur les inégalités salariales 
ont-elles été regroupées?

q  L’application de normes de travail 
nationales et internationales a-t-elle 
été analysée ?

q  Les différents acteurs du secteur, en 
particulier les micro-entrepreneurs, 
ont-ils un accès comparable aux diffé-
rents services et permis, y compris au 
financement ?

q La question du genre a-t-elle été ana-
lysée en termes d’opportunités et 
d’équité ?

- Durabilité - 

q Les menaces émergeantes sur l’envi-
ronnement et les ressources culturelles 
ont-elles été évaluées ?

q L’équipe a-t-elle évalué si les normes 
environnementales nationales et inter-
nationales sont appliquées ou non 
dans le secteur ?

q  L’équipe a-t-elle envisagé la mise en 
œuvre d’une évaluation environne-
mentale stratégique dans le cadre du 
développement potentiel du secteur ?

- Autonomisation - 

q L’étude a-t-elle analysé les dimensions 
relatives aux créations d’emploi et de 
nouvelles opportunités économiques ?

q Les perspectives, les tendances et varia-
tions des salaires ont-elles été identi-
fiées ? 

q L’équipe a-t-elle évalué la qualité et la 
durabilité des emplois nouvellement 
créés ? 
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POLITIQUES COMMERCIALES : UNE 
ÉVALUATION D’IMPACT

q L’équipe a-t-elle identifié une politique 
commerciale clé sur laquelle mener 
une évaluation d’impact complète ?

q Des ressources financières, humaines 
et de temps ont-elles été dédiées à la 
conduite de l’évaluation ?

q L’équipe a-t-elle identifié la méthode ou 
l’ensemble de méthodes qui s’adapte le 
mieux au contexte spécifique ?

q Les méthodes sélectionnées sont-elles 
applicables au regard des données dis-
ponibles ?

q  Les méthodes sélectionnées fournis-
sent-elles une approche équilibrée 
entre analyse quantitative et qualita-
tive ?

q Les méthodes sélectionnées sont-elles 
alignées avec l’approche du dévelop-
pement humain ? Apportent-elles des 
idées pour une analyse centrée sur le 
développement humain ?

q Les méthodes sélectionnées décrivent-
elles les mécanismes qui contrôlent les 
voies de transmission qui relient com-
merce et développement humain ? 

q  L’équipe a-t-elle mis en œuvre une 
approche participative pour regrouper 
et valider les informations ?

q  Parmi d’autres facteurs, les aspects 
suivants ont-ils été considérés dans 
l’analyse ?

•	 impact	sur	l’accès	aux	services,	
•	 impact	sur	la	santé	et	l’éducation,
•	 impact	 sur	 le	 mode	 de	 vie	 et	 la	

culture,
•	 impact	sur	les	revenus	et	l’inégalité,
•	 impact	sur	le	budget	des	foyers	et	la	

composition des dépenses,
•	 impact	sur	la	sécurité	alimentaire,
•	 impact	sur	l’environnement.

q  L’équipe a-t-elle formulé des recom-
mandations clés en se basant sur l’éva-
luation des besoins ?

q L’équipe a-t-elle identifié les déficits en 
termes de capacités et les domaines 
d’intervention pour les donateurs ? 



Groupe interagences des Nations Unies pour le commerce 
et la capacité productive

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

Centre du commerce international

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

Programme des Nations Unies pour le développement

Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique 

Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 

Commission économique des Nations Unies pour l’Amérique latine et les Caraïbes

Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le Pacifique 

Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie occidentale

Programme des Nations Unies pour l’environnement

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets 

Organisation mondiale du commerce
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